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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
ALMAGRO IRE (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING Associé : 
C&Y . LERNER (s) (25/7) Pour sa carrière de courses

AMANDERO (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	 LONGERE Associés : 
M. Pierre BONNEFOY, ECURIE HARAS DES BEAUX (25/7) Pour 
sa carrière de courses

BILLABONG CAT (2015) Dirigeant : M. Claude GUEZET Associés : 
ED. MONFORT (s), M. Loic MOUTIEZ, Mme Claire MONFORT (25/7) 
Pour sa carrière de courses

CARMEN SANDIEGO (2020) Dirigeant : M. Noman OZGULER 
Associé : M. David GONCALVES (25/7) Pour sa carrière de courses

CARON DE LA BRUNIE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	
CROUZILLAC Associé : PALMYR RACING (25/7) Pour sa carrière 
de courses

DIBAMBA PASSION (2018) Dirigeant : Mme Ursula TOOLE Associé : 
H&T . HUE & TAUPIN (s) (25/7) Pour sa carrière de courses

INSEATU (2020) Dirigeant : M. Carmelo MACELI Associés : 
ECURIE LOIC APPERE, M. Vincent LE ROY (25/7) Pour sa carrière 
de courses

JANE DE LA BRUNIE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	CROUZILLAC 
Associés : Mme Alexandra GOURDON, PALMYR RACING (25/7) 
Pour sa carrière de courses

JOLLY GOLD (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 PIGEON Associé : 
COUETIL ELEVAGE (25/7) Pour sa carrière de courses

JOLLY WAY (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 PIGEON Associé : 
M. Roger-Eugene LAFFITTE (25/7) Pour sa carrière de courses

L’AMOUR CODE IRE (2018) Dirigeant : M. Jean Paul FOLACCI 
Associés : Mme Sandrine JACQUEMIN, Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE, M. Roger DEL BUCCHIA (25/7) Pour sa carrière de 
courses

L’ILE AU TRESOR GB (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 HARTZER 
Associé : ECURIE LOUIS FAGALDE (25/7) Pour sa carrière de 
courses

LADY GLENHAM IRE (2020) Dirigeant : M. Craig BERNICK 
Associé : HARAS D’ETREHAM (25/7) Pour sa carrière de courses

LE CHAT NOIR (2018) Dirigeant : Mlle Brigitte POULVE Associés : 
M. Noam CHEVALIER, SCEA DES COLLINES (25/7) Pour sa 
carrière de courses

MAN OF HOPE (2020) Dirigeant : M. Mario BORGATTI Associé : 
M. Stuart James MOIR (25/7) Pour sa carrière de courses

MARY CASSATT (2019) Dirigeant : M. Jeremie BOSSERT 
Associés : TILBURY BLOODSTOCK, ECURIE JEAN-LUC MEDINA 
STUD, M. Patrick GUEDJ (25/7) Pour sa carrière de courses

NERBIOU GB (2020) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM 
Associés : HARAS D’ETREHAM, M. Maurice LAGASSE (25/7) Pour 
sa carrière de courses

NOUE CHAPEAU (2019) Dirigeant : Mme Gerard BEILVERT 
Associé : J. PLANQUE (s) (25/7) Pour sa carrière de courses

PENNY WHISTLE (2018) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, LA FLECHE 
RACING, M. BRASME (s) (25/7) Pour sa carrière de courses

SECRET FEELING (2019) Dirigeant : M.	Armand	 MECHALI 
Associé : ECURIE SAINT-HILAIRE (25/7) Pour sa carrière de 
courses

TILAK (2020) Dirigeant : HARAS	D’ETREHAM Associé : M. Brendan 
Jon LINDSAY (25/7) Pour sa carrière de courses

TRAVIS (2019) Dirigeant : SAS	 PIERRE	 CHERQUI Associé : 
Mlle Giada MENATO (25/7) Pour sa carrière de courses

WESTERN OASIS IRE (2020) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associés : M. Edoardo MARZOCCO, M. Luca MARZOCCO (25/7) 
Pour sa carrière de courses

BOLERO (2019) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (26/7) Pour sa carrière de courses

BOLT OF THUNDER IRE (2020) Dirigeant : ECURIE TLV Associé : 
Mme Isabelle CORBANI (26/7) Pour sa carrière de courses

KHEZIA DE BERCE (2020) Dirigeant : Mlle Aurelie COLAS Associé : 
EARL LES GRANDES ALOUETTES (26/7) Pour sa carrière de 
courses

LIBECCIO (2019) Dirigeant : HARAS	 DES	 SABLONNETS 
Associés : M. Francois ORCERO, Mme Brigitte RE-SCANDELLA, 
M. Lucien BERMOND (26/7) Pour sa carrière de courses

LOMA GB (2019) Dirigeant : Scea	HARAS	D’ORFAUSSE Associés : 
Mme Nathalie VIEL, M. Guillaume VIEL (26/7) Pour sa carrière de 
courses

SAKHARAH (2019) Dirigeant : M. Alexander MINK Associéss : 
M. Franck FORESI, M. Jacques FORESI, M. Armin LUSTIG, 
M. Reinhold SCHLICK (26/7) Pour sa carrière de courses

SYRAH MALPIC (2015) Dirigeant : M.	Patrice	 DENIS Associé : 
M. Jerome LARRIGADE (26/7) Pour sa carrière de courses

ALYA (2019) Dirigeant : M.	Alain	 HADDAD Associé : M. Amar 
HADDAD (27/7) Pour sa carrière de courses

ANATH (2016) Dirigeant : M. Benoit BREGEON Associés : M. Joel 
PHELIPPON, JPH RACING (27/7) Pour sa carrière de courses

BEAUTY FATALE (2019) Dirigeant : Mlle Celine CROUZET 
Associés : M. Christophe PLISSON, Mme Nathalie VIOT, M. Yoann 
GUERIN (27/7) Pour sa carrière de courses

FLYING CANDY (2017) Dirigeant : LE	THENNEY Associé : HARAS 
DES ADELIS (27/7) Pour sa carrière de courses

FRENCHY (2017) Dirigeant : M.	Mathieu	DAOUGABEL Associés : 
M. Jean-Michel BRIZON, M. Johan GERARD, M. Philippe 
PELLETIER (27/7) Pour sa carrière de courses

JAU KER SAPI (2019) Dirigeant : M.	Dominique	 LE	 BRETON 
Associés : ECURIE SAPI, M. David LUMET, M. Pascal NOUE (27/7) 
Pour sa carrière de courses

MISS POOKIE GB (2020) Dirigeant : INFINITY	 NINE	 HORSES 
Associéss : M. David REDVERS, M. Claudio MARZOCCO, 
M. Sylvain VIDAL, M. Louis-Armand JOLLY (27/7) Pour sa carrière 
de courses

OLETTA (2020) Dirigeant : M.	Herve	 DOS	 SANTOS Associés : 
M. Lionel LARRIGADE, M. Jean-Michel DEGUILHEM (27/7) Pour sa 
carrière de courses

SANPEDRO (2019) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : 
M. Stephane CERULIS, M. Jean-Pierre MENVILLE (27/7) Pour sa 
carrière de courses

SHANAKILL (2018) Dirigeant : M. Yves BAUER Associés : M. Henri-
Alex PANTALL, M. Jacques POIROUX (27/7) Pour sa carrière de 
courses

VIOU (2018) Dirigeant : Mme	Hortense	 MONFORT Associés : 
ECURIE LM, Mme Coralie OLIVE (27/7) Pour sa carrière de courses

WARRIOR RACE (2020) Dirigeant : Mme	Agathe	 FOUASSIER 
Associés : M. Sebastien EON, M. Romain CHASSAGNE (27/7) Pour 
sa carrière de courses

ANDZOFF IRE (2020) Dirigeant : BIDDESTONE STUD LTD 
Associés : HARAS DE TRELI, ED. MONFORT (s) (28/7) Pour sa 
carrière de courses

CHARLOTTE TAGADA (2017) Dirigeant : M. Romain SALMON 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (28/7) Pour sa carrière de courses

DUX (2019) Dirigeant : M.	Henry	SALEMME Associés : M. Serge 
DIAZ, M. Serge MAYAN, M. Richard OLIVIER (28/7) Pour sa carrière 
de courses

GLORIA DANCE (2020) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : FX. 
CHEVIGNY (s), ECURIE X (28/7) Pour sa carrière de courses

HAMICICE (2017) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI Associés : 
M. Gerald CHESNEAU, Mme Emma LITTMODEN, Mme Hannah 
BOURTON (28/7) Pour sa carrière de courses
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JANOU (2019) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES Associé : 
M. Julien JOUIN (28/7) Pour sa carrière de courses

JOLLY GOLD (2019) Dirigeant : SC	THIERRY	PIGEON Associé : 
COUETIL ELEVAGE (28/7) Pour sa carrière de courses

JOLLY WAY (2019) Dirigeant : SC	 THIERRY	 PIGEON Associé : 
M. Roger-Eugene LAFFITTE (28/7) Pour sa carrière de courses

MIA RANGER IRE (2020) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
A&G . BOTTI (s), M. Jean-Claude CASSAN (28/7) Pour sa carrière 
de courses

PERELLI (2019) Dirigeant : SC	 THIERRY	 PIGEON Associé : 
COUETIL ELEVAGE (28/7) Pour sa carrière de courses

SOARING EAGLE (2014) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : 
Mme Arlette CLABOTS (28/7) Pour sa carrière de courses

TAG (2017) Dirigeant : Mlle	Laurence	 BAUDOUIN Associé : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN (28/7) Pour sa carrière de courses

BALLANDIE (2019) Dirigeant : ECURIE	EQUUS	RACING Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (29/7) Pour sa carrière de courses

BUZZING GB (2018) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé : F. 
VERMEULEN (s) (29/7) Pour sa carrière de courses

CRAZYVORES (2019) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé : 
F. VERMEULEN (s) (29/7) Pour sa carrière de courses

FORET VIERGE (2018) Dirigeant : M.	Clement	 MACHADO 
Associé : M. Regis SCHMIDLIN (29/7) Pour sa carrière de courses

HOTENTICA (2020) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associés : 
Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (29/7) Pour sa carrière 
de courses

JOLIBOIS (2019) Dirigeant : Mise de TRACY Associés : Mme Beatrice 
NICCO, M. Davide SATALIA (29/7) Pour sa carrière de courses

LAS DES BOIS (2020) Dirigeant : ECURIE DES BOIS Associés : 
Mme Agathe FOUASSIER, M. Laurent CLAUDE (29/7) Pour sa 
carrière de courses

LITTLE THUNDER (2018) Dirigeant : Mme Karine du PONT DE 
ROMEMONT Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (29/7) Pour 
sa carrière de courses

MARKSWOMAN (2020) Dirigeant : M. Jean Justin FOURNIER 
Associés : M. Jean-Noel BOCAHUT, FRANKLIN FINANCE S.A. 
(29/7) Pour sa carrière de courses

NIGHTCALL GB (2020) Dirigeant : M.	Henri	MONCHAUX Associés : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Regis BARBEDETTE, M. Richard 
LAMBERT (29/7) Pour sa carrière de courses

OCEAN VISION IRE (2020) Dirigeant : M.	Jonathon	 KIRKLAND 
Associé : Mme Geraldine RYAN (29/7) Pour sa carrière de courses

RICHARD HORNIG (2020) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (29/7) Pour sa carrière de courses

SAN ANTONIO (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Associé : F. VERMEULEN (s) (29/7) Pour sa carrière de courses

UNA STONDA IRE (2020) Dirigeant : M. Jean Paul FOLACCI 
Associé : SARL GROUPE KR (29/7) Pour sa carrière de courses

ALEXANDRE LE GRAND (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : 
F. VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière de courses

BRAZIL (2020) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER Associés : 
F. VERMEULEN (s), ECURIE ADES HAZAN (1/8) Pour sa carrière 
de courses

COCORICOCOGIRL (2019) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (1/8) Pour sa carrière de 
courses

COMTESSE DU BARRY (2020) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière de courses

DIABLE D’AINAY (2018) Dirigeant : Mme	Evelyne	 BANCHEREAU 
Associésss : M. Thierry CYPRES, M. Jerome DELAUNAY, ECURIE 
JUMELLE, M. Olivier RAUSCENT, SARL GROUPE KR (1/8) Pour sa 
carrière de courses

DUC DE KENT (2020) Dirigeant : M.	Eric	 PUERARI Associésss : 
ECURIE DE THEYSS, Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s), 
ECURIE ADES HAZAN, Mme Geraldine HENOCHSBERG (1/8) Pour 
sa carrière de courses

EAGLE SEA (2020) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associés : 
Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière 
de courses

EXHIT (2019) Dirigeant : M. Bernard BIMOZ Associé : M. GPJ. 
DURAND-BIMOZ (1/8) Pour sa carrière de courses

GO TO HERITOT (2019) Dirigeant : M. Mikael AUGER Associés : 
M. Xavier RICHARD, M. Jean-Vincent TOUX (1/8) Pour sa carrière 
de courses

IRISH WATT (2018) Dirigeant : ECURIE RAOULT Associé : M. Julien 
JOUIN (1/8) Pour sa carrière de courses

ISOTTA IRE (2019) Dirigeant : Mme	Emily	 MAGNIER Associé : 
Mme Linda SHANAHAN (1/8) Pour sa carrière de courses

JADE DES PLACES (2019) Dirigeant : Mme Marie-Pierre LEJEUNE 
Associés : M. Luc AUBANEL, M. Francois NICOLLE (1/8) Pour sa 
carrière de courses

JADJA (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude Norbert BIGNON 
Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (1/8) Pour sa carrière de 
courses

JONH SIX (2020) Dirigeant : M.	Gregory	 BELLOCQ Associé : 
M. Florent GUY (1/8) Pour sa carrière de courses

L’ENFANT TERRIBLE (2020) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière de courses

LA NOTAIRE IRE (2020) Dirigeant : M.	Oscar	GONZALEZ	LOZANO 
Associés : M. Carl REYNTENS, F. VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa 
carrière de courses

LE PALACE (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière de courses

LE TROPIC IRE (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière de courses

LUCKY KENTUCKY (2018) Dirigeant : M.	Antoine	 BOUCHER 
Associés : M. Arnaud BOUCHER, M. Franck CYMES, M. Olivier 
DUCASS (1/8) Pour sa carrière de courses

MARCHE (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 SZWARC Associé : 
M. Francois NICOLLE (1/8) Pour sa carrière de courses

MARISTO GB (2019) Dirigeant : LODERI RACING Associé : F. 
VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière de courses

MILLE SABORDS IRE (2016) Dirigeant : Mlle	Micheline	 VIDAL 
Associé : F. VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière de courses

MISS LAWMAN (2020) Dirigeant : ECURIE BIRABEN Associésss : 
M. Francois-Xavier BLANCHET, M. Meriadec BLANCHET, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, P. DECOUZ (s), Mme Camille 
DEMERCASTEL (1/8) Pour sa carrière de courses

OPERA (2020) Dirigeant : ECURIE	 ADES	 HAZAN Associé : F. 
VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière de courses

PEIXES GB (2020) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL Associés : ECURIE DE THEYSS, ECURIE SKYMARC FARM, 
F. VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière de courses

PRINCE MARIO (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière de courses

PRINCE SEA (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière de courses

ROI DE FLANDRE (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : F. VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière de courses

ROYAL RYLEY (2019) Dirigeant : ECURIE VALENCIA Associéss : 
M. Ruben BENITAH, ECURIE LABORDE, M. Nicolas SALTIEL, 
Mme Guy SEROR (1/8) Pour sa carrière de courses

RUE STORA (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière de courses

SKALLETO (2014) Dirigeant : M.	Eric	BLAISSE Associés : M. Pierre-
Alain CHEREAU, F. VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière de 
courses
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SOLIMAN (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière de courses

SOMOLI (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 TOULORGE Associé : 
Mlle Elisabeth ALLAIRE (1/8) Pour sa carrière de courses

SPARKEL FOR US IRE (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière de courses

SUBLIME ATTRACTION GB (2020) Dirigeant : ECURIE MG 
Associé : F. VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière de courses

THUSNELDA (2020) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Associés : M. Hubert GUY, M. Guy-Roger PETIT (1/8) Pour sa 
carrière de courses

ULTRACOA (2020) Dirigeant : M.	Stephane	GIRARDIN Associésss : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
Sarl JEDBURGH STUD, FR. MONFORT (s), M. Alexis PAYSANT 
(1/8) Pour sa carrière de courses

WARRIOR RACE (2020) Dirigeant : M.	Romain	 CHASSAGNE 
Associés : M. Sebastien EON, Mme Agathe FOUASSIER (1/8) Pour 
sa carrière de courses

YELLOW DE VERDUN (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associésss : M. Alain GIAOUI, D. GUILLEMIN (s), M. Herve BUNEL, 
M. Francois PUGLIA, M. Alain SOLAL (1/8) Pour sa carrière de 
courses

HIGHLAND ARCHER (2020) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (2/8) Pour sa carrière de courses

IF YOU WANT (2018) Dirigeant : M. Jean-Louis BERGER Associé : 
Mlle Isabelle GALLORINI (2/8) Pour sa carrière de courses

JIPEKAA MACHIN (2019) Dirigeant : H.	MERIENNE	 (s) Associé : 
M. Vincent LE ROY (2/8) Pour sa carrière de courses

JOYSTICK DE MEGA (2019) Dirigeant : Mme	Francoise	TOUZAC 
Associé : M. Jean-Rene LAOUSSE (2/8) Pour sa carrière de courses

LASSITER (2018) Dirigeant : ECURIE	 THOMAS	 SIVADIER 
Associé : ECURIE MICHAEL RIZIERI (2/8) Pour sa carrière de 
courses

MAGIC TUNIS (2020) Dirigeant : M.	Christian	PORTE Associéss : 
ECURIE BERTRAND MILLIERE, ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, 
M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE (2/8) Pour sa 
carrière de courses

PEARL HARBOUR (2020) Dirigeant : EARL	 HARAS	 DE	
L’HOTELLERIE Associé : Mme Mette CAMPBELL ANDENAES (2/8) 
Pour sa carrière de courses

PETITE AMADEE GB (2019) Dirigeant : M. Brian DUNN Associés : 
H. MERIENNE (s), Mlle Laura GOMEZ MIGUEL (2/8) Pour sa carrière 
de courses

QWENKALY (2020) Dirigeant : M.	Thierry	 CORBEL Associés : 
ECURIE LM, Mme Hortense MONFORT (2/8) Pour sa carrière de 
courses

SIXUNION (2019) Dirigeant : Mme	Agathe	FOUASSIER Associésss : 
Mlle Manon CANABATE, Mlle Romane CANABATE, Mme Audrey 
DAVID, Mlle Flore DENIS, Mme Marianne TSCHIRREN (2/8) Pour sa 
carrière de courses

THE CHARM (2019) Dirigeant : M. Jean BAUDRON Associé : L. 
BAUDRON (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

VICTORIA ROSE (2020) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associés : 
Mme Philippe GARIN, M. Jean-Paul MERCIER (2/8) Pour sa carrière 
de courses

WE CAN DO IT (2020) Dirigeant : M. Jean BAUDRON Associé : L. 
BAUDRON (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

ALLEZ LULU (2020) Dirigeant : M.	Cedric	 MILLIERE Associé : 
ECURIE BERTRAND MILLIERE (3/8) Pour sa carrière de courses

ANTE POST (2019) Dirigeant : M.	Alban	 CHEVALIER	 DU	 FAU 
Associé : BROADHURST AGENCY (3/8) Pour sa carrière de courses

CHARLOTTE BAY (2020) Dirigeant : Lady	 Chryss	 J	 O’REILLY 
Associé : BROADHURST AGENCY (3/8) Pour sa carrière de courses

EL BNOUD IRE (2019) Dirigeant : SAS	 PIERRE	 CHERQUI 
Associéss : M. Meriadec BLANCHET, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. David BEN GHOUZI, M. Hubert BENOIST 
D’AZY (3/8) Pour sa carrière de courses

GOLD IN GREAT IRE (2020) Dirigeant : M. Peter KATELANIS 
Associésss : BROADHURST AGENCY, HARAS D’ETREHAM, 
Mme Susan MAGNIER, FH. GRAFFARD (s), Mme Linda SHANAHAN 
(3/8) Pour sa carrière de courses

JAGUAR LAGRANGE (2019) Dirigeant : M. Renato BRUNI 
Associésss : H. MERIENNE (s), SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, 
M. Brian DUNN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS 
SIVADIER (3/8) Pour sa carrière de courses

JANGO D’AIRY (2019) Dirigeant : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE Associé : H. MERIENNE (s) (3/8) Pour sa carrière de 
courses

JARDIN SECRET (2019) Dirigeant : M. Roger-Eugene LAFFITTE 
Associés : M. Etienne d’ ANDIGNE, Mme Maud d’ ANDIGNE (3/8) 
Pour sa carrière de courses

JOLLY WAY (2019) Dirigeant : SC	 THIERRY	 PIGEON Associé : 
M. Roger-Eugene LAFFITTE (3/8) Pour sa carrière de courses

JOSHUA MUSIC (2019) Dirigeant : HARAS	 DU	 GRAND	
COURGEON Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (3/8) Pour sa 
carrière de courses

KIRIKOU HIGHWOOD (2020) Dirigeant : SCEA VERLANDE 
Associés : L. GADBIN (s), Mlle Laurence BAUDOUIN (3/8) Pour sa 
carrière de courses

MARCUS OPELLIUS (2019) Dirigeant : M.	SEROR	 (s) Associés : 
BROADHURST AGENCY, M. Nicolas de CHAMBURE, ECURIE DE 
MONTLAHUC (3/8) Pour sa carrière de courses

ROSEMELLIC (2019) Dirigeant : M.	Patrice	PERENNEC Associé : 
AS. PACAULT (s) (3/8) Pour sa carrière de courses

SLEVKA (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associé : 
M. Solomon KUMIN (3/8) Pour sa carrière de courses

VERY BLACK TRIP (2019) Dirigeant : HARAS	 DU	 GRAND	
COURGEON Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (3/8) Pour sa 
carrière de courses

VERY NICE DAY (2019) Dirigeant : HARAS	 DU	 GRAND	
COURGEON Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (3/8) Pour sa 
carrière de courses

ECLAIR DE BELLOUET (2019) Dirigeant : M. Paul MAUSSION 
Associé : B. LEFEVRE (s) (4/8) Pour sa carrière de courses

FORTUNA DUFFLECOAT GB (2019) Dirigeant : M. Alessandro 
MARCONI Associé : M. BARATTI (s) (4/8) Pour sa carrière de 
courses

GAYA DE LAUNAY (2020) Dirigeant : M.	Jean-Christophe	AUVRAI 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (4/8) Pour sa carrière de courses

ILEZEN (2018) Dirigeant : M.	Adrien	DELAROQUE Associés : CH. 
HERPIN (s), M. Francois HOLLANDE, M. Maxime DESVAUX (4/8) 
Pour sa carrière de courses

ITHAQUE (2019) Dirigeant : ECURIE DIDIER TABARY Associé : 
BROADHURST AGENCY (4/8) Pour sa carrière de courses

SEASCAPE GIRL GB (2019) Dirigeant : M. Alessandro MARCONI 
Associé : M. BARATTI (s) (4/8) Pour sa carrière de courses

CAPERCAILIE IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	THOMAS	SIVADIER 
Associé : ECURIE MICHAEL RIZIERI (5/8) Pour sa carrière de 
courses

DAILYMOTION USA (2020) Dirigeant : ECURIE DES MOUETTES 
Associés : M. Jean-Etienne DUBOIS, M. Hubert GUY (5/8) Pour sa 
carrière de courses

LE BEQUET (2016) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (5/8) Pour sa carrière de courses

LE PIN (2013) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
M. Patrick FILIPPI (5/8) Pour sa carrière de courses

PATRICK (2018) Dirigeant : M.	Loic	PAILLARD Associé : M. Thierry 
POCHE (5/8) Pour sa carrière de courses
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BAMBOLA (2020) Dirigeant : SAS	PIERRE	CHERQUI Associéss : 
Mlle Giada MENATO, ECURIE PATRICK KLEIN, EUROPEAN 
BLOODSTOCK MANAGEMENT, M. Pierre TIRAPU (8/8) Pour sa 
carrière de courses

BEVAN (2019) Dirigeant : Mme Steavie DOUSSOT Associésss : 
M. Giuliano LOGGIA, SCEA VERLANDE, M. Sebastien 
COURCAULT, Mme Victoria GADBIN, M. Alain JACOB (8/8) Pour sa 
carrière de courses

CHAPEAU DE PAILLE (2018) Dirigeant : M.	Xavier	 LIBBRECHT 
Associé : M. Gilles CHAIGNON (8/8) Pour sa carrière de courses

DREAM WINE (2019) Dirigeant : M.	Patrice	 DENIS Associé : D. 
COTTIN (s) (8/8) Pour sa carrière de courses

ELOUNDA QUEEN IRE (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associéss : Sarl ECURIE J.L. TEPPER, M. Laurent 
DASSAULT, ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves TREVES (8/8) Pour 
sa carrière de courses

FARSEER (2018) Dirigeant : M.	Jean-Michel	BAUDOUIN Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Jacques DETRE (8/8) Pour sa carrière de 
courses

JASMIN DORE (2018) Dirigeant : M. Laurent BEUVIN Associéss : 
PEGASE BLOODSTOCK, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, 
ECURIE ETOILE N.V., D. GUILLEMIN (s) (8/8) Pour sa carrière de 
courses

MERCI ELIE (2020) Dirigeant : M. Laurent MINEO Associés : 
Mme Brigitte DUBLANCHET, M. Jean-Andre ZAY (8/8) Pour sa 
carrière de courses

OPALINSKA (2020) Dirigeant : M.	Hubert	 MONIER Associé : 
M. Xavier HUET (8/8) Pour sa carrière de courses

PIC SYLVER (2018) Dirigeant : Mme Marie-Laure GAUTIER 
Associésss : Mme Marion BARON, M. Philippe PONSOT, M. Claude 
P GAUTIER, M. Stephane DELARUE, M. Jean-Yves LEROY (8/8) 
Pour sa carrière de courses

WATT OHM (2020) Dirigeant : Mme Marie-Laure GAUTIER 
Associésss : M. Jacques LAPORTE, M. Claude P GAUTIER, 
M. Michel BERNARD, M. Stephane DELARUE, M. Yan de 
KERSABIEC (8/8) Pour sa carrière de courses

ANGERS (2020) Dirigeant : URANIE SARL Associéss : M. Laurent 
BEUVIN, M. Frederic JOSENHANS, PEGASE BLOODSTOCK, 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE (9/8) Pour sa carrière de 
courses

EMBRUN D’OUDAIRIES (2014) Dirigeant : SCUDERIA	AICHNER	
SRL Associés : M. Richard CHOTARD, Mlle Tania MINGOZZI (9/8) 
Pour sa carrière de courses

GRAND GIOMAR STEP IRE (2020) Dirigeant : M. Salvatore 
ALIOTO Associé : DREAM HORSE S.R.L (9/8) Pour sa carrière de 
courses

MAKASSIR (2020) Dirigeant : Mme	Sandra	 HOSSELET Associé : 
BLOODSTOCK AGENCY LTD (9/8) Pour sa carrière de courses

MOLLY WEASLEY IRE (2020) Dirigeant : LE	 HARAS	 DE	 LA	
GOUSSERIE Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (9/8) Pour sa 
carrière de courses

TENBY BEACH (2020) Dirigeant : Mme	Francoise	 LE	 DANTEC 
Associéss : D. MORISSON (s), M. Jonathan DAUSSY, M. Francois-
Xavier BERTRAS, Mme Margot MORISSON (9/8) Pour sa carrière de 
courses

EVEREST CHOP (2020) Dirigeant : M.	Alain	CHOPARD Associés : 
ECURIE DU REVERDY, D. GUILLEMIN (s) (10/8) Pour sa carrière 
de courses

EX GRATIA GB (2018) Dirigeant : M. Gerard L. FERRON Associé : 
LA MOTTERAYE SC (10/8) Pour sa carrière de courses

GAMBIT (2019) Dirigeant : ECURIE	HERVE	GUERIN Associésss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Olivier DESMONTILS, 
ECURIE NOSAT, EQUOTAIR, GAB . LEENDERS (s) (10/8) Pour sa 
carrière de courses

HORCALIN (2017) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associésss : M. David BEN GHOUZI, M. BRASME (s), M. Olivier 
DESMONTILS, ECURIE HERVE GUERIN, ECURIE NOSAT (10/8) 
Pour sa carrière de courses

INNER GLOW IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associés : S. NIGGE (s), SARL GROUPE KR (10/8) Pour sa carrière 
de courses

JOCKER D’AINAY (2019) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associés : ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Cedric MILLIERE, 
M. Nunzio RICIGNUOLO (10/8) Pour sa carrière de courses

LA PONCHE (2020) Dirigeant : M.	Nicolas	SALTIEL Associésss : 
M. Julien REMUSAT, M. Patrick MADAR, M. Serge ASSOUS, 
M. Philippe UZAN, C&Y . LERNER (s) (10/8) Pour sa carrière de 
courses

LADY MILLION (2019) Dirigeant : Mme Simone KILLIUS Associésss : 
M. Harald BISCHOFF, Mme Daniel BUHMANN, M. Thomas 
COLLATZ, M. Norbert HOEPFNER, M. Steffen MOLKS (10/8) Pour 
sa carrière de courses

MONEY MONEY (2020) Dirigeant : M.	Nicolas	 LANDON 
Associésss : M. Geoffroy de CARCARADEC, M. Stephane CASSIN, 
M. Eric DE LANDEVOISIN, M. Valeri FOUSSE, M. Jean-Claude 
LAMBERT (10/8) Pour sa carrière de courses

MONTHELIE (2019) Dirigeant : AGV	 KARWIN	 STUD Associés : 
M. Francois NICOLLE, ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, ECURIE 
DU REVERDY (10/8) Pour sa carrière de courses

PACHA EMERY (2019) Dirigeant : ECURIE NICOLAS TAUDON 
Associé : J. PLANQUE (s) (10/8) Pour sa carrière de courses

PAQUES TOT (2020) Dirigeant : M.	Timothy	 RARICK Associé : 
M. Peter JONCKHEERE (10/8) Pour sa carrière de courses

UNION SQUARE IRE (2020) Dirigeant : SALABI RACING Associé : 
ECURIE DES MONNAIES (10/8) Pour sa carrière de courses

WALLIS ET FUTUNA (2018) Dirigeant : M. Laurent MOUTOUSSAMY 
Associés : M. Manuel DUPELIN, Mme Luana DUPELIN LALUNG 
(10/8) Pour sa carrière de courses

YASUR (2020) Dirigeant : Mme	Cecile	RIBERA Associé : M. Simone 
BROGI (10/8) Pour sa carrière de courses

BATWAN (2015) Dirigeant : M. Oliver LODGE Associé : M. Ian 
RIGGS (11/8) Pour sa carrière de courses

BELLHARBOUR MUSIC USA (2018) Dirigeant : ECURIE ELAG 
Associéss : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN, A&G . BOTTI (s), 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE (11/8) Pour sa carrière de courses

ENTRAMIS (2019) Dirigeant : M. Laurent MOUTARD Associésss : 
HARAS DE LA HAIE NEUVE, Mme Emmanuel de SEROUX, 
M. Patrick ZUGLIANI, Mme Pascale BERGOIN, JM. LEFEBVRE (s) 
(11/8) Pour sa carrière de courses

FLAMINGA DU PECOS (2019) Dirigeant : M.	Thomas	 VINCENT 
Associé : M. Joris ROUX (11/8) Pour sa carrière de courses

LONGVILLERS (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : OTI MANAGEMENT PTY LTD (11/8) Pour sa carrière de 
courses

TWILIGHT (2019) Dirigeant : M.	Thomas	 COLLATZ Associésss : 
M. Joachim ERHARDT, M. Mario HAAG, M. Norbert HOEPFNER, 
Mme Simone KILLIUS, M. Steffen MOLKS (11/8) Pour sa carrière de 
courses

VALSE ARDENTE (2019) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associés : M. Guy-Roger PETIT, ECURIE PALOS DE MOGUER 
(11/8) Pour sa carrière de courses

ASPHODELE MIA (2018) Dirigeant : M. Regis BARBEDETTE 
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Jordan GEORGES (12/8) 
Pour sa carrière de courses

BRAZILIAN PEARL GB (2019) Dirigeant : Mme Gitte POULSEN-
ALLAIRE Associé : M. Philippe ALLAIRE (12/8) Pour sa carrière de 
courses

CAPRICE A DEUX (2020) Dirigeant : ECURIE PIERRE JULIENNE 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (12/8) Pour sa carrière de courses
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CHOEUR ETINCELLE (2020) Dirigeant : M. Bruno GREGOIRE 
SAINTE MARIE Associésss : Mlle Giada MENATO, M. Alessio 
ALZATI, M. Julien FABRE, M. Stefano GIORDANO, M. Kevin 
GYSSELS (12/8) Pour sa carrière de courses

GOREK (2019) Dirigeant : M.	Joseph	 DEODATO Associés : 
M. Davide SATALIA, M. Emiliano MORANI, M. Alain COMBEMOREL 
(12/8) Pour sa carrière de courses

GRAIN DE POUSSIERE (2019) Dirigeant : M.	Mickael	MARCADE 
Associéss : M. Patrick BLANC, M. Michael STEHLI, Mme Christine 
LE BESNERAIS, Mme Amandine BAUDRON (12/8) Pour sa carrière 
de courses

I LOVE YOU SIVOLA (2018) Dirigeant : Mlle	Lisa	 CHARITAL 
Associés : ECURIE THOMAS SIVADIER, ECURIE MICHAEL RIZIERI 
(12/8) Pour sa carrière de courses

JAGUAR DU LARGE (2019) Dirigeant : UMA RACING Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (12/8) Pour sa carrière de courses

JAMIE (2019) Dirigeant : M. Benjamin BOITEZ Associésss : 
M. David WINDRIF, M. Herve ENGEL, M. Laurent LEFEVRE, 
M. Bruno LEGRAIN, Mlle Emmanuelle PRUVOST (12/8) Pour sa 
carrière de courses

MISS PEPPER (2019) Dirigeant : M.	Pascal	 NOUE Associé : 
M. David LUMET (12/8) Pour sa carrière de courses

MOUNKA (2018) Dirigeant : M.	Michel	DENIS Associés : Mlle Laura 
HEBRARD DE VEYRINAS, M. Christian PHILIPOT (12/8) Pour sa 
carrière de courses

ROYALE D’AVEL GB (2019) Dirigeant : ECURIE	HERVE	GUERIN 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (12/8) Pour sa carrière de courses

SWEET DAVID GB (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (12/8) Pour sa carrière de courses

TOURGEVILLE GB (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : Mme Rebecca HILLEN (12/8) Pour sa carrière de courses

YOU FOR ME (2019) Dirigeant : ECURIE	 HERVE	 GUERIN 
Associés : M. Daniel LASSAUSSAYE, GAB . LEENDERS (s) (12/8) 
Pour sa carrière de courses

ALMEIRINDA (2019) Dirigeant : M.	Herve	 COZENOT Associés : 
M. Sebastien BERGER, M. Cedric SARRAZIN (16/8) Pour sa 
carrière de courses

FARO DE SAN JUAN IRE (2019) Dirigeant : HARAS	D’ETREHAM 
Associés : RIVIERA EQUINE S.A.R.L, SF BLOODSTOCK SC (16/8) 
Pour sa carrière de courses

GO TO HERITOT (2019) Dirigeant : M. Mikael AUGER Associé : 
M. Jean-Vincent TOUX (16/8) Pour sa carrière de courses

HER HIGHNESS (2019) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associé : 
M. David WINDRIF (16/8) Pour sa carrière de courses

HISTORY DE CHOISEL (2017) Dirigeant : M.	Edmond	HARGOT 
Associés : M. Kevin KUHN, PALMYR RACING (16/8) Pour sa 
carrière de courses

JACK DES MOTTES (2019) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associé : M. Francois NICOLLE (16/8) Pour sa carrière de courses

JASMIN ROYAL (2019) Dirigeant : M.	Matheo	 VIEL Associés : L. 
VIEL (s), M. Gilbert AUPIED (16/8) Pour sa carrière de courses

JAZZ MOON GB (2019) Dirigeant : ECURIE NORMANDY SPIRIT 
Associé : M. Francois NICOLLE (16/8) Pour sa carrière de courses

JUS DE POMME FOREZ (2019) Dirigeant : Mme Marie-Caroline 
COYNE Associé : Mlle Christelle COURTADE (16/8) Jusqu’au 31 
décembre 2026

MALEKAN GER (2019) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associé : 
M. Gildas MARTIN (16/8) Pour sa carrière de courses

MISTER JAKJAK (2020) Dirigeant : M. Jean-Marie BURESI 
Associé : Mlle Sabrina PELLETAN (16/8) Jusqu’au 31 décembre 
2030

N. par GYPSY HOLLOW (2020) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. 
Associé : F. VERMEULEN (s) (16/8) Pour sa carrière de courses

NEED YOU TONIGHT IRE (2019) Dirigeant : LE	THENNEY Associé : 
M. Julien SANIER (16/8) Pour sa carrière de courses

ROYAL WAY (2020) Dirigeant : M.	Xavier	 BRELAUD Associéss : 
M. Giovanni ANDALI, M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, 
M. Etienne BERSCHEID (16/8) Pour sa carrière de courses

SANDSTORM GER (2018) Dirigeant : M.	Herve	 ROUX Associé : 
M. David SMAGA (16/8) Pour sa carrière de courses

SAUZON (2017) Dirigeant : M.	Anthony	GABRYSZEWSKI Associé : 
N. PERRET (s) (16/8) Pour sa carrière de courses

TRINITE (2019) Dirigeant : M.	Emmanuel	 de	 WARESQUIEL 
Associés : M. Francois HENNESSY, Mme B. de la MOTTE SAINT-
PIERR (16/8) Pour sa carrière de courses

WHATEVER IT COSTS (2020) Dirigeant : ECURIE FIVE Associés : 
UMA RACING, J. DE MIEULLE (s) (16/8) Pour sa carrière de courses

WONDERFULL LADY (2020) Dirigeant : M.	Maurice	 LAGASSE 
Associé : M. Catesby W. CLAY (16/8) Pour sa carrière de courses

WUKHANN (2020) Dirigeant : Mme Laetitia LOUIS Associé : F. 
VERMEULEN (s) (16/8) Pour sa carrière de courses

BRAZIL (2020) Dirigeant : ECURIE FRIEDRIDER Associés : F. 
VERMEULEN (s), ECURIE ADES HAZAN (17/8) Pour sa carrière 
de courses

CASH COEUR (2017) Dirigeant : C.	BONIN	(s) Associé : Mise de 
MONTAIGU (17/8) Pour sa carrière de courses

CHAMPIONS LEAGUE (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	 GIROT 
Associés : M. Mikel DELZANGLES, M. Fabrice GIVRE (17/8) Pour 
sa carrière de courses

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associé : M. Gary BARBER (17/8) Pour sa 
carrière de courses

JASMINA (2017) Dirigeant : ECURIE FRIEDRIDER Associé : 
Mme Laurence LAVENU (17/8) Pour sa carrière de courses

KILDI (2020) Dirigeant : M. Andrew PEAKE Associés : FAMILLE 
BRYANT, Mme Anna BROMLEY (17/8) Pour sa carrière de courses

L’ANTHARIS (2019) Dirigeant : AVATARA S.A. Associé : TEAM 
VALOR INTERNATIONAL (17/8) Pour sa carrière de courses

MA PRECIEUSE (2020) Dirigeant : M. Julien MASANET Associé : 
M. Christophe PAUTIER (17/8) Pour sa carrière de courses

MORNING SPIRIT (2019) Dirigeant : M. Georges LABORDE 
Associés : AGENCE I DE F S.A.S., Mme Nathalie COLLIGNON, 
M. Jean-Luc PELLETAN (17/8) Jusqu’au 31 décembre 2029

N. par IRISIJANA IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	EQUUS	RACING 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., SL FAMILY RACING, 
Mme Marie-France BERTELLA (17/8) Pour sa carrière de courses

NEBULA (2019) Dirigeant : Mlle Alexandrine BERGER Associé : 
M. Jean-Yves BOISBLUCHE (17/8) Pour sa carrière de courses

POUVOIR ROYAL IRE (2018) Dirigeant : ECURIE FRIEDRIDER 
Associé : FREE MAN RACING (17/8) Pour sa carrière de courses

PRIME ELIOT (2020) Dirigeant : ECURIE FRIEDRIDER Associé : 
ECURIE DE THEYSS (17/8) Pour sa carrière de courses

REINE MARGOT GB (2020) Dirigeant : ECURIE FRIEDRIDER 
Associé : LODERI RACING (17/8) Pour sa carrière de courses

SAINT BATH (2019) Dirigeant : HARAS	DU	MONDANT Associéss : 
M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Pierre LAMY, 
Mme Nadine SALMON (17/8) Pour sa carrière de courses

YAKAMETTE KOUKEBAK (2018) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (17/8) Pour sa carrière de courses

ALMANZORA (2020) Dirigeant : ECURIE ANTONIO CARO 
Associé : FREE MAN RACING (18/8) Pour sa carrière de courses

CHAGALL GER (2018) Dirigeant : Mme Sandrine ROSSIER 
BRUNET Associés : F. VERMEULEN (s), M. Philippe DELAEY 
(18/8) Pour sa carrière de courses

COOLMEEN ROYAL (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associéss : M. Thierry CORBEL, M. David John HUELIN, 
M. Stephanos CONSTANTINIDIS, M. Alain GIAOUI (18/8) Pour sa 
carrière de courses
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D DAY MAN (2019) Dirigeant : M. Laurent FARGES Associésss : 
M. Julien CAULLERY, M. Nicolas CAULLERY, M. Fabien CAILLER, 
M. Didier MAUDUIT, M. Frederic CHEVIT (18/8) Pour sa carrière de 
courses

IROKOI DES SOURCES (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU 
Associé : S. GOUYETTE (s) (18/8) Pour sa carrière de courses

ISCA IRE (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : S. 
NIGGE (s) (18/8) Pour sa carrière de courses

VICTORIA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	PIASCO Associé : M. Guy 
BELLON (18/8) Pour sa carrière de courses

ZADJARH (2019) Dirigeant : Mis	 Guillaume	 d’	 HARAMBURE 
Associé : D. MORISSON (s) (18/8) Pour sa carrière de courses

ANIMA ERAT (2019) Dirigeant : M.	Thierry	FIORENZA Associés : 
M. Oussama CHITEOUI, M. Edouard LYON (19/8) Pour sa carrière 
de courses

GOT FOX (2020) Dirigeant : M.	Yvon	 CHANTEUX Associés : 
Mlle Cecile POUPARD, S. GOUYETTE (s), Mme Francois MAUDUIT 
(19/8) Pour sa carrière de courses

IRISH SPORT (2018) Dirigeant : M.	Philippe	MATZINGER Associé : 
ECURIE SPORT (19/8) Pour sa carrière de courses

JUSTINE (2019) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (19/8) Pour sa 
carrière de courses

LADY DE VEGUY (2019) Dirigeant : Mme Isabelle COUFFON 
Associéss : Mme Nathalie LEFEVRE, M. Olivier COUFFON, M. Guy 
MARTINEAU, B. LEFEVRE (s) (19/8) Pour sa carrière de courses

OEUVRE DU MAITRE (2017) Dirigeant : ELEVAGE FIGERRO 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE HARAS DES 
BEAUX (19/8) Pour sa carrière de courses

SERBER (2020) Dirigeant : M.	Bernard	 ROCHETTE Associé : 
M. Louis PLEDRAN (19/8) Pour sa carrière de courses

SIMARUBA (2018) Dirigeant : M.	Pascal	 DESHAYES Associés : 
M. Hans-Joachim UHRIG, Mlle Yvonne VOLLMER (19/8) Pour sa 
carrière de courses

WHITE SWAN (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	HILLEN Associé : 
RIVERVIEW BLOODSTOCK LTD (19/8) Pour sa carrière de courses

ZAKOUSKI (2020) Dirigeant : M.	Philippe	 MATRAN Associés : 
Mlle Daniela MELE, D. GUILLEMIN (s) (19/8) Pour sa carrière de 
courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

GAIA LUDOISE (2016) Locataire : M.	Nicolas	MOISSON Bailleurs : 
M. Patrice OGER, M. Stephane BOURLIER, M. Franck ISRAEL-
ALEXANDRE (25/7) Pour sa carrière de courses

HUNTER BITTER (2019) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleur : 
COTTIN (s) (25/7) Pour sa carrière de courses

IROISE DE KERVI (2018) Locataires : M.	Vincent	LE	ROY, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : Mlle Stephanie JESTIN (25/7) Pour sa 
carrière de courses

KILAIBO (2018) Locataire : M. Fabian CELLIER Bailleur : M. Firmin 
COVINHES (25/7) Pour sa carrière de courses

LA REBELLE (2020) Locataires : M.	Frederic	 BARDIN, 
M. Christophe ESCUDER Bailleurs : M. Florent PICARD, M. Frederic 
BARDIN, M. Christophe ESCUDER (25/7) Pour sa carrière de 
courses

LAST FLOWER (2020) Locataire : Mme	Sylvain	 AKNIN Bailleur : 
M. Jan KRAUZE (25/7) Pour sa carrière de courses

MATCH WAY GER (2017) Locataire : Mlle	Veronique	 STEIN 
Bailleur : M. Anton-Robert BAECHLER (25/7) Pour sa carrière de 
courses

MONTECHABOY (2018) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleur : 
M. Philippe COTTIN (25/7) Pour sa carrière de courses

RUE D’AUMALE (2018) Locataires : M. Bernard FAVENNEC, 
Mme Elisabeth BAZIRE Bailleur : M. Pierre-Louis GUERIN (25/7) 
Pour sa carrière de courses

SHOLO DE BREIZH (2019) Locataires : AS&D.	 ALLARD	 (s), 
M. Jean-Pierre BRUNEAU Bailleurs : M. Yves LETORT, HARAS DE 
MONTGERMONT (25/7) Jusqu’au 28 février 2025

SPICY CITY (2019) Locataire : Mme	Marie-Christelle	 LACAILLE 
Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (25/7) Pour sa carrière de 
courses

TERRE DE GANE (2020) Locataires : M. Claude MOSNIER-
THOUMAS, Mme Anne-Marie BOUYSSE, M. Philippe SERRES 
Bailleurs : Mme Anne-Marie BOUYSSE, Mme Genevieve MOSNIER-
THOUMAS (25/7) Pour sa carrière de courses

GOD BLESSING IRE (2019) Locataires : ECURIE	D’HASPEL, D. 
WATRIGANT (s) Bailleurs : HARAS D’HASPEL, WATRIGANT (s) 
(26/7) Pour sa carrière de courses

JEROBOAM CALAM (2019) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (26/7) Pour sa 
carrière de courses

ACOUSTIC (2019) Locataires : ECURIE	 LAURENT	QUEROU, F. 
MONNIER (s), M. Thierry ANNET Bailleurs : ECURIE R.E., M. Paul 
Etienne BOZO, Mme Xavier BOZO (27/7) Pour sa carrière de courses

DREAMMY BELL (2019) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleurs : M. Jean-Pierre MAHE, Mme Coralie 
GOVIGNON (27/7) Pour sa carrière de courses

HERMINE MADRIK (2017) Locatairesss : SOC. BOURGNEUF, 
M. Christophe DESMARD, M. Christophe MASLE, Mme Maria 
Cristina PANSINI, M. Davide SATALIA Bailleurss : M. Valentin 
ADENOT, M. Michel BOURGNEUF, M. Christophe DESMARD, 
M. Christophe MASLE (27/7) Pour sa carrière de courses

JUMIRIKO (2019) Locatairessss : M.	Francis	 HENNEQUIN, 
Mme Beatrice NICCO, M. Philippe THIRIET, ECURIE PERFORMER’S 
& AS, M. Francois FIOL, AS. PACAULT (s) Bailleurs : M. Eric Jean-
Pierre THOMAS, M. Michel THOMAS (27/7) Pour sa carrière de 
courses

PREMIER PLAN (2019) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleurs : M. Denis LOUVARD, Mme Eugene MASSON (27/7) Pour 
sa carrière de courses

SKADE (2018) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleurssss : 
M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, ECURIE PIERRE 
MERIENNE SC, M. Thierry LAMBROUIN, M. Pierre LAMY, M. Olivier 
MENARD (27/7) Pour sa carrière de courses

THUMB (2019) Locataire : Mme	Nathalie	 LEFEVRE Bailleur : 
M. Mickael ANGEE (27/7) Pour sa carrière de courses

HART SO BIG (2017) Locataires : SC	THIERRY	PIGEON, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (28/7) Pour sa carrière de 
courses

IL EST DIVIN (2018) Locataire : SC	THIERRY	PIGEON Bailleur : 
COUETIL ELEVAGE (28/7) Pour sa carrière de courses

IMPERIO (2018) Locataire : SC	 THIERRY	 PIGEON Bailleur : 
COUETIL ELEVAGE (28/7) Pour sa carrière de courses

JIMFA (2019) Locataire : SC	THIERRY	PIGEON Bailleur : COUETIL 
ELEVAGE (28/7) Pour sa carrière de courses

JOLIE FLEUR NOVERI (2019) Locataire : M.	Jean-Pascal	RICOCE 
Bailleur : M. Hubert RIVIERE (28/7) Pour sa carrière de courses

JUSSEY (2019) Locataire : SC	 THIERRY	 PIGEON Bailleur : 
COUETIL ELEVAGE (28/7) Pour sa carrière de courses

JUSSIE (2019) Locataire : SC	 THIERRY	 PIGEON Bailleur : 
COUETIL ELEVAGE (28/7) Pour sa carrière de courses

L’IMPROVISTE (2015) Locataires : SC	 THIERRY	 PIGEON, 
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (28/7) Pour sa 
carrière de courses

LE LUXE (2019) Locataires : M.	Dominique	CLAYEUX, E. CLAYEUX 
(s), M. Thomas CLAYEUX Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, 
M. Thomas CLAYEUX (28/7) Pour sa carrière de courses
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NEW AND EXCLUSIVE IRE (2018) Locatairess : M.	Franck	
NOBILE, Mlle Carla O’HALLORAN, M. Patrick BOITTIN, M. Stephane 
GENDROT Bailleur : Mme Marie-Claire GENDROT (28/7) Pour sa 
carrière de courses

NO RISK NO WIN (2019) Locataire : M.	Arnaud	CHAILLE-CHAILLE 
Bailleurs : M. Christian GALIOTE, Mme Martine GALIOTE (28/7) Pour 
sa carrière de courses

PARANNDA (2019) Locataires : SC	THIERRY	PIGEON, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : HARAS DE MONTAIGU (28/7) Pour sa carrière 
de courses

PITON MAIDO (2016) Locataires : M.	Anthony	 GOURAMA, 
Mlle Pauline FABRE, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleurs : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Anthony GOURAMA (28/7) Pour 
sa carrière de courses

REDKAN (2017) Locataires : ECURIE DES MOUILLOTINS, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : Mlle Julie LE DORTZ (28/7) Pour sa carrière 
de courses

IMAGE DE THAIX (2018) Locataire : M. Fabien PETIT Bailleurs : 
M. Michel BOURGNEUF, M. Michel-Robert LABORDE (29/7) Pour 
sa carrière de courses

LE METEQUE (2013) Locataires : Mme	David	 WINDRIF, 
Mlle Emmanuelle PRUVOST Bailleur : Mlle Emmanuelle PRUVOST 
(29/7) Pour sa carrière de courses

MANSOUN (2015) Locataire : C.	 BOUTIN	 (s) Bailleurs : 
VERMEULEN (s), BOUTIN (s) (29/7) Pour sa carrière de courses

REINE DE LA PREE (2019) Locataire : M. Guillaume MOUSNIER 
Bailleurs : M. Michel FROISSARD, M. Guillaume MOUSNIER (29/7) 
Pour sa carrière de courses

SAINTE LAW (2018) Locatairesss : M.	Eric	 ESPANET, M. Andre 
DAUVILLIER, M. Regis GIRARDIN, M. Michel LAFLANDRE, 
Mme Catherine SAVARE Bailleur : M. Regis GIRARDIN (29/7) Pour 
sa carrière de courses

SPEED BALL (2019) Locataires : M.	Haim	 HAYOUN, M. Olivier-
Thierry BERNARD, SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : M. Haim 
HAYOUN, M. Olivier-Thierry BERNARD, FOUESNANT (29/7) Pour 
sa carrière de courses

BRAS DE FER (2018) Locataire : Mlle	Sarah	LELLOUCHE Bailleur : 
VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa carrière de courses

CHAMPY CHARM (2017) Locataires : SC	 THIERRY	 PIGEON, 
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (1/8) Pour sa 
carrière de courses

FINAL APPROACH (2020) Locataire : M.	Jean-Vincent	 TOUX 
Bailleurs : Mme Florence LECOT, M. Jean-Vincent TOUX (1/8) Pour 
sa carrière de courses

HARAMAT (2017) Locataire : SC	 THIERRY	 PIGEON Bailleur : 
COUETIL ELEVAGE (1/8) Pour sa carrière de courses

INFANA (2018) Locataire : SC	 THIERRY	 PIGEON Bailleur : 
COUETIL ELEVAGE (1/8) Pour sa carrière de courses

KERLAZ CZE (2017) Locataires : M. Georges DAUVERGNE, 
PALMYR RACING, Mme Alexandra GOURDON Bailleurs : 
Mme Alexandra GOURDON, PALMYR RACING (1/8) Pour sa carrière 
de courses

KHONANN GAME (2020) Locataires : ECURIE DES MOUILLOTINS, 
ECURIE HARAS DU CHATEAU, M. BRASME (s) Bailleur : ECURIE 
HARAS DU CHATEAU (1/8) Pour sa carrière de courses

KIMBERLEYROYALE (2016) Locataire : Mlle	Helene	 SOURBE 
Bailleur : Scea BARBOTTIERE (1/8) Pour sa carrière de courses

LE METEQUE (2013) Locataires : M.	David	 WINDRIF, 
Mlle Emmanuelle PRUVOST Bailleur : Mlle Emmanuelle PRUVOST 
(1/8) Pour sa carrière de courses

NOTHINGELSEMATTERS (2019) Locataire : Mme Fabienne 
NICOLLE Bailleur : M. Francois NICOLLE (1/8) Pour sa carrière de 
courses

ROSIE DE LA VIS (2019) Locataire : M.	Dominique	 BRESSOU 
Bailleurs : Mme Liliane DURUEL, M. Maurice DURUEL (1/8) Pour sa 
carrière de courses

ROYALTIES (2020) Locataires : ECURIE JEFFROY, F. VERMEULEN 
(s) Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, VERMEULEN (s) (1/8) Pour 
sa carrière de courses

SAKHARAH (2019) Locatairess : M. Alexander MINK, M. Franck 
FORESI, M. Jacques FORESI, M. Armin LUSTIG Bailleursss : 
M. Franck FORESI, M. Jacques FORESI, M. Armin LUSTIG, 
M. Alexander MINK, M. Reinhold SCHLICK (1/8) Pour sa carrière 
de courses

STORM DES FLOS (2019) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. Clovis BARDIN, Mme Florence 
BARDIN (1/8) Pour sa carrière de courses

TEA TIME (2020) Locatairess : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, ECURIE DE THEYSS, ECURIE JEFFROY, F. 
VERMEULEN (s) Bailleurss : ECURIE DE CASTILLON, ECURIE DE 
THEYSS, S.C.E.A. DES PRAIRIES, VERMEULEN (s) (1/8) Pour sa 
carrière de courses

BAXTER DU BERLAIS (2016) Locataire : M.	Patrice	 LENOGUE 
Bailleur : ECURIE SAGARA (2/8) Pour sa carrière de courses

BREMONTIER (2019) Locataires : M.	Remy	MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (2/8) Pour sa carrière de courses

HAMANDIO (2017) Locataire : M.	Patrice	 LENOGUE Bailleur : 
ECURIE SAGARA (2/8) Pour sa carrière de courses

INVINCIBLE FIGHTER (2011) Locataires : M. Georges 
DAUVERGNE, PALMYR RACING, Mme Alexandra GOURDON 
Bailleurs : Mme Alexandra GOURDON, PALMYR RACING (2/8) Pour 
sa carrière de courses

JETJOY (2019) Locataire : M.	Henri	GELHAY Bailleur : Mme Bernard 
DUMONT (2/8) Pour sa carrière de courses

MARINDOR (2020) Locataires : M. Gilles CURENS, A. JUNK (s), 
Mlle Helena VAN ZUYLEN Bailleur : JUNK (s) (2/8) Pour sa carrière 
de courses

MAYBE SO (2019) Locataire : M.	Vincent	 TORLAY Bailleurss : 
BOUTIN (s), M. Rene CHAFFARD, M. Bruno TOUZEAU, M. Laurent 
TOUZEAU (2/8) Pour sa carrière de courses

NOOR DE L’ORME (2019) Locataire : M. Said JEDDARI Bailleur : 
M. Alain-Francois PETER (2/8) Pour sa carrière de courses

SAINT ROKER (2020) Locataire : S.	 GOUYETTE	 (s) Bailleurs : 
M. Didier BIALLAIS, M. Jean-Marc GODEFROY (2/8) Pour sa 
carrière de courses

SILVER EYE (2019) Locataires : T.	 FOURCY	 (s), M. Vincent LE 
ROY Bailleur : M. Pierre JABOT (2/8) Pour sa carrière de courses

SUPREMATIE REBEL (2020) Locataire : Mme Corine BARANDE 
BARBE Bailleurs : M. Florent PICARD, M. Jean-Luc PIGNET (2/8) 
Pour sa carrière de courses

ILARIA DES MOTTES (2018) Locataire : M.	Dominique	 PIETRI 
Bailleur : M. Philippe PELTIER (3/8) Pour sa carrière de courses

IMPARFAIT (2018) Locatairess : M. Jean-Baptiste GERARD, P&C . 
PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe PELTIER Bailleurs : 
Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe PELTIER (3/8) Pour sa carrière 
de courses

JOALIER (2019) Locataire : M.	Sylvain	DORY Bailleurs : Mme Daniel 
PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (3/8) Pour sa carrière de 
courses

LADY COEUR (2019) Locataire : W.	 MENUET	 (s) Bailleur : 
M. Raymond DAVID (3/8) Pour sa carrière de courses

ZALON (2020) Locataire : M. Georges ADREA Bailleur : Gaec 
CAMPOS (3/8) Pour sa carrière de courses

ALLEZ SAINT LON (2019) Locataire : M.	Frederic	 SANCHEZ 
Bailleurs : M. Michel POYDENOT, M. Xavier POYDENOT (4/8) Pour 
sa carrière de courses

BONAPARTE FORLONGE (2017) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER 
Bailleurs : Mme Elodie de LAGENESTE, M. Pierre NOIROT (4/8) Pour 
sa carrière de courses

FLIGHT STAR (2015) Locataire : M. Jean-Yves LEPAGE Bailleurs : 
M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON (4/8) Pour sa 
carrière de courses
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IDAHIA DE MEGA (2018) Locataire : M.	Anthony	LOPEZ Bailleur : 
M. Jean-Rene LAOUSSE (4/8) Pour sa carrière de courses

ISEULT DE KERNIN (2018) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG 
Bailleur : Mme Catherine LE POUL (4/8) Pour sa carrière de courses

JUNOV DU MOU (2019) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX 
Bailleur : E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (4/8) Pour sa carrière de 
courses

PASSION INTENSE (2015) Locataire : M.	Geoffrey	 DUMONT 
Bailleur : M. Bruce MERCKEN (4/8) Pour sa carrière de courses

PROPULSION DES ROCS (2019) Locataire : M. Fabian CELLIER 
Bailleur : HARAS DES ROCS (4/8) Pour sa carrière de courses

THUMB (2019) Locataires : M.	Gilles	 BARATOUX, Mme Nathalie 
LEFEVRE Bailleur : M. Mickael ANGEE (4/8) Pour sa carrière de 
courses

KUMRAN (2020) Locataire : B.	AUDOUIN	(s) Bailleurs : M. Francois 
JERECZEK, Mme Jessica RAINER (5/8) Pour sa carrière de courses

MARE SOL (2019) Locataires : HARAS	DU	MONDANT, E. GRALL 
(s), M. Jean-Marie LE ROUX Bailleurs : HARAS DU MONDANT, 
M. Jean-Marie LE ROUX (5/8) Pour sa carrière de courses

PALMARIA (2018) Locataire : M.	Emile	 THEBAULT Bailleur : 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN (5/8) Pour sa carrière de courses

SAN ROCCU (2019) Locataire : M. Valentin DEVILLARS Bailleur : 
M. Jean LEONI (5/8) Pour sa carrière de courses

STYX DES ROCS (2019) Locataire : M. Fabian CELLIER Bailleur : 
HARAS DES ROCS (5/8) Pour sa carrière de courses

TALAP GB (2017) Locataire : ECURIE BENOIT ROUALEC Bailleur : 
VERMEULEN (s) (5/8) Pour sa carrière de courses

DREAM WHITE (2019) Locataire : B.	 LEFEVRE	 (s) Bailleur : 
Mme Anelly LE TOUX (8/8) Pour sa carrière de courses

DRIP GB (2019) Locataire : M.	Thomas	MAUDET Bailleur : M. Cyril 
ROUCHY (8/8) Pour sa carrière de courses

FLEURS DE LA RUE (2019) Locataires : M.	Yannick	 BRAUGE, 
Mme Nathalie DUPUY Bailleur : M. Jean-Pierre BRAUGE (8/8) Pour 
sa carrière de courses

JALNA COKO (2019) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, EARL PATRICK 
JOUBERT (8/8) Pour sa carrière de courses

JANA DELA BARRIERE (2019) Locataire : CH.	 DUBOURG	 (s) 
Bailleur : M. Serge DUCHENE (8/8) Pour sa carrière de courses

JUJU VERGOIGNAN (2019) Locatairess : T.	FOURCY	(s), Mme Louis 
LAFITTE, M. Benoit TERRAIN, M. Thierry VOGT Bailleurs : M. Benoit 
TERRAIN, Mme Louis LAFITTE, M. Thierry VOGT (8/8) Pour sa 
carrière de courses

KIWI KISS (2016) Locataire : M.	Jean-Philippe	SAUVAGE Bailleur : 
M. Jean-Vincent TOUX (8/8) Pour sa carrière de courses

L’AS DE LA RIFA (2019) Locataire : B.	 LEFEVRE	 (s) Bailleur : 
Mme Anelly LE TOUX (8/8) Pour sa carrière de courses

PABLO (2020) Locataires : ECURIE DU TRIANGLE, M. Hugo 
BOUBEL, M. Jean-Pierre TOTAIN Bailleur : M. Jean-Pierre TOTAIN 
(8/8) Pour sa carrière de courses

FIRESTORM (2019) Locataire : M. Fabian CELLIER Bailleur : 
M. Thierry ABADIE (9/8) Jusqu’au 31 décembre 2027

HIGH CITY (2017) Locataires : M.	Ludovic	FLEURY, CH. HERPIN 
(s) Bailleur : M. Ludovic FLEURY (9/8) Pour sa carrière de courses

HUE MASTER (2017) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG 
Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER (9/8) Pour sa 
carrière de courses

TRIPTAJIKA (2019) Locatairessss : Mme Marie-Laure GAUTIER, Y. 
FOUIN (s), M. Bernard AUFFRET, M. Michel BERNARD, M. Claude 
P GAUTIER, Mme Catherine KABLE Bailleurssss : M. Yannick FOUIN, 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Bernard AUFFRET, M. Michel 
BERNARD, M. Claude P GAUTIER, Mme Catherine KABLE (9/8) 
Jusqu’au 31 août 2026

CLIFF EDGE (2019) Locataire : M. Julien MOREL Bailleur : 
M. Charles BAREL (10/8) Pour sa carrière de courses

FIRENZE DU PECOS (2016) Locataires : M. Antoine LORENZONI, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : M. Antoine LORENZONI 
(10/8) Pour sa carrière de courses

GAME OPAL (2019) Locataires : M. Claude PATFOORT, 
Mme Pascale HERBIN Bailleur : Mme Pascale HERBIN (10/8) Pour sa 
carrière de courses

JADOUN MOME (2019) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(10/8) Pour sa carrière de courses

JAZZ EN MORVAN (2019) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES	CYPRES, E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Jacques 
CYPRES (10/8) Pour sa carrière de courses

SANTA MONTA (2019) Locataires : Mme	Doina	CHAUSSONNIERE, 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : Mme Doina 
CHAUSSONNIERE, M. Florian NOEL, M. Jean-Paul-Hubert NOEL 
(10/8) Pour sa carrière de courses

TONINA (2020) Locataire : Mme Roger LABATE Bailleur : M. Jan 
KRAUZE (10/8) Pour sa carrière de courses

INDIA DE CANDALE (2019) Locataire : Mme	Chantale	 CHENU 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (11/8) Pour sa carrière de courses

INVINCTUSBOURGOGNE (2018) Locataire : Mme Karen BENTLEY 
Bailleur : Mme Brigitte BAUD’HUIN (11/8) Pour sa carrière de courses

JARJAR DE MONTAVE (2019) Locataire : M. Laurent POSTIC 
Bailleur : M. Anthony BONICHON (11/8) Pour sa carrière de courses

JOLIKEUR DE BERSAC (2019) Locataire : M. Jean-Marie BURESI 
Bailleur : M. Didier AUBARD (11/8) Pour sa carrière de courses

THE BLACK QUEEN (2019) Locatairess : Mme Emilie COLLERAIS, 
Mme Marie SOLIGNAC, M. Jose SANCHEZ Y SANCHEZ, E. LERAY 
(s) Bailleur : M. Eric LERAY (11/8) Pour sa carrière de courses

TORINA (2019) Locataires : M.	Marcel	 GADBIN, L. GADBIN (s) 
Bailleur : M. Erwan ROBIN (11/8) Pour sa carrière de courses

TSISANA (2018) Locataire : Mlle	Delphine	PITART Bailleur : ECURIE 
KURA (11/8) Pour sa carrière de courses

AL VELOCY (2020) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleurssss : 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU, ECURIE 
CH. BRIDAULT, ECURIE DU CLOSET, ECURIE EQUUS RACING, 
ECURIE THOMAS LEVESQUE (12/8) Pour sa carrière de courses

RIBOT DREAM IRE (2013) Locataires : M.	Anthony	
GABRYSZEWSKI, Mlle Cristel MARTINA Bailleur : RED AND WHITE 
RACING (12/8) Pour sa carrière de courses

ACQUAVELLA (2020) Locataires : M.	Patrick	 JEANNERET, 
M. Jacques ROBIN, Mme Marion BARON Bailleur : WH & SOURCING 
(16/8) Pour sa carrière de courses

AVENUE SPANISH GER (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE 
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (16/8) Pour sa carrière de 
courses

BALKERIA (2019) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) Bailleur : M. Jerry 
PLANQUE (16/8) Pour sa carrière de courses

CHAZE GB (2020) Locataires : M.	Thomas	 BURGIN, C. BONIN 
(s), M. Christophe SASSOT Bailleurs : BONIN (s), ECURIE DE 
CACHENE (16/8) Pour sa carrière de courses

CHOLLA QUALITY (2019) Locataires : Mlle	Marie-France	
SUBERVILLE, M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Eric PREZELIN, 
Mlle Marie-France SUBERVILLE (16/8) Pour sa carrière de courses

DARAM’TREE (2019) Locataires : Mme	Veronique	 BERQUAND, 
Mlle Sylviane MESTRIES Bailleur : Mme Veronique BERQUAND 
(16/8) Pour sa carrière de courses

DARKSTARHON (2019) Locataire : M.	Philippe	LEBLANC Bailleur : 
Mme Christiane BOUILLIS (16/8) Pour sa carrière de courses

ELUSIVE PRINCESS (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (16/8) Pour sa 
carrière de courses

FOLLIE BELGERE (2019) Locataires : Mme Morgane JASPARD, 
M. Kevin HERZOG Bailleur : M. Jordi GATTO (16/8) Pour sa carrière 
de courses
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ILAROSEMYA (2018) Locataire : M. David BERNIER Bailleur : 
M. Amedee CHOUPEAULT (16/8) Pour sa carrière de courses

IN FLIGHT (2018) Locataire : Mme	Helen	VERGETTE Bailleur : EARL 
DE FAYDEAU (16/8) Pour sa carrière de courses

JAMAILYA (2019) Locataire : E.	LERAY	(s) Bailleur : M. Eric LERAY 
(16/8) Pour sa carrière de courses

LOVAMOUR (2019) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (16/8) Pour sa carrière de courses

MAKE GOLD (2018) Locataire : Mme Isabelle JUTEAU Bailleur : 
BOUTIN (s) (16/8) Pour sa carrière de courses

MEMOIRE D’AFRIQUE (2016) Locataires : Mme	Veronique	
BERQUAND, Mlle Sylviane MESTRIES Bailleur : Mme Veronique 
BERQUAND (16/8) Pour sa carrière de courses

MISS LOUNA (2018) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (16/8) Pour sa carrière de courses

PARIS D’AUTEUIL (2015) Locataire : M.	Patrick	LAJON Bailleur : 
ELEVAGE DU CLOS DES LANDES (16/8) Pour sa carrière de 
courses

SA CARLEX (2016) Locataires : Mlle Elodie DOUARD, AS&D. 
ALLARD (s), Mme Laurence GAGNEUX Bailleurs : Mme Laurence 
GAGNEUX, HARAS DE MONTGERMONT, Mlle Elodie DOUARD 
(16/8) Jusqu’au 29 février 2024

SAINTE PIGALLE (2019) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC 
Bailleurs : EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER (16/8) Pour 
sa carrière de courses

SANT’AGNESE (2018) Locataires : J.	 PLANQUE	 (s), SCEA DE 
LA SAPINIERE Bailleur : SCEA DE LA SAPINIERE (16/8) Pour sa 
carrière de courses

TRY LINE (2019) Locataires : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE, 
M. Pierre LAUGA Bailleur : M. Pierre LAUGA (16/8) Pour sa carrière 
de courses

WEST MARTIN (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (16/8) Pour sa carrière de 
courses

YOURI JIVAGO (2020) Locataires : Mlle	Anne-Sophie	CROMBEZ, 
Mme Helene MENNESSIER MARTINEZ Bailleursss : ECURIE 
HUGO ET PIERRE PILARSKI, AL SHAQAB RACING, ECURIE 
J.P. MICHOLET, ECURIE THOMAS BERNEREAU, MANDORE 
INTERNATIONAL AGENCY (16/8) Pour sa carrière de courses

CRYPTOQUEEN GB (2019) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : ECURIE FRIEDRIDER (17/8) Pour sa carrière de courses

JAROLD DU CLOS (2019) Locataire : CH.	 HERPIN	 (s) Bailleur : 
ELEVAGE DU HARAS DU CLOS (17/8) Pour sa carrière de courses

JOYCE FROMENTIN (2019) Locataires : M.	Adrien	DELAROQUE, 
CH. HERPIN (s) Bailleurs : M. Adrien DELAROQUE, M. Jean-Pierre 
MAHE (17/8) Pour sa carrière de courses

MASTER ONE (2016) Locataire : Mme	Sindy	MARSCH Bailleurs : 
M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES (17/8) Pour 
sa carrière de courses

TOM D’ORANGE (2019) Locataires : M.	Nicolas	GODEFROY, J. 
MARION (s) Bailleurs : ELEVAGE MARION, M. Nicolas GODEFROY 
(17/8) Pour sa carrière de courses

COEUR EN OR (2020) Locataire : L.	 VIEL	 (s) Bailleur : Mme Joel 
DENIS (18/8) Pour sa carrière de courses

ILHREA DU RHEU (2019) Locatairess : ECURIE FIVE, M. Jerome 
DELAUNAY, M. Eric DUVAL, Mme Elise ROUX Bailleurs : M. Eric 
DUVAL, Mme Elise ROUX (18/8) Pour sa carrière de courses

JAKTIGARRY (2019) Locataire : B.	 LEFEVRE	 (s) Bailleurs : 
M. Jerome GENDRY, M. Philippe GENDRY (18/8) Pour sa carrière 
de courses

JISKO DE MONTEGUT (2019) Locataire : Mme	Thierry	 LEMER 
Bailleur : Mme Christiane LAGASSE (18/8) Pour sa carrière de 
courses

JOYEUSE MOME (2019) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (18/8) Pour sa carrière de courses

JUST LIGHT (2017) Locataires : A.	RAMET	(s), COUETIL ELEVAGE 
Bailleur : EARL DE L’HERMINET (18/8) Pour sa carrière de courses

MADDI FONG (2019) Locataires : M.	Erick	BORDES, Mme Christine 
LOPEZ, M. Frederic SEGUIN Bailleur : M. Erick BORDES (18/8) 
Pour sa carrière de courses

TESS (2018) Locataires : M. Joel JUILLET, M. Gregoire JUILLET 
Bailleurs : M. Nicolas BAUDRON, BAUDRON (s) (18/8) Pour sa 
carrière de courses

VIVIANE DE LARACHI (2019) Locataires : M.	Pascal	 VIERS, 
Mlle Sylviane MESTRIES Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (18/8) Pour 
sa carrière de courses

WHITE GLORY (2020) Locatairessss : Mme	Philippe	 DESBOIS, 
M. Norbert LEENDERS, Mme Sylvie COLLIN, Mme Geraldine 
COUDERT, ECURIE JEFFROY, Mme Sylviane JEFFROY 
Bailleurssss : S.C.E.A. DES PRAIRIES, Mme Sylvie COLLIN, 
Mme Geraldine COUDERT, Mme Sylviane JEFFROY, Mme Yveline 
MIGNON, Mme Brigitte SARRAT (18/8) Pour sa carrière de courses

CHAILLD’ELLE (2014) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleur : 
M. Michel PELLETANT (19/8) Pour sa carrière de courses

FASHIONED GIRL (2020) Locataires : M.	Philippe	 JOUSSET, 
M. Xavier MOYER, M. Albert NAIM Bailleurs : M. Xavier MOYER, 
M. Albert NAIM (19/8) Pour sa carrière de courses

INVINCIBLE’JAC (2018) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (19/8) Pour sa carrière de 
courses

JURY BLEU (2019) Locataire : M.	Dominique	BRESSOU Bailleur : 
Mlle Marie-Laure BESNOUIN (19/8) Pour sa carrière de courses

SCARWIN (2019) Locataire : M.	Jean-Raymond	BRETON Bailleur : 
ECURIE PATRICK BOITEAU (19/8) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS	D’ASSOCIATIONS
SMASHING (2019) Dirigeant : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Associé : AL SHAQAB RACING (23/7) Pour sa 
carrière de courses

SPINNING RAINBOWS IRE (2018) Dirigeant : Mme Marie-Claire 
ELAERTS Associé : Mlle Anne-Sophie CROMBEZ (23/7) Pour sa 
carrière de courses

ACOUSTIC (2019) Dirigeant : M. Paul Etienne BOZO Associés : 
ECURIE R.E., Mme Xavier BOZO (24/7) Pour sa carrière de courses

FAZZANO (2019) Dirigeant : SCEA CARANT Associésss : 
M. Mickael DEVENA, M. Bruno CLEMENTE, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, M. Pierre-Axel BOTUHA (24/7) Pour sa 
carrière de courses

HARCADIAN (2017) Dirigeant : M. Emmanuel FERRON Associés : 
M. Olivier FOUCAULT, M. Anthony GOUDAL, M. Baptiste 
LETOURNEUX (24/7) Pour sa carrière de courses

JOLLY GOLD (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 PIGEON Associé : 
COUETIL ELEVAGE (24/7) Pour sa carrière de courses

LAS DES BOIS (2020) Dirigeant : ECURIE DES BOIS Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (24/7) Pour sa carrière de courses

LOMA GB (2019) Dirigeant : P.	BARY	 (s) Associés : M. BARATTI 
(s), M. Alan K. COOPER (24/7) Pour sa carrière de courses

LUNE D’OPALE (2019) Dirigeant : M. Jeff PLANARD Associé : 
M. Richard CHOTARD (24/7) Pour sa carrière de courses

PENNY WHISTLE (2018) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associéss : LA FLECHE RACING, SAS I.E.I., CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. BRASME (s) (24/7) Pour sa carrière de courses

STOP LOSS (2019) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associésss : M. Sylvain VIDAL, M. Hubert GUY, M. Mohammad 
JOOMUN, M. C. BRIERE DE LA HOSSERAYE, ECURIE HARAKIRI 
(24/7) Pour sa carrière de courses
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SYRAH MALPIC (2015) Dirigeant : M.	Patrice	 DENIS Associé : 
M. Lionel LARRIGADE (24/7) Pour sa carrière de courses

COMTESSE DU BARRY (2020) Dirigeant : M.	Anthony	
GABRYSZEWSKI Associé : M. Bernard GIRAUDON (25/7) Pour sa 
carrière de courses

ENTRAMIS (2019) Dirigeant : M. Laurent MOUTARD Associésss : 
HARAS DE LA HAIE NEUVE, M. Patrick REBEUH, M. Daniel 
RUFFIN, Mme Emmanuel de SEROUX, M. Patrick ZUGLIANI (25/7) 
Pour sa carrière de courses

LEJENDARIO (2018) Dirigeant : ECURIE	MATHIEU	OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (25/7) Pour sa carrière de courses

SANDSTORM GER (2018) Dirigeant : M.	Michel	HAMEL Associés : 
Mme Didier RICARD, M. Herve ROUX, M. David SMAGA (25/7) Pour 
sa carrière de courses

ALORS ON DANSE (2018) Dirigeant : M.	Francisco	 PEREZ	
GONZALEZ Associé : M. Norbert LEENDERS (26/7) Pour sa 
carrière de courses

DUX (2019) Dirigeant : ECURIE VALENCIA Associéss : M. Ruben 
BENITAH, ECURIE LABORDE, M. Nicolas SALTIEL, Mme Guy 
SEROR (26/7) Pour sa carrière de courses

HAMICICE (2017) Dirigeant : M.	Gerald	 CHESNEAU Associés : 
Mme Hannah BOURTON, Mme Emma LITTMODEN (26/7) Pour sa 
carrière de courses

LE CHAT NOIR (2018) Dirigeant : Mlle Brigitte POULVE Associés : 
M. Noam CHEVALIER, SCEA DES COLLINES (26/7) Pour sa 
carrière de courses

OMARURU (2020) Dirigeant : M. Jean-Claude MARTINEZ Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (26/7) Pour sa carrière de courses

VIOU (2018) Dirigeant : Mme	Hortense	 MONFORT Associé : 
ECURIE LM (26/7) Pour sa carrière de courses

AL VELOCY (2020) Dirigeant : ECURIE	 THOMAS	 LEVESQUE 
Associésss : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU, 
ECURIE CH. BRIDAULT, ECURIE DU CLOSET, ECURIE EQUUS 
RACING (27/7) Pour sa carrière de courses

ANTICOSTI (2018) Dirigeant : Scea	 HARAS	 DU	 MA Associés : 
PALMYR RACING, M. John DWAN (27/7) Pour sa carrière de 
courses

ARDANZA IRE (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : M. Jean-Maurice MERTZ (27/7) Pour sa carrière de 
courses

JOLLY GOLD (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 PIGEON Associé : 
COUETIL ELEVAGE (27/7) Pour sa carrière de courses

JOLLY WAY (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 PIGEON Associé : 
M. Roger-Eugene LAFFITTE (27/7) Pour sa carrière de courses

LETSGO (2019) Dirigeant : M. Paul NAIM Associé : Mme Marie-
Carmel NAIM (27/7) Pour sa carrière de courses

MADIDREAM (2019) Dirigeant : M.	Henri	MONCHAUX Associés : 
M. Denis BONSERGENT, M. Gael BARBEDETTE (27/7) Pour sa 
carrière de courses

PERELLI (2019) Dirigeant : M.	Thierry	PIGEON Associé : COUETIL 
ELEVAGE (27/7) Pour sa carrière de courses

SAKHARAH (2019) Dirigeant : M. Alexander MINK Associéss : 
M. Franck FORESI, M. Jacques FORESI, M. Armin LUSTIG, 
M. Reinhold SCHLICK (27/7) Pour sa carrière de courses

SINBAD LE MARIN (2019) Dirigeant : M.	Pascal	 DEHAUDT 
Associés : S. WATTEL (s), M. Gerard L. FERRON (27/7) Pour sa 
carrière de courses

ANTE POST (2019) Dirigeant : M.	Alban	 CHEVALIER	 DU	 FAU 
Associé : M. Laurent BENOIT (28/7) Pour sa carrière de courses

COSTA RICA (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	BAUDRON Associé : L. 
BAUDRON (s) (28/7) Pour sa carrière de courses

DIBAMBA PASSION (2018) Dirigeant : Mme Ursula TOOLE Associé : 
H&T . HUE & TAUPIN (s) (28/7) Pour sa carrière de courses

DIONY BOY (2019) Dirigeant : M.	Patrick	FELLOUS Associésss : 
M. Alain GIAOUI, D. GUILLEMIN (s), M. Herve BUNEL, M. Francois 
PUGLIA, M. Alain SOLAL (28/7) Pour sa carrière de courses

GALOP PREMIER (2016) Dirigeant : M.	Claude	HERMAN Associé : 
E. LERAY (s) (28/7) Pour sa carrière de courses

GOLD FAMILY (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
ECURIE ASCOT (28/7) Pour sa carrière de courses

GRACE BAY (2018) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associé : 
M. Pierre GORAL (28/7) Pour sa carrière de courses

HYDROGENE (2017) Dirigeant : M.	Bertrand	 JUHEN Associéss : 
M. Pascal DE GAULLE, M. Julien HABIB-DROUOT, M. Bruno 
JOUX, M. Edouard PORCHER (28/7) Pour sa carrière de courses

KERLAZ CZE (2017) Dirigeant : Mme Alexandra GOURDON 
Associé : PALMYR RACING (28/7) Pour sa carrière de courses

MARKSWOMAN (2020) Dirigeant : M. Jean Justin FOURNIER 
Associé : M. Jean-Noel BOCAHUT (28/7) Pour sa carrière de 
courses

OLYMPIANA (2018) Dirigeant : Mme Gilles FORIEN Associés : 
M. Jose Ignacio VILLAR, C&Y . LERNER (s) (28/7) Pour sa carrière 
de courses

REINE DE LA PREE (2019) Dirigeant : M.	Michel	 FROISSARD 
Associé : M. Guillaume MOUSNIER (28/7) Pour sa carrière de 
courses

SAINT RAJH (2013) Dirigeant : M. Paul LAFITTE Associés : H. 
LAGENESTE (s), M. Claude Olivier CORRAL (28/7) Pour sa carrière 
de courses

WELCOME MOON (2017) Dirigeant : ECURIE NORMANDY SPIRIT 
Associé : HARAS DU QUESNAY (28/7) Pour sa carrière de courses

CHARISMA (2019) Dirigeant : M. Jerome VALLIER Associé : 
M. Simone BROGI (29/7) Pour sa carrière de courses

STORMY BAY (2019) Dirigeant : M.	Michel	 LELIEVRE Associé : 
Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS (29/7) Pour sa carrière de 
courses

PROPULSION DES ROCS (2019) Dirigeant : HARAS	DES	ROCS 
Associé : M. Fabian CELLIER (30/7) Pour sa carrière de courses

STYX DES ROCS (2019) Dirigeant : HARAS	DES	ROCS Associé : 
M. Fabian CELLIER (30/7) Pour sa carrière de courses

JOLLY WAY (2019) Dirigeant : SC	 THIERRY	 PIGEON Associé : 
M. Roger-Eugene LAFFITTE (31/7) Pour sa carrière de courses

MADDI FONG (2019) Dirigeant : HUDERIE	 RACING Associés : 
M. Francois PUGLIA, D. GUILLEMIN (s) (31/7) Pour sa carrière de 
courses

PETITE AMADEE GB (2019) Dirigeant : M. Brian DUNN Associé : 
H. MERIENNE (s) (31/7) Pour sa carrière de courses

SEA CLEVER (2018) Dirigeant : M.	Bernard	ROCHETTE Associé : 
FR. MONFORT (s) (31/7) Pour sa carrière de courses

SOMOLI (2018) Dirigeant : Mlle	Elisabeth	 ALLAIRE Associé : 
M. Christophe TOULORGE (31/7) Pour sa carrière de courses

WARRIOR RACE (2020) Dirigeant : Mme	Agathe	 FOUASSIER 
Associés : M. Sebastien EON, M. Romain CHASSAGNE (31/7) Pour 
sa carrière de courses

ALABAMA (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	 DUBOIS 
Associé : M. Bernard GIRAUDON (1/8) Pour sa carrière de courses

BENSON GER (2017) Dirigeant : M. Axel OERTEL Associés : 
M. Steffen FULST, M. Klaus WILHELM, M. Frank SCHAFER (1/8) 
Pour sa carrière de courses

FAITQUE DE L’ISLE (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK 
JOUBERT Associé : H. LAGENESTE (s) (1/8) Pour sa carrière de 
courses

GROUP DEUX CREUX (2016) Dirigeant : M.	Cedric	 MILLIERE 
Associés : M. Bertrand MILLIERE, M. Jean-Philippe ZAOUI (1/8) 
Pour sa carrière de courses

HAVANNA CLUB (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	 WALTON 
Associés : Mme Marie GIRAUDI, M. Jean-Philippe VERDIER (1/8) 
Pour sa carrière de courses
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INVINCIBLE FIGHTER (2011) Dirigeant : Mme Alexandra GOURDON 
Associé : PALMYR RACING (1/8) Pour sa carrière de courses

PATRICK (2018) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA Associé : 
M. Patrice LENOGUE (1/8) Pour sa carrière de courses

QWENKALY (2020) Dirigeant : M.	Thierry	 CORBEL Associés : 
ECURIE LM, FR. MONFORT (s) (1/8) Pour sa carrière de courses

CHARLOTTE BAY (2020) Dirigeant : Lady	 Chryss	 J	 O’REILLY 
Associé : M. Laurent BENOIT (2/8) Pour sa carrière de courses

DIYAKEN (2018) Dirigeant : NBB RACING Associé : M. Francois 
NICOLLE (2/8) Pour sa carrière de courses

DO IT MY WAY IRE (2019) Dirigeant : ECURIE BERTRAND 
MILLIERE Associés : ECURIE DES DRAGONS, M. Cedric 
MILLIERE (2/8) Pour sa carrière de courses

GOLD IN GREAT IRE (2020) Dirigeant : M. Peter KATELANIS 
Associésss : M. Laurent BENOIT, HARAS D’ETREHAM, Mme Susan 
MAGNIER, FH. GRAFFARD (s), Mme Linda SHANAHAN (2/8) Pour 
sa carrière de courses

IPHITOS GB (2017) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
Mme Carina HORN (2/8) Pour sa carrière de courses

ISULA IDEA (2018) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : HARAS DU 
HOGUENET (2/8) Pour sa carrière de courses

KIRIKOU HIGHWOOD (2020) Dirigeant : M. James GUERIN 
Associés : L. GADBIN (s), Mlle Laurence BAUDOUIN (2/8) Pour sa 
carrière de courses

MARCUS OPELLIUS (2019) Dirigeant : M.	SEROR	 (s) Associés : 
M. Laurent BENOIT, M. Nicolas de CHAMBURE, ECURIE DE 
MONTLAHUC (2/8) Pour sa carrière de courses

RAMSES (2016) Dirigeant : M.	Maryan	 PELISSON Associé : 
M. Christophe MARTINON (2/8) Pour sa carrière de courses

RONDINAR (2018) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : HARAS DU 
HOGUENET (2/8) Pour sa carrière de courses

ARDCROSS (2014) Dirigeant : Mme Alexandra GOURDON 
Associés : M. Patrick GUEDJ, PALMYR RACING (3/8) Pour sa 
carrière de courses

CAPTAIN’S CHOICE (2020) Dirigeant : M.	Guy-Roger	 PETIT 
Associé : M. Michel PERRET (3/8) Pour sa carrière de courses

DONIZETTI (2016) Dirigeant : Mme Alexandra GOURDON Associé : 
PALMYR RACING (3/8) Pour sa carrière de courses

FADDEX (2015) Dirigeant : M.	Loic	PAILLARD Associé : M. Thierry 
POCHE (3/8) Pour sa carrière de courses

HARMONIE SAINTE (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 PIGEON 
Associé : COUETIL ELEVAGE (3/8) Pour sa carrière de courses

ITHAQUE (2019) Dirigeant : ECURIE DIDIER TABARY Associé : 
M. Laurent BENOIT (3/8) Pour sa carrière de courses

JASMIN DORE (2018) Dirigeant : M. Laurent BEUVIN Associésss : 
ECURIE VIVALDI, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, PEGASE 
BLOODSTOCK, ECURIE ETOILE N.V., D. GUILLEMIN (s) (3/8) 
Pour sa carrière de courses

KOZANY (2019) Dirigeant : M.	Thierry	PIGEON Associé : COUETIL 
ELEVAGE (3/8) Pour sa carrière de courses

LAURA TREZY (2019) Dirigeant : M.	Eric	FEURTET Associés : C&Y 
. LERNER (s), M. Marc LEONETTI (3/8) Pour sa carrière de courses

PALINDROME (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU 
(3/8) Pour sa carrière de courses

PAVLOVA SKY (2018) Dirigeant : Mme Alexandra GOURDON 
Associé : PALMYR RACING (3/8) Pour sa carrière de courses

SOLIMAN (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (3/8) Pour sa carrière de courses

A NEW OPPORTUNITY (2018) Dirigeant : M. Peter KATELANIS 
Associés : HARAS D’ETREHAM, M. Alain JATHIERE (4/8) Pour sa 
carrière de courses

ACTEUR DE MAULDE (2017) Dirigeant : M. Antoine BARDINI 
Associé : M. Alain DOLLEY (4/8) Pour sa carrière de courses

AGOSTA (2015) Dirigeant : M.	Jean-Marie	 LE	 ROUX Associé : 
M. Laurent CENDRA (4/8) Pour sa carrière de courses

FARO DE SAN JUAN IRE (2019) Dirigeant : M. Peter KATELANIS 
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L, SF 
BLOODSTOCK SC (4/8) Pour sa carrière de courses

GOLD IN GREAT IRE (2020) Dirigeant : M. Peter KATELANIS 
Associésss : BROADHURST AGENCY, HARAS D’ETREHAM, 
Mme Susan MAGNIER, FH. GRAFFARD (s), Mme Linda SHANAHAN 
(4/8) Pour sa carrière de courses

HAUTE TENSION (2017) Dirigeant : Baron de BOURGOING 
Associés : Mme Guillaume de VOGUE, M. Jean LAURENT-BELLUE, 
M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES (4/8) Pour sa carrière de 
courses

JOCONDE (2019) Dirigeant : Baron de BOURGOING Associés : 
Mme Guillaume de VOGUE, M. Jean LAURENT-BELLUE, M. Come 
de MAUPEOU D’ABLEIGES (4/8) Pour sa carrière de courses

MONPHI IRE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	SOURZAC Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Patrice PUYRAVAUD (4/8) Pour 
sa carrière de courses

MOOSETACHE (2014) Dirigeant : ECURIE DES SABLES Associé : 
PALMYR RACING (4/8) Pour sa carrière de courses

PIC SYLVER (2018) Dirigeant : Mme Marie-Laure GAUTIER 
Associésss : M. Jacques LAPORTE, M. Philippe PONSOT, 
M. Claude P GAUTIER, M. Stephane DELARUE, M. Jean-Yves 
LEROY (4/8) Pour sa carrière de courses

PRINCE MARIO (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (4/8) Pour sa carrière de courses

SILK SONIC (2020) Dirigeant : SALABI RACING Associés : HARAS 
D’ETREHAM, M. Peter KATELANIS, M. Philip PREVOST BARATTE 
(4/8) Pour sa carrière de courses

SUBLIME ATTRACTION GB (2020) Dirigeant : ECURIE MG 
Associé : F. VERMEULEN (s) (4/8) Pour sa carrière de courses

TOLEDE USA (2019) Dirigeant : M. Peter KATELANIS Associé : 
HARAS D’ETREHAM (4/8) Pour sa carrière de courses

AGENT MAC GUY (2019) Dirigeant : Mme	Victoria	 GADBIN 
Associés : Mme Monique CHAZE, M. Marcel GADBIN (5/8) Pour sa 
carrière de courses

DONTGIVEUPONBOB GB (2015) Dirigeant : M. Bernard CADET 
Associé : Mlle Renee DWEK (5/8) Pour sa carrière de courses

FLORENCE (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	 LANDON Associésss : 
M. Geoffroy de CARCARADEC, M. Stephane CASSIN, M. Eric DE 
LANDEVOISIN, M. Valeri FOUSSE, M. Jean-Claude LAMBERT 
(5/8) Pour sa carrière de courses

GRAND LE CIEL IRE (2018) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : M. Frank A. MC NULTY (5/8) Pour sa carrière de courses

JEU D’OPALE (2018) Dirigeant : M.	Arnaud	RASQUIER Associés : 
Mme Alexandra GOURDON, PALMYR RACING (5/8) Pour sa carrière 
de courses

LAST CALL (2019) Dirigeant : Mme	Victoria	 GADBIN Associé : L. 
GADBIN (s) (5/8) Pour sa carrière de courses

MOLLY WEASLEY IRE (2020) Dirigeant : M.	Francois	 SAINT-
ANDRE Associés : M. Thierry CORBEL, M. Gerard L. FERRON, 
M. David John HUELIN (5/8) Pour sa carrière de courses

MONEY MONEY (2020) Dirigeant : ECURIE	 DES	 CHARMES 
Associé : J. DE MIEULLE (s) (6/8) Pour sa carrière de courses

ANGERS (2020) Dirigeant : URANIE SARL Associés : PEGASE 
BLOODSTOCK, M. Laurent BEUVIN, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE (7/8) Pour sa carrière de courses

BEVAN (2019) Dirigeant : Mme Steavie DOUSSOT Associésss : 
M. Giuliano LOGGIA, M. James GUERIN, M. Sebastien 
COURCAULT, Mme Victoria GADBIN, M. Alain JACOB (7/8) Pour sa 
carrière de courses

DREAM WINE (2019) Dirigeant : LA	FLECHE	RACING Associésss : 
ECURIE BOSSON, M. Didier Patrick COLLET, M. Alexandre 
DABBOU, MANDALORE RACING STABLE SAS, NORMANDIE 
BREEDING (7/8) Pour sa carrière de courses
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EMBRUN D’OUDAIRIES (2014) Dirigeant : M. Mario MONTANARI 
Associé : M. Richard CHOTARD (7/8) Pour sa carrière de courses

LA PINETA (2019) Dirigeant : M.	Didier	 MIQUEL Associés : 
M. Edouard THUEUX, Mme Alyson MIQUEL (7/8) Pour sa carrière 
de courses

MONA CITY (2020) Dirigeant : M. Didier PROVOST Associés : 
M. Jean-Charles HAIMET, M. Jean-Pascal LIBERGE, SCEA HARAS 
DE PEYRE (7/8) Pour sa carrière de courses

SANTA CLARITA (2018) Dirigeant : M.	Eric	 AUBREE Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (7/8) Pour sa carrière de courses

SERAPHINE DE CERE (2018) Dirigeant : Mme	Francine	 POLI 
Associé : M. Sergio RAFFAELLO (7/8) Pour sa carrière de courses

WHITE NOISE (2019) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET 
Associésss : M. Christian-Bernard BAILLET, ECURIE HDBB, 
ECURIE VALENCIA, N. CLEMENT (s), M. Philip BROOKS (7/8) 
Pour sa carrière de courses

WINNEYEV (2011) Dirigeant : ECURIE MIRANDE Associé : 
Mme Isabelle PACAULT (7/8) Pour sa carrière de courses

ANTYA DES ROCS (2019) Dirigeant : HARAS	DES	ROCS Associé : 
M. Fabian CELLIER (8/8) Pour sa carrière de courses

ARCTICO (2018) Dirigeant : S.	 NIGGE	 (s) Associé : FRANKLIN 
FINANCE S.A. (8/8) Pour sa carrière de courses

BELLHARBOUR MUSIC USA (2018) Dirigeant : HARAS	DU	LOGIS	
SAINT GERMAIN Associéss : M. Thomas WHITEHEAD, ECURIE 
ELAG, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE (8/8) Pour sa carrière de courses

BLACK DAME (2019) Dirigeant : Mlle	Francoise	PERREE Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (8/8) Pour sa carrière de courses

GAMINE (2016) Dirigeant : M.	Thibaut	 JUHEN Associés : 
Mme Michele JUHEN-CYPRES, E. CLAYEUX (s) (8/8) Pour sa 
carrière de courses

HYPIANA (2018) Dirigeant : ECURIE	DE	MONTLAHUC Associés : 
M. Laurent BENOIT, M. Nicolas de CHAMBURE, HF. DEVIN (s) 
(8/8) Pour sa carrière de courses

JASODA (2019) Dirigeant : M.	Ludovic	FLEURY Associé : ECURIE 
BRED TO WIN SC (8/8) Pour sa carrière de courses

MIDNIGHT SPECIAL (2018) Dirigeant : HARAS	 VOLTAIRE 
Associé : M. Laurent BENOIT (8/8) Pour sa carrière de courses

MONTESCO (2017) Dirigeant : Mme	Y.	SEYDOUX	DE	CLAUSONNE 
Associés : E. MIKHALIDES (s), Mme Laetitia LOUIS (8/8) Pour sa 
carrière de courses

OFTENWORK (2017) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
D. GUILLEMIN (s), M. Francois PUGLIA (8/8) Pour sa carrière de 
courses

SICAIRE (2015) Dirigeant : Mme	Philippe	ARSAC Associé : M. Mikel 
DELZANGLES (8/8) Pour sa carrière de courses

STEP UP (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associéss : 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, HARAS DU HOGUENET, 
PEGASE BLOODSTOCK, D. GUILLEMIN (s) (8/8) Pour sa carrière 
de courses

TRINITE (2019) Dirigeant : M.	Emmanuel	 de	 WARESQUIEL 
Associé : Mme B. de la MOTTE SAINT-PIERR (8/8) Pour sa carrière 
de courses

VIVA DIVA (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associéss : 
J. HAMMOND (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, Mme Guy SEROR, 
M. SEROR (s) (8/8) Pour sa carrière de courses

GO TO HERITOT (2019) Dirigeant : M. Mikael AUGER Associés : 
M. Xavier RICHARD, M. Jean-Vincent TOUX (9/8) Pour sa carrière 
de courses

HAVOC (2018) Dirigeant : M.	Thierry	SOLAL Associé : LE HARAS 
DE LA GOUSSERIE (9/8) Pour sa carrière de courses

KIAWOOD (2019) Dirigeant : M.	Xavier	 RICHARD Associés : 
M. Jean-Vincent TOUX, M. Mikael AUGER (9/8) Pour sa carrière de 
courses

PO MES (2016) Dirigeant : M. Claude PATFOORT Associé : 
PALMYR RACING (9/8) Pour sa carrière de courses

QUEEN CHARM (2019) Dirigeant : ECURIE BIRABEN Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (9/8) Pour sa carrière de courses

SAUZON (2017) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI Associé : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI (9/8) Pour sa carrière de courses

ALCOR TROPEZ (2019) Dirigeant : M. Benoit GOUTAGNY 
Associés : M. Fabrizio BEMBO, M. Eric MOUCHOT (10/8) Pour sa 
carrière de courses

BATWAN (2015) Dirigeant : M. Ian RIGGS Associé : M. Oliver 
LODGE (10/8) Pour sa carrière de courses

BLACK HAWK (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associés : Mme Pia BRANDT, Mme Laurence LAVENU (10/8) Pour sa 
carrière de courses

CHAMPIONS LEAGUE (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	 GIROT 
Associé : M. Mikel DELZANGLES (10/8) Pour sa carrière de courses

ENDLESS RISK (2017) Dirigeant : M. Pierre LAMY Associés : 
M. Etienne COURNAULT, M. Frederic HECTOR, M. Guillaume 
THOMESSE (10/8) Pour sa carrière de courses

I LOVE YOU SIVOLA (2018) Dirigeant : Mlle	Lisa	 CHARITAL 
Associés : M. Bernard SIVADIER, ECURIE MICHAEL RIZIERI (10/8) 
Pour sa carrière de courses

LA KAHENA (2018) Dirigeant : M.	Charley	 ROSSI Associé : 
M. Bernard VANDEN BOSSCHE (10/8) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE BOMBA (2018) Dirigeant : M.	Charley	 ROSSI 
Associé : M. Cedric ROSSI (10/8) Pour sa carrière de courses

TORINA (2019) Dirigeant : M. Erwan ROBIN Associé : L. GADBIN 
(s) (10/8) Pour sa carrière de courses

BATTAGLIA (2017) Dirigeant : M.	Valentin	 BUKHTOYAROV 
Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (11/8) Pour sa carrière de 
courses

CHOCOBELLO (2019) Dirigeant : M. Julien CARAYON Associé : 
Mlle Stephanie PENOT (11/8) Pour sa carrière de courses

HER HIGHNESS (2019) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT Associé : 
ECURIE DU SUD (11/8) Pour sa carrière de courses

PREMIERE ETOILE (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associés : ECURIE ADES HAZAN, M. Eric PUERARI (11/8) Pour sa 
carrière de courses

SEA WEED (2015) Dirigeant : Mlle	Claire	STEPHENSON Associé : 
M. Guy NABET (11/8) Pour sa carrière de courses

FINDON ECHO IRE (2020) Dirigeant : SNOWDROP	 STUD	 CO.	
LTD Associé : M. Jean-Vincent TOUX (12/8) Pour sa carrière de 
courses

MORNING SPIRIT (2019) Dirigeant : M.	Sylvain	 VIDAL Associé : 
SAS RACING D (12/8) Pour sa carrière de courses

NIGHT CHOPE (2020) Dirigeant : M.	Alain	CHOPARD Associés : 
Mme Claudine ESCOUBET, Mlle Sandra de MONTZEY (12/8) Pour 
sa carrière de courses

WHATEVER IT COSTS (2020) Dirigeant : M.	Patrice	 NICOLET 
Associésss : M. R. BAGUENAULT DE PUCHESSE, HARAS DU 
GRAND COURGEON, M. Alban CHEVALIER DU FAU, ECURIE 
DE LA DENTELLE, J. DE MIEULLE (s) (12/8) Pour sa carrière de 
courses

D DAY MAN (2019) Dirigeant : Mme	Christiane	HEAD Associéss : 
M. Michel DELAUNAY, ECURIE DU SUD, M. Benoit BAZIRE, 
Mme Corinne MARCILHACY (13/8) Pour sa carrière de courses

FORZA PAPA (2020) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Hugues ROUSSEAU 
(13/8) Pour sa carrière de courses

JAH WORK (2019) Dirigeant : M.	Michel	 PERRET Associés : 
M. Guy-Roger PETIT, L. GADBIN (s) (13/8) Pour sa carrière de 
courses

KYRA (2017) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 DUBOIS Associés : 
Mlle Irene CATSARAS, M. Julien DUBOIS (13/8) Pour sa carrière de 
courses
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OLKAR (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associés : 
M. Olivier PERREAU, M. David BONGARD (13/8) Pour sa carrière 
de courses

BRAINSTORMING (2019) Dirigeant : ECURIE SEYSSEL Associé : 
SAS RACING D (14/8) Pour sa carrière de courses

CHERNABOG (2018) Dirigeant : Mme N. de PARISOT DE 
BERNECOUR Associé : Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS (14/8) Pour 
sa carrière de courses

FLUTE EN SOL (2016) Dirigeant : M.	Lucien	DAVEIRA Associé : 
M. Lionel LARRIGADE (14/8) Avec tacite reconduction

VICOMTE DU BERLAIS (2018) Dirigeant : HARAS	DU	BERLAIS 
Associé : PALMYR RACING (14/8) Pour sa carrière de courses

BLITZKRIEG (2016) Dirigeant : M.	Valentin	 BUKHTOYAROV 
Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (15/8) Pour sa carrière de 
courses

FARAMINE (2018) Dirigeant : Mlle	Martine-Pascale	 LABORDE 
Associé : M. Serge FOUCHER (15/8) Pour sa carrière de courses

HISTORY DE CHOISEL (2017) Dirigeant : M.	Jean	 HARGOT 
Associés : M. Kevin KUHN, PALMYR RACING (15/8) Pour sa 
carrière de courses

KALAOS IRE (2018) Dirigeant : M.	Roland	 PHILIPPON Associé : 
Mme Rachel PHILIPPON (15/8) Pour sa carrière de courses

LADY TE GER (2016) Dirigeant : TINA RAU BLOODSTOCK 
Associés : N. CLEMENT (s), Mlle Charlotte HUTCHINSON, 
Mme Elisabeth SAINTY (15/8) Pour sa carrière de courses

LISTA DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS	DES	ROCS Associé : 
Mlle Brigitte MOURET (15/8) Pour sa carrière de courses

YAKAMETTE KOUKEBAK (2018) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associés : Mme Rosine BOUCKHUYT, ECURIE DU SUD (15/8) Pour 
sa carrière de courses

ASCOT APPROACH (2017) Dirigeant : ECURIE ANTONIO CARO 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (16/8) Pour sa carrière de 
courses

BRAZIL (2020) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER Associés : 
F. VERMEULEN (s), ECURIE ADES HAZAN (16/8) Pour sa carrière 
de courses

COEUR D’ORIENT (2018) Dirigeant : M. Frantz Marius LABONNE 
Associésss : M. Raymond SAINTE ROSE, M. Cyril BRECHON, 
Mme Lydia CATORC, M. Fabien COSSOU, Mme Sabrina SAINTE-
ROSE (16/8) Pour sa carrière de courses

COMME TU VEUX (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN 
Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, 
M. Bertrand MILLIERE (16/8) Pour sa carrière de courses

GALIKOR GB (2015) Dirigeant : M. Frantz Marius LABONNE 
Associé : M. Leon LABONNE (16/8) Pour sa carrière de courses

GOT FOX (2020) Dirigeant : M. Julien MONFORT Associés : HARAS 
DE TRELI, Mme Hortense MONFORT, M. Maxime MONFORT (16/8) 
Pour sa carrière de courses

GOTTINGEN (2010) Dirigeant : M.	Christian	BARBAUD Associé : 
CH. PLISSON (s) (16/8) Pour sa carrière de courses

HELICINE (2017) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (16/8) Pour sa 
carrière de courses

IN ISCHIA (2018) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (16/8) Pour sa carrière de courses

INVINCIBLE NAO (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 DOUDEAU 
Associé : E. CLAYEUX (s) (16/8) Pour sa carrière de courses

JASMINA (2017) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER Associé : 
Mme Laurence LAVENU (16/8) Pour sa carrière de courses

L’ANTHARIS (2019) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associé : AVATARA S.A. (16/8) Pour sa carrière de courses

MISS POOKIE GB (2020) Dirigeant : INFINITY	 NINE	 HORSES 
Associéss : M. David REDVERS, M. Claudio MARZOCCO, 
M. Sylvain VIDAL, M. Louis-Armand JOLLY (16/8) Pour sa carrière 
de courses

POUVOIR ROYAL IRE (2018) Dirigeant : Mme Brigitte 
FRIEDLANDER Associé : FREE MAN RACING (16/8) Pour sa 
carrière de courses

PRIME ELIOT (2020) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER 
Associé : ECURIE DE THEYSS (16/8) Pour sa carrière de courses

REINE MARGOT GB (2020) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER 
Associé : LODERI RACING (16/8) Pour sa carrière de courses

SERBER (2020) Dirigeant : M.	Bernard	 ROCHETTE Associés : 
M. Louis PLEDRAN, M. Serge BOUVIER (16/8) Pour sa carrière de 
courses

BLOUZEUR (2017) Dirigeant : M.	Marcel	 BASSET Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (17/8) Pour sa carrière de courses

CHAILLD’ELLE (2014) Dirigeant : M.	Michel	PELLETANT Associé : 
Mlle Aurore PELLETANT (17/8) Pour sa carrière de courses

HEELONG SPORT (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 MATZINGER 
Associé : ECURIE SPORT (17/8) Pour sa carrière de courses

HYGROVE DAN (2015) Dirigeant : Mme	Agathe	 FOUASSIER 
Associé : Mme Victoria GADBIN (17/8) Pour sa carrière de courses

ISCA IRE (2019) Dirigeant : M. Derek BOOCOCK Associé : N. 
CLEMENT (s) (17/8) Pour sa carrière de courses

SOUPIR GB (2018) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (17/8) Pour sa carrière de 
courses

BELLCOM (2019) Dirigeant : M.	Vincent	 ZAZURCA Associé : 
M. Patrice BITON (18/8) Pour sa carrière de courses

DIONY GIRL (2020) Dirigeant : M.	Anthony	 LOPEZ Associés : 
M. Bastien MATRE, D. GUILLEMIN (s) (18/8) Pour sa carrière de 
courses

GEMYSTORY (2016) Dirigeant : M.	Michel	 DENISOT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (18/8) Pour sa carrière de courses

JARDINIER (2019) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : 
M. BRASME (s), M. Alain JACOB, M. Nicolas EVEN (18/8) Pour sa 
carrière de courses

JUSTINE (2019) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (18/8) Pour sa 
carrière de courses

LAKYA (2019) Dirigeant : M.	Yannis	BAYOUX Associés : J. MARION 
(s), Mme Anne DUPONT (18/8) Pour sa carrière de courses

NORMANDY BEECH (2018) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO 
Associéss : SASU SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, Earl ECURIE 
VIGANNE, M. Davide SATALIA, M. Francis HENNEQUIN (18/8) 
Pour sa carrière de courses

OCEAN AUSTRAL (2010) Dirigeant : Mme	Christine	 DARCHY 
Associés : W. MENUET (s), M. Mael THEPOT (18/8) Pour sa carrière 
de courses

OEUVRE DU MAITRE (2017) Dirigeant : M.	Rocco	CILLO Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Etienne RAQUIN (18/8) Pour sa 
carrière de courses

REBEL D’ANS (2015) Dirigeant : M.	Alain	 PHILIPPOT Associé : 
Mme Nathalie POINCOT (18/8) Pour sa carrière de courses

RENEWAL (2018) Dirigeant : M. Bernard LORENTZ Associé : 
M. Alain PHILIPPOT (18/8) Pour sa carrière de courses

TOSCANO (2017) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN Associésss : 
M. Urs BURCHLER, M. Cristian EMDEN, M. Christophe David 
CARTIER, C. FEY (s), M. Peter TOLLES (18/8) Pour sa carrière de 
courses

FOUDRE D’ARNOULT (2015) Dirigeant : Suc.	Philippe	VAN	DER	
LINDEN Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (19/8) Avec tacite 
reconduction

MUSELLI (2019) Dirigeant : M.	Michel	 PERRET Associés : B. 
MONTZEY (s), M. Guy-Roger PETIT (19/8) Pour sa carrière de 
courses

NOBODY’S (2017) Dirigeant : M.	Philipp	WULK Associés : M. Armin 
LUSTIG, Mme Anja WILDE (19/8) Pour sa carrière de courses
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THE LAWYER (2018) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associés : AT RACING SRL, M. Louis-Armand JOLLY, M. Clement 
TROPRES (19/8) Pour sa carrière de courses

VOLCAN (2020) Dirigeant : M.	Javier	MALDONADO	TRINCHANT 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (19/8) Pour sa carrière 
de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
ALPATKINOSS (2016) Locataire : M.	Michel	 DREAN Bailleur : 
ECURIE SENATOR (24/7) Pour sa carrière de courses

DARIO MIO (2017) Locataire : M.	Christian	GICQUEAU Bailleur : 
M. Jean-Marie SALHANI (24/7) Pour sa carrière de courses

DOCTOR IDOLE (2011) Locataire : M.	Serge	FOUCHER Bailleur : 
M. Marcel BASSET (24/7) Pour sa carrière de courses

FAST MARE (2015) Locataires : Mme	Michel	 PELTIER, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER 
(24/7) Pour sa carrière de courses

HUE MASTER (2017) Locataires : Mme	Michel	 PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER 
(24/7) Pour sa carrière de courses

MACHETE (2019) Locataire : M.	Fabrice	 CHAPPET Bailleur : 
M. Rashit SHAYKHUTDINOV (24/7) Pour sa carrière de courses

MONSIEUR BANDIDO (2014) Locataire : P.	VAN	DE	POELE	 (s) 
Bailleurs : ECURIE JAECKIN, Mme Sandra HEUMER (24/7) Pour sa 
carrière de courses

NO RISK NO WIN (2019) Locataire : M.	Arnaud	CHAILLE-CHAILLE 
Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Christian GALIOTE 
(24/7) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE ETOILEE (2018) Locataires : M.	Patrice	 LENOGUE, 
Mme Pauline LENOGUE-MEME Bailleur : Mlle Catherine BOISSAUX 
(24/7) Pour sa carrière de courses

SUMBAWA (2019) Locataire : M.	Serge	 FOUCHER Bailleur : 
M. James BAUDOUIN (24/7) Pour sa carrière de courses

THE KING LION (2019) Locataire : Mme	Jacques	ROSSI Bailleurs : 
M. Guy BENACHOUR, Mlle Isabelle MAUGER (24/7) Pour sa 
carrière de courses

ARCADIANE (2019) Locataire : M.	Christophe	 ESCUDER 
Bailleurs : M. Arnaud BEDOUET, M. Hugues ROUSSEAU (25/7) 
Pour sa carrière de courses

HURRICANE DE VAUT (2017) Locataire : Mlle Agnes PARISSE 
Bailleur : M. Jean-Michel MARCILLY (25/7) Avec tacite reconduction

ILIADE BOURGEOISE (2018) Locataire : M.	Pascal-Edouard	
GUERIN Bailleurs : M. Jean-Paul BANNIER, Mme Michele BANNIER 
(25/7) Jusqu’au 00/00/00

NEW AND EXCLUSIVE IRE (2018) Locatairessss : M.	Franck	
NOBILE, Mlle Carla O’HALLORAN, Mme Marie-Claire GENDROT, 
M. Martial PROUHEZE, M. Patrick BOITTIN, M. Stephane 
GENDROT Bailleur : Mme Marie-Claire GENDROT (25/7) Pour sa 
carrière de courses

CASSIS IRE (2019) Locataires : LE	HARAS	DE	LA	GOUSSERIE, 
TOLMI RACING SC Bailleurs : LE HARAS DE LA GOUSSERIE, 
SCEA MARMION VAUVILLE (26/7) Pour sa carrière de courses

DAY (2016) Locataire : M. Valentin DEVILLARS Bailleur : M. Daniel 
LENFANT (26/7) Pour sa carrière de courses

KATCHI (2018) Locataires : Mme	Christophe	CAZAUX, C. BONIN 
(s) Bailleur : BONIN (s) (26/7) Pour sa carrière de courses

WANGANELLA IRE (2015) Locataire : Mlle Emilie VARIN Bailleur : 
M. Noel GRAUX (26/7) Jusqu’au 00/00/00

EMERALD RIVER (2018) Locataires : M.	Sylvain	DORY, M. Tristan 
HEBRARD DE VEYRINAS Bailleur : M. Tristan HEBRARD DE 
VEYRINAS (27/7) Pour sa carrière de courses

FUSION DE BAUNE (2015) Locataire : Mlle Melinda LEFEVRE 
Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (27/7) Pour sa 
carrière de courses

HART SO BIG (2017) Locataires : M.	Thierry	PIGEON, COUETIL 
ELEVAGE Bailleurs : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry PIGEON 
(27/7) Pour sa carrière de courses

IL EST DIVIN (2018) Locataire : M.	Thierry	 PIGEON Bailleur : 
COUETIL ELEVAGE (27/7) Pour sa carrière de courses

IMPERIO (2018) Locataire : M.	Thierry	PIGEON Bailleur : COUETIL 
ELEVAGE (27/7) Pour sa carrière de courses

INSEO (2011) Locataire : CH.	PLISSON	(s) Bailleurs : Mme Marie-
Carmen BOUTIN, Mlle Laurence BAUDOUIN (27/7) Pour sa carrière 
de courses

JIMFA (2019) Locataire : M.	Thierry	 PIGEON Bailleur : COUETIL 
ELEVAGE (27/7) Pour sa carrière de courses

JUSSEY (2019) Locataire : M.	Thierry	PIGEON Bailleur : COUETIL 
ELEVAGE (27/7) Pour sa carrière de courses

JUSSIE (2019) Locataire : M.	Thierry	PIGEON Bailleur : COUETIL 
ELEVAGE (27/7) Pour sa carrière de courses

L’IMPROVISTE (2015) Locataires : M.	Thierry	PIGEON, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (27/7) Pour sa carrière de 
courses

PARANNDA (2019) Locataires : M.	Thierry	 PIGEON, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : HARAS DE MONTAIGU (27/7) Pour sa carrière 
de courses

SPEED MORINIERE (2017) Locataires : ECURIE DES 
MOUILLOTINS, Mlle Celine LEQUIEN, M. Leandre GEORGET 
Bailleurs : M. Leandre GEORGET, M. Jeremy GEORGET, 
M. Germain MORINEAU (27/7) Pour sa carrière de courses

TAMMOUZ (2019) Locatairess : M.	Xavier	LIPPENS, Mme Danielle 
de LA HERONNIERE, M. David LUMET, M. Pascal NOUE Bailleur : 
Mme Danielle de LA HERONNIERE (27/7) Pour sa carrière de 
courses

GERONE DE CHANAY (2016) Locataire : Mme	Sindy	 MARSCH 
Bailleur : M. Fabrice RICHE (28/7) Pour sa carrière de courses

LE METEQUE (2013) Locataire : M.	David	 WINDRIF Bailleur : 
Mlle Emmanuelle PRUVOST (28/7) Pour sa carrière de courses

MAN OR (2017) Locataires : M.	Francois	HASSINE, M. Gregoire 
JUILLET, Mme Emilie JUILLET Bailleur : M. Jacques CYGLER (28/7) 
Pour sa carrière de courses

MANHAB (2019) Locataires : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
AL SHAQAB RACING, M. Nicolas LE ROCH Bailleurs : AL SHAQAB 
RACING, ECURIE DE CASTILLON, M. Nicolas LE ROCH (28/7) 
Pour sa carrière de courses

NOWAY (2017) Locataires : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
M. Emmanuel BOUTIN, ECURIE DE ROEBECK Bailleurss : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES, M. Emmanuel BOUTIN, ECURIE DE CASTILLON, 
ECURIE DE ROEBECK (28/7) Pour sa carrière de courses

SPACE ANGEL (2018) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, ECURIE JEFFROY, Mme Melanie JEFFROY 
BERTHET Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, ECURIE DE 
CASTILLON, Mme Melanie JEFFROY BERTHET (28/7) Pour sa 
carrière de courses

TESS (2018) Locatairess : M.	Francois	 HASSINE, M. Gregoire 
JUILLET, M. Joel JUILLET, Mme Fanny JUILLET Bailleurs : M. Nicolas 
BAUDRON, BAUDRON (s) (28/7) Pour sa carrière de courses

JARRY ANA (2014) Locataires : Mme Valerie RIVES, L. VIEL (s) 
Bailleur : Mme Jacques BESNIER (29/7) Pour sa carrière de courses

CHAMPY CHARM (2017) Locataires : M.	Thierry	 PIGEON, 
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (30/7) Pour sa 
carrière de courses

HARAMAT (2017) Locataire : M.	Thierry	 PIGEON Bailleur : 
COUETIL ELEVAGE (30/7) Pour sa carrière de courses

HAYA’S CHOICE (2015) Locataire : M.	Loic	GUILLOUX Bailleur : 
Mme Odette FAU (30/7) Pour sa carrière de courses

INFANA (2018) Locataire : M.	Thierry	PIGEON Bailleur : COUETIL 
ELEVAGE (30/7) Pour sa carrière de courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2022/17 - plat/obstacle XIX

LE METEQUE (2013) Locataires : Mme	David	 WINDRIF, 
Mlle Emmanuelle PRUVOST Bailleur : Mlle Emmanuelle PRUVOST 
(30/7) Pour sa carrière de courses

AIMEE MOI (2016) Locataires : M.	Bernard	ROCHETTE, M. Louis 
PLEDRAN, M. Olivier RATTEL Bailleurs : M. Christian GALIOTE, 
Mme Martine GALIOTE (31/7) Pour sa carrière de courses

JABUSE DE CIERGUES (2019) Locataire : Mme	Nathalie	LEFEVRE 
Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (31/7) Pour sa carrière de 
courses

MON GALLO (2016) Locataire : M. Yann ROUGEGREZ Bailleur : 
M. Manuel ARIAS (31/7) Pour sa carrière de courses

GUERRIER DELRO (2016) Locataires : M.	Yannick	 BRAUGE, 
Mme Nathalie DUPUY Bailleur : M. Martin AIDANS (1/8) Pour sa 
carrière de courses

IMPARFAIT (2018) Locataire : P&C	 .	 PELTIER	 (s) Bailleurs : 
Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe PELTIER (1/8) Pour sa carrière 
de courses

INDIA DE CANDALE (2019) Locataires : M.	Joseph	FRIGARA, C. 
CHENU (s), M. Dominique-Antoine FRIGARA Bailleur : M. Yan de 
KERSABIEC (1/8) Pour sa carrière de courses

IVORY DE LA BRUNIE (2018) Locataires : M.	Yannick	BRAUGE, 
Mme Nathalie DUPUY Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (1/8) Pour 
sa carrière de courses

KILIA (2019) Locataires : RENT	A	HORSE	BY	YOHEA, M. Thibaut 
MONTJEAN, M. Baptiste PHILIPPE Bailleurs : RENT A HORSE BY 
YOHEA, M. Thibaut MONTJEAN (1/8) Jusqu’au 00/00/00

TWILIGHT (2019) Locatairess : ECURIE JEFFROY, Mme Sylviane 
JEFFROY, Mme Sylvie COLLIN, Mme Brigitte SARRAT Bailleurss : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES, Mme Sylviane JEFFROY, Mme Sylvie 
COLLIN, Mme Brigitte SARRAT (1/8) Pour sa carrière de courses

ALLEZ SAINT LON (2019) Locataires : M. Claude MARCELLIN, 
M. Antoine de WATRIGANT Bailleurs : M. Michel POYDENOT, 
M. Xavier POYDENOT (2/8) Pour sa carrière de courses

BONAPARTE FORLONGE (2017) Locataire : Mlle	Charley	
LAUFFER Bailleurs : LAGENESTE (s), M. Pierre NOIROT (2/8) Pour 
sa carrière de courses

GILOU DU LUOT (2020) Locataire : M.	Jean-Pascal	 RICOCE 
Bailleurs : Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis DEHEZ (2/8) Pour sa 
carrière de courses

HAAZIR (2017) Locataire : M.	Anthony	LOPEZ Bailleurs : M. Jean-
Guy MERLIN, Mme Odile MERLIN (2/8) Pour sa carrière de courses

ILEZEN (2018) Locataires : P.	 QUINTON	 (s), ECURIE DES 
DUNES Bailleurs : M. Adrien DELAROQUE, M. Maxime DESVAUX, 
M. Francois HOLLANDE (2/8) Pour sa carrière de courses

INDIAN NORTH (2017) Locataire : M.	Christophe	 MARTINON 
Bailleurs : Mme Camille PLET, Mme Clarence SIGNOL (2/8) Pour sa 
carrière de courses

ISODELASENIERE (2018) Locataire : Mme	Nathalie	 DUPUY 
Bailleurs : M. Jean-Luc RIFFAUD, Mme Claudine RIFFAUD, 
M. Etienne RIFFAUD (2/8) Pour sa carrière de courses

THUMB (2019) Locataire : Mme	Nathalie	 LEFEVRE Bailleur : 
M. Mickael ANGEE (2/8) Pour sa carrière de courses

FATSANI (2015) Locataires : M.	Thierry	 PIGEON, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (3/8) Pour sa carrière de 
courses

FLAMANDE (2015) Locataires : M.	Thierry	 PIGEON, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (3/8) Pour sa carrière de 
courses

GANNAT (2016) Locataire : M.	Thierry	PIGEON Bailleur : COUETIL 
ELEVAGE (3/8) Pour sa carrière de courses

KALI MON COLONEL (2014) Locataire : M.	Dominique	LIMOUSY 
Bailleur : M. Agostino COELHO (3/8) Pour sa carrière de courses

RISKA DE LA MARE (2019) Locataire : EURL ECURIE DES JOUIS 
Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON (3/8) Pour sa 
carrière de courses

SUNGREAT (2018) Locatairesss : ECURIE	 CEHEL, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, ECURIE TRUEBA, TOLMI RACING SC, 
Mme Carole CUGUEN Bailleursss : ECURIE CEHEL, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, ECURIE TRUEBA, SCEA MARMION 
VAUVILLE, Mme Carole CUGUEN (3/8) Pour sa carrière de courses

ALPAXYOS (2017) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
Mme Marie AMELINE CARREE (4/8) Pour sa carrière de courses

ESPERITO DU MARAIS (2020) Locataires : Mme	Kathleen	
RICHARD, M. Stephane TALLON Bailleur : M. Stephane TALLON 
(4/8) Jusqu’au 00/00/00

FILLE D’OUDAIRIES (2015) Locataire : A.	LE	CLERC	(s) Bailleur : 
Comte Michel de GIGOU (4/8) Pour sa carrière de courses

KIKI DU MARAIS (2020) Locataires : Mme	Kathleen	 RICHARD, 
M. Stephane TALLON Bailleur : M. Stephane TALLON (4/8) 
Jusqu’au 00/00/00

LAIKA DU MARAIS (2020) Locataires : Mme	Kathleen	 RICHARD, 
M. Stephane TALLON Bailleur : M. Stephane TALLON (4/8) 
Jusqu’au 00/00/00

MISTER JAKJAK (2020) Locataires : M.	Jean-Luc	 PELLETAN, 
Mme Nathalie COLLIGNON Bailleur : M. Benjamin CHAUVEL (4/8) 
Pour sa carrière de courses

PAULINE DU MARAIS (2020) Locataires : Mme	Kathleen	RICHARD, 
M. Stephane TALLON Bailleur : M. Stephane TALLON (4/8) 
Jusqu’au 00/00/00

SAGA D’ASPE (2014) Locataires : M. Pierre BAILLET, 
M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Jean-Louis FABRE (4/8) 
Pour sa carrière de courses

SIX DAR (2015) Locataire : M.	Jean-Luc	 PELLETAN Bailleur : 
M. Marc WITTMER (4/8) Avec tacite reconduction

TRIPTAJIKA (2019) Locatairessss : Mme Marie-Laure GAUTIER, 
M. Jacques LAPORTE, M. Bernard AUFFRET, M. Michel BERNARD, 
Y. FOUIN (s), M. Claude P GAUTIER Bailleurssss : Mme Marie-Laure 
GAUTIER, M. Jacques LAPORTE, M. Bernard AUFFRET, M. Michel 
BERNARD, M. Yannick FOUIN, M. Claude P GAUTIER (4/8) 
Jusqu’au 00/00/00

ZARIYA (2019) Locataire : Mme Martine DEFONTAINE Bailleur : 
ECURIE ALTIMA (4/8) Pour sa carrière de courses

AYSEN (2019) Locataires : DOMAINE BILLARD PERE ET FILS, 
N. BELLANGER (s) Bailleur : ECURIE KURA (5/8) Pour sa carrière 
de courses

BRUMEUSE (2011) Locataires : M.	Nicolas	LANDON, M. Frederic 
LANDON Bailleur : M. Nicolas LANDON (5/8) Pour sa carrière de 
courses

HE’S A KAUTO (2017) Locataires : M. Alain GUINOISEAU, 
M. Baptiste LETOURNEUX Bailleur : M. Jean-Philippe AUBERT 
(5/8) Pour sa carrière de courses

ISTOIRE DE CHABA (2018) Locataire : M.	Baptiste	LETOURNEUX 
Bailleur : M. Jean-Philippe AUBERT (5/8) Pour sa carrière de 
courses

IVOLATA MOME (2018) Locataire : M.	Baptiste	 LETOURNEUX 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (5/8) Pour sa carrière de courses

MILLEPATTES SY (2017) Locataire : M.	Baptiste	 LETOURNEUX 
Bailleur : Mme Laure de PREMONT (5/8) Pour sa carrière de courses

PORT’JOINVILLE (2018) Locataire : M.	Baptiste	 LETOURNEUX 
Bailleur : M. Thierry BRUIT-BONSERGENT (5/8) Pour sa carrière de 
courses

FARSEER (2018) Locataire : Mme Fabienne NICOLLE Bailleur : 
M. Francois NICOLLE (7/8) Pour sa carrière de courses

FIRENZE DU PECOS (2016) Locataires : M. Antoine LORENZONI, 
M. Stephane-Richard SIMON, M. David PAYEN Bailleur : HARAS 
DU PECOS (7/8) Pour sa carrière de courses

HELLA DE LA BRUNIE (2017) Locataires : M.	Marcel	 BENOIT, 
M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (7/8) 
Pour sa carrière de courses
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HELOMIE (2017) Locataires : E.	LERAY	(s), Mme Marie SOLIGNAC 
Bailleur : M. Eric LERAY (7/8) Pour sa carrière de courses

HIFI DES MOTTES (2017) Locataire : Mme Fabienne NICOLLE 
Bailleur : M. Francois NICOLLE (7/8) Pour sa carrière de courses

HINDOUISTE (2017) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (7/8) Pour sa carrière de courses

IZIS NICE NAME (2018) Locataires : M.	Marcel	BENOIT, Mlle Julia 
POTIER Bailleur : M. Claude MENARD (7/8) Pour sa carrière de 
courses

J’AIME MA REINE (2019) Locataire : HARAS	DE	GRANDCAMP	
EARL Bailleur : M. Gael LHERMITE (7/8) Pour sa carrière de courses

KEN JUNIOR (2017) Locataires : M.	Dominique-Antoine	FRIGARA, 
Mme Chantale CHENU, C. CHENU (s) Bailleur : Mme Chantale 
CHENU (7/8) Pour sa carrière de courses

KIARA GB (2019) Locataires : TOLMI RACING SC, M. Alain 
JATHIERE Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION 
VAUVILLE (7/8) Pour sa carrière de courses

MADINA (2018) Locataire : Mme	Kathleen	 RICHARD Bailleur : 
M. Stephane TALLON (7/8) Pour sa carrière de courses

MANAGARRY (2018) Locataire : M. Julien PAULEN Bailleur : 
M. Philippe HENRY (7/8) Pour sa carrière de courses

SA CARLEX (2016) Locatairess : M.	Jacques	 LAPORTE, AS&D. 
ALLARD (s), Mme Laurence GAGNEUX, Mlle Elodie DOUARD 
Bailleurss : Mme Laurence GAGNEUX, HARAS DE MONTGERMONT, 
M. Jacques LAPORTE, Mlle Elodie DOUARD (7/8) Jusqu’au 
00/00/00

TENNESSEE JOHN (2019) Locatairess : M.	Jacques	 LAPORTE, 
AS&D. ALLARD (s), Mlle Charlotte MAILLARD, Mme Marie PONTA-
MAILLARD Bailleurss : HARAS DE MONTGERMONT, M. Jacques 
LAPORTE, Mlle Charlotte MAILLARD, Mme Marie PONTA-MAILLARD 
(7/8) Pour sa carrière de courses

TSISANA (2018) Locatairess : LUGDUNUM RACING 3, M. Emilio 
RUIZ COLECHAR, M. Khalil CHAMOUN, M. Thierry RAVIER 
Bailleur : ECURIE KURA (7/8) Pour sa carrière de courses

VIOMENIL (2016) Locataires : M.	Dominique-Antoine	 FRIGARA, 
C. CHENU (s), Mme Chantale CHENU Bailleur : ECURIE PIQUEMAL 
(7/8) Pour sa carrière de courses

CICALINA GER (2014) Locataires : M.	Jacques	 BISSON, 
AS&D. ALLARD (s), PALMYR RACING Bailleurs : HARAS DE 
MONTGERMONT, M. Jacques BISSON, PALMYR RACING (8/8) 
Pour sa carrière de courses

CINQUANTE ET UN (2017) Locatairess : M.	Jacques	 BISSON, 
AS&D. ALLARD (s), M. Jeannot ANDT, PALMYR RACING 
Bailleurss : M. Jeannot ANDT, M. Jacques BISSON, HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING (8/8) Pour sa carrière de 
courses

DAGOBOY (2014) Locataires : AS&D.	 ALLARD	 (s), M. Olivier 
TRICOT Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, M. Olivier TRICOT 
(8/8) Pour sa carrière de courses

GREY BYRD (2018) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Laurent BENOIT (8/8) Pour sa carrière de courses

KARACOLE (2016) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : 
Gaec CAMPOS (8/8) Pour sa carrière de courses

PREMIERE D’ESTEJO (2020) Locataire : M.	Stephane-Richard	
SIMON Bailleur : Mlle Jennifer NICOLLEAU (8/8) Pour sa carrière de 
courses

PUNCH NANTAIS (2012) Locataires : AS&D.	 ALLARD	 (s), 
PALMYR RACING, M. Franck TUREK Bailleurs : HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING, M. Franck TUREK (8/8) Pour 
sa carrière de courses

WELLA GER (2018) Locatairesss : AS&D.	 ALLARD	 (s), ECURIE 
HUGO ET PIERRE PILARSKI, M. Jeannot ANDT, PALMYR RACING, 
M. Jeremie BOSSERT Bailleursss : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI, M. Jeannot ANDT, HARAS DE MONTGERMONT, 
PALMYR RACING, M. Jeremie BOSSERT (8/8) Pour sa carrière de 
courses

CAMPANIE (2018) Locataire : M.	Michel	 PLESSIS Bailleur : 
ECURIE PLESSIS (9/8) Pour sa carrière de courses

JACKYNELLA (2019) Locataire : E&G	 .	 LEENDERS	 (s) Bailleur : 
M. Philippe THIRIET (9/8) Pour sa carrière de courses

MISS WHITSUNDAY (2018) Locataire : E&G	 .	 LEENDERS	 (s) 
Bailleur : S.C.E.A. DES PRAIRIES (9/8) Pour sa carrière de courses

MURANO (2020) Locataire : M.	Michel	PLESSIS Bailleur : ECURIE 
PLESSIS (9/8) Pour sa carrière de courses

RIBOT DREAM IRE (2013) Locataires : Mme	Vincent	LASTRAJOLI, 
Mlle Cristel MARTINA Bailleur : RED AND WHITE RACING (9/8) Pour 
sa carrière de courses

THUNDER DREAM (2018) Locataire : M.	Thierry	 LEMARIE 
Bailleurs : Mlle Celine BEAUDU, Mme Ana-Silvia LEVRIEN (9/8) Pour 
sa carrière de courses

VOULEZ VOUS (2020) Locataires : EQUOS	 RACING	 TEAM, 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleurs : M. Guido 
BERARDELLI, EQUOS RACING TEAM (9/8) Pour sa carrière de 
courses

ALE TANGO (2016) Locataire : M.	Charley	 ROSSI Bailleurs : 
M. Charley ROSSI, M. Jean BONICHE (10/8) Pour sa carrière de 
courses

DUBAI FOREVER (2018) Locataire : Mme	Michele	VERDU Bailleurs : 
M. Eric CHEVRIER, M. Xavier MALAVIOLLE (10/8) Pour sa carrière 
de courses

GABY CRIK (2016) Locataire : Mme Karen BENTLEY Bailleur : 
E.A.R.L. DU LOISIR (10/8) Pour sa carrière de courses

HELLIOT (2017) Locataires : E.	 LERAY	 (s), Mlle Celine LEQUIEN 
Bailleur : M. Eric LERAY (10/8) Pour sa carrière de courses

JOHNNY ‘S BLUES (2019) Locataire : Mme	Michele	 VERDU 
Bailleurs : M. Jean-Philippe LARRIEU, M. Francis HILLOU-LESPES, 
M. Stephan HILLOU-LESPES (10/8) Pour sa carrière de courses

KAYAW AL CASSAGNE (2019) Locataires : Mme Loetitia DULAS, D. 
MORISSON (s) Bailleur : Mme Loetitia DULAS (10/8) Pour sa carrière 
de courses

MOUNKA (2018) Locataires : M.	Michel	 DENIS, Mlle Laura 
HEBRARD DE VEYRINAS Bailleurs : M. Michel DENIS, M. Christian 
PHILIPOT (10/8) Pour sa carrière de courses

BELA DE LA BRUNIE (2011) Locataire : M. Daniel LACASSAGNE 
Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (11/8) Pour sa carrière de 
courses

CHELSEA DE SEVRES (2012) Locataires : M.	Gilbert	 Joseph	
COUGE, M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Benoit CONSTANTIN, 
M. Gilbert Joseph COUGE (11/8) Pour sa carrière de courses

ELGADO DE SARTI (2014) Locataire : CH.	HERPIN	 (s) Bailleur : 
Earl PESTOUR (11/8) Pour sa carrière de courses

FORSUS (2013) Locataire : W.	 MENUET	 (s) Bailleur : M. Jean 
CONTOU-CARRERE (11/8) Pour sa carrière de courses

FRANCISQUE (2015) Locataires : Mlle	Veronique	 DEVAUX, S. 
DEHEZ (s) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, 
M. Olivier TRINQUET (11/8) Pour sa carrière de courses

FRIMEUR D’AINAY (2015) Locataires : Mme Martine CROUZILLAC, 
AS&D. ALLARD (s), PALMYR RACING Bailleurs : Mme Martine 
CROUZILLAC, HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING 
(11/8) Pour sa carrière de courses

NEW AND EXCLUSIVE IRE (2018) Locatairess : M.	Franck	
NOBILE, Mlle Carla O’HALLORAN, M. Patrick BOITTIN, M. Stephane 
GENDROT Bailleur : Mme Marie-Claire GENDROT (11/8) Pour sa 
carrière de courses

WONDERFULL LADY (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/8) Pour sa 
carrière de courses

FRENCH PLAISIR (2012) Locataire : C.	 BONIN	 (s) Bailleur : 
M. Charles POLI (12/8) Pour sa carrière de courses
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HARILA LADY (2017) Locataires : M.	Thierry	ADENOT, M. Pascal 
VANNEREUX Bailleur : M. Thierry ADENOT (12/8) Pour sa carrière 
de courses

IMPHYCOIS LORD (2018) Locataires : M.	Thierry	 ADENOT, 
M. Pascal VANNEREUX Bailleur : M. Thierry ADENOT (12/8) Pour 
sa carrière de courses

MAPONOS (2017) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, PALMYR 
RACING Bailleurs : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, PALMYR 
RACING (12/8) Pour sa carrière de courses

DREAM LIFE (2016) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (13/8) Pour sa carrière de 
courses

DREAM MEMORY (2017) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (13/8) Pour sa carrière de 
courses

ESPRIT ESTULA (2014) Locataires : M.	Remi	 RICHARD, 
M. Raphael MARCEL Bailleur : Mme Denis PELTIER (13/8) Pour sa 
carrière de courses

GEMCUTTER USA (2017) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (13/8) Pour sa carrière de 
courses

IMPERIOUS (2016) Locataires : M.	Jean-Philippe	 DUBOIS, 
M. Cedric ROSSI Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (13/8) Pour sa 
carrière de courses

MADISON AVENUE (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (13/8) Pour sa 
carrière de courses

MISS MAIA (2017) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (13/8) Avec tacite reconduction

TALISHA GB (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (13/8) Pour sa carrière de 
courses

TUULI GB (2018) Locataire : P.	DECOUZ	(s) Bailleur : SAS RACING 
D (14/8) Pour sa carrière de courses

HAPPY FANY (2017) Locataires : M.	Rocco	STASI, Mlle Alexandra 
STASI, Mme Stephanie STASI Bailleur : M. Rocco STASI (15/8) Pour 
sa carrière de courses

HEYJUDE DES PLACES (2017) Locataires : Mme Anne-Laure 
GUILDOUX, M. Philippe LAIN Bailleurs : Mme Marie-Pierre 
LEJEUNE, M. Luc AUBANEL, M. Francois NICOLLE (15/8) Pour sa 
carrière de courses

MADEMOISELLE FLAG (2018) Locataire : M.	Regis	SCHMIDLIN 
Bailleur : HARAS DE MONTGERMONT (15/8) Pour sa carrière de 
courses

MASTER ONE (2016) Locataires : Mme	Sindy	MARSCH, M. Jules 
PETRAS Bailleurs : M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile 
DESHAYES (15/8) Pour sa carrière de courses

QUEENS VALLEY IRE (2018) Locataire : M.	Thierry	 LEMER 
Bailleur : Mme A.G. KAVANAGH (15/8) Pour sa carrière de courses

CRYPTOQUEEN GB (2019) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : Mme Brigitte FRIEDLANDER (16/8) Pour sa carrière de 
courses

CUARO (2019) Locataire : E.	 GRALL	 (s) Bailleur : M. Emmanuel 
DIBATISTA (16/8) Pour sa carrière de courses

HOSOKAWA SPORT (2017) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ 
Bailleurs : ECURIE SPORT, M. Philippe MATZINGER (16/8) 
Jusqu’au 00/00/00

IRISH SPORT (2018) Locataires : M.	Fabien	 DEHEZ, ECURIE 
SPORT Bailleur : ECURIE SPORT (16/8) Pour sa carrière de courses

JOHNNY DANCER (2019) Locataires : M.	Jacques	 ANXO, 
M. Simone BROGI, M. Mathieu DAGUZAN-GARROS Bailleur : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS (16/8) Pour sa carrière de courses

MALY (2018) Locataire : Mlle	Audrey	 BLANDEYRAC Bailleur : 
M. Wilfreed LORIEUX (16/8) Pour sa carrière de courses

TALAP GB (2017) Locataire : ECURIE BENOIT ROUALEC Bailleur : 
VERMEULEN (s) (16/8) Pour sa carrière de courses

ADAGIO AREDIEN (2019) Locataire : Mme	E.	KLEPARSKI	THOMAS 
Bailleur : M. Patrick MIRABLON (17/8) Pour sa carrière de courses

CALINNCARY (2012) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
Mlle Celine LEQUIEN Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (17/8) Pour 
sa carrière de courses

DENNISTON (2013) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
Mlle Celine LEQUIEN Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (17/8) Pour 
sa carrière de courses

JUST LIGHT (2017) Locataire : A.	RAMET	(s) Bailleur : EARL DE 
L’HERMINET (17/8) Pour sa carrière de courses

IMAKO (2018) Locatairessss : Mme	Victor	 BLOT, E. LERAY (s), 
M. Joel CHAINEAU, Mme Agathe FOUASSIER, M. Pierre GOUABAU, 
M. Daniel JOSSET Bailleur : M. Eric LERAY (18/8) Pour sa carrière 
de courses

KIGALIE JAMES (2020) Locataire : M. Paul MUNIER Bailleur : 
M. James CARPENTIER (18/8) Pour sa carrière de courses

MONTECHABOY (2018) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleur : 
M. Philippe COTTIN (18/8) Pour sa carrière de courses

AY SUIV (2016) Locataire : M.	Cedric	 JACQUET Bailleur : 
Mlle Jessica JACQUET (19/8) Pour sa carrière de courses

GENIE SLATE (2016) Locataires : M.	Sylvain	 DORY, M. Denis 
MICHEL Bailleur : M. Denis MICHEL (19/8) Pour sa carrière de 
courses

INENI (2019) Locatairessss : M.	Pascal	 MANO, M. Patrick 
KLEIWER, M. Sergio RAFFAELLO, M. Herve PALACIOS, 
M. Anthony MARTINEZ, D. MORISSON (s) Bailleurs : M. Laurent 
DASSAULT, ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves TREVES (19/8) 
Pour sa carrière de courses

LUZAPANA (2019) Locataire : M.	Cedric	 JACQUET Bailleur : 
Mlle Jessica JACQUET (19/8) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
AL-ATTIYAH (Khalifa Abdulla A. K.) C. blanche, coutures et t. noires.

ALIOTO (Salvatore) C. jaune, un chevron bleu, m. vertes, t. 
écartelée vert et bleu.

AL-JABRI (Salmeen Abdulla S A) C. bleu-clair, épaulettes grenat, t. 
bleu-clair, une étoile grenat.

AL-KHALIFA (Mohammed Khalid H A) C. chevronnée bleu et noir, 
m. et t. bleues.

ALTHEHLI (Hazza Ali Fadel Ali) C. blanche, bande bleu-clair, t. 
blanche.

BEROUD (Edouard) C. rayée orange et vert, m. vertes, t. orange.

BOILLIN (Christophe) C. rouge, bande et brassards jaunes, t. 
rouge. (Reprise des couleurs de Mme Virginie BOILLIN).

BOURGEAIS (Mlle Mélanie) C. grise, m. rayées blanc et gris, t. 
grise.

CHAUDENAY (Benjamin de) C. bleu-clair, trois losanges gris, t. 
bleu-clair.

D’ANGELO (Eric) C. cerclée orange et noir, m. et t. noires.

DAYLESFORD STUD FRANCE Mandataire : Lady BAMFORD C. 
grenat, t. grenat, pois gros-bleu.

Les chevaux déclarés au nom de cette Ecurie sont autorisés à courir 
sous le nom et les couleurs de son mandataire : Lady BAMFORD 
C. grenat, t. grenat, pois gros-bleu.

FAIVRE (Alexandre) C. rouge, une étoile blanche, m. et t. rouges, 
étoiles blanches.

GALLOP AWAY C. verte étoiles grises, t. verte, étoiles grises.

GEFFRIAUD (Mlle Sophie) C. grise, un losange et t. roses.

HAAG (Mario) C. noire, brassards et t. jaunes.

HEAD (Mlle Victoria) C. grenat, un chevron et t. blancs.
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JOMARA BLOODSTOCK LTD C. mi-vert-clair, mi-gros-vert, m. 
gros-vert, t. écartelée vert-clair et gros-vert.

LEON PENATE (Enrique) C. grenat, une étoile jaune, m. grenat, 
étoiles jaunes, t. grenat.

MANOURY (Mlle Elodie) C. gros-bleu, croix de Saint-André et 
brassards blancs, t. gros-bleu.

MASSE (Mme Nelly) C. bleue étoiles grises, t. bleue, étoiles grises.

PEGUM (Richard) C. losanges blancs et verts, m. rayées blanc et 
vert, t. rouge.

PENELOPE (Yohan) C. orange, bande jaune, m. rouges, t. jaune.

PODDA (Francesco Maria) C. bleue, bretelles blanches, t. rayée 
blanc et bleu.

ROSER (Jeannot) C. rouge, un chevron et m. noirs, étoiles rouges, 
t. noire, une étoile rouge.

SAS PIERRE CHERQUI C. bleu-clair, coutures, m. et t. vertes.

SCHWARTZ (Joshua) C. noire, m. mi-noir, mi-grenat, t. noire.

VINCENT (Thomas) C. gros-vert, m. et t. noires.

YOUSFI (Abdullatif) C. rayée jaune et noir, m. et t. noires, étoiles 
jaunes.

CHANGEMENTS	DE	COULEURS
Au lieu de :

ASSOCIATION « DETROIT THOROUGHBREDS » C. verte, m. 
bleues, t. rose.

CHARTIER LEMOINE (Mme Brigitte) C. bleue, étoiles jaunes, m. et 
t. losanges blancs et bleus.

Il faut lire :

ASSOCIATION « DETROIT THOROUGHBREDS » C. verte, m. 
bleues, t. blanche, pois roses.

CHARTIER LEMOINE (Mme Brigitte) C. gros-vert, croix de Saint-
André rouge, m. blanches, t. gros-vert.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

DAYLESFORD STUD FRANCE : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS  : MME FRANCOISE RAUSCH, PORTEURS DE PARTS : 
LADY BAMFORD et MME ALICE BAMFORD.

GALLOP AWAY : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR PHILIPPE 
BENOIT, PORTEUR DE PARTS : PB HOLDING SASU.

JOMARA BLOODSTOCK LTD : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR MARK CARTER, PORTEURS DE PARTS : MR JOHN 
CARTER et MME RACHEL CARTER.

SAS PIERRE CHERQUI : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
PIERRE CHERQUI.

SOCIETES D’ENTRAINEMENT

SOCIETE D’ENTRAINEMENT JERÔME ANDREU : GERANT & 
PORTEUR DE PARTS : MR JERÔME ANDREU, PORTEUR DE 
PARTS : MME FREDERIQUE DELEPORTE.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT BENOIT GOURDON : GERANT & 
PORTEUR DE PARTS : MR BENOIT GOURDON, PORTEUR DE 
PARTS : MME ALEXANDRA GOURDON.

ENTRAINEURS PUBLICS
ARTU Damien

BRAEM Glen

GELHAY Frédéric

MESTRIES Sylviane

PERMIS	D’ENTRAINER
Renouvellement :

RIBO Theo

ELEVEURS-BAILLEURS
ACHARD Hortense

AUMONT Caroline

BARRAZZA Michel Charles

BOSSUET Francois Pierre

BOSSUET Jean-Etienne

CHEVAL INVEST II

FINANZA LOCALE CONSULTING SRL

KUWTH

OME Christophe

RUSTER Line-Rose

APPRENTIS
POINCOT Chris né le 02/11/2004

CA le 01/12/2019 (Sté d’Ent. N. Clément)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BRASSART Tom

(M. Delzangles)

HERVE Maélys

(E. Lecoiffier)

MOREL Benjamin

(Sté d’Ent. Y. Fouin)

SIAS Giovanni 

(Sté d’Ent. HF. Devin)

Renouvellement :

BERTIN William 

FOUCHER Adrien

LEPLAY Tanguy

JOCKEYS
BAZIRE Elisabeth

SCIPIONI Daniel

Renouvellement :

ALBERCA GAVILAN Dylan
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TECHNICIENS	SUR	LES	HIPPODROMES	DE	PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Contrôle Filmé Nord WYSEUR Tom

Vidéo Sud-Est FLORENS Dorian

Juge au Départ Nord FIN Fabrice
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en applicationdes dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 23 juillet 2022, le jockey M. Thomas DUPOUY-BATAILLE n’a pas été en mesure de satisfaire 
convenablement au prélèvement biologique pour lequel il était désigné ; 

Ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses 
frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un nouveau prélèvement 
biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à remonter en courses 
qu’au 6ème jour qui suit cette visite ;

Le 28 juillet 2022 ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 9 août 2022 les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites ou à demander, par écrit, à être 
entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Thomas DUPOUY-BATAILLE en date du 9 août 2022 indiquant notamment que :
- dès son arrivée sur l’hippodrome un valet l’a interpelé pour réaliser un test d’alcoolémie, ce qu’il 

a accepté « bien évidemment » ;
- entre-temps, il s’est rendu aux toilettes pour uriner avant de se préparer pour sa course ; 
- par la suite, il s’est rendu chez les Commissaires pour effectuer son test, mais il lui a été demandé 

d’uriner pour un test urinaire ;
- étant au régime « (pour avoir un petit poids pour sa course) » et venant de faire, il lui était impossible 

de refaire, qu’il a donc retenté après la course et 15 minutes après, mais impossible et qu’il s’en 
excuse ; 

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Thomas DUPOUY-BATAILLE a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 23 juillet 2022 sur l’hippodrome de CHATEAUBRIANT, mais qu’un constat de carence a été 
établi le même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit 
prélèvement ;  

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit ladite visite ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 28 juillet 2022, 
soit 5 jours après le prélèvement initial la visite demandée par le service médical incluant un prélèvement 
biologique et qu’il a été autorisé médicalement à remonter en courses par ledit service le sixième jour qui 
suit l’obtention de l’attestation du médecin ayant effectué la visite conformément au Code ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
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cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- observent que ledit jockey a eu 3h pour uriner et n’y a pourtant pas satisfait sur l’hippodrome ; 
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour son infraction au 

Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux 
prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- transmettent la présente décision au médecin conseil de France Galop pour éventuelle suite à 
donner sur une réévaluation du poids minimal de monte en courses ;

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Thomas DUPOUY-BATAILLE ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour son infraction au 

Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
- de transmettre la présente décision au médecin conseil de France Galop pour éventuelle suite à 

donner sur une réévaluation du poids minimal de monte en courses ;
- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop.  

Boulogne, le 11 août 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont conférés par les 
dispositions des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par CLASSIC SPORTS 
afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, une course hippique de démonstration, le 
jeudi 11 août 2022, à l’hippodrome de DEAUVILLE-LA TOUQUES, dans le cadre de l’organisation de la 
LONGINES EQUESTRIAN CHALLENGE NORMANDIE ;

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation exceptionnelle en 
application notamment des dispositions du § II. a) de l’article 63 du Code des Courses au Galop, l’organisation 
de la course susvisée dont le programme détaillé comportant les noms des personnes autorisées à monter 
et des chevaux autorisés à courir est annexé à la présente décision, étant observé qu’elle se tiendra dans 
le cadre d’une réunion de courses sur l’hippodrome de DEAUVILLE-LA TOUQUES, le jeudi 11 août 2022 ;

Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement telle que 
validée par les services de France Galop ainsi que la liste des personnes autorisées à monter, étant observé 
que ces dernières devront remplir les conditions de l’article 41 du Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- d’autoriser l’organisation par CLASSIC SPORTS, à titre exceptionnel, de la course LONGINES 

EQUESTRIAN CHALLENGE NORMANDIE, le jeudi 11 août 2022 à l’hippodrome de DEAUVILLE-
LA TOUQUES.
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En attache de la présente décision, programme détaillé de la course organisée sous le régime juridique de 
la présente décision.

Boulogne, le 11 août 2022

LONGINES EQUESTRIAN CHALLENGE NORMANDIE

Jeudi 11 Août 2022

N° Nom du cheval Nom entraîneur Toque Nom du cavalier Nom du jockey

1 NON PARTANT XXX Bordeaux Carlota VILARRUBI JORDA (ESP) Ioritz MENDIZABAL (ESP)

2 ROYAL TEA D. COTTIN Vert Camille CONDE FERREIRA (FRA) James REVELEY (GBR)

3 AIRA Y. BARBEROT Marron Pénélope LEPREVOST (FRA) Théo BACHELOT (FRA)

4 ROIS DEMAIN R. LE DREN DOLEUZE Noir Edward LEVY (FRA) Coralie PACAUT (FRA)

5 COOL MAN  G. DOLEUZE Bleu ciel Maelle MARTIN (FRA) Aude DUPORTE (FRA)

6 PENNSYLVANIE D. COTTIN Bleu marine Patrice DELAVEAU (FRA) Rosario MANGIONE (ITA)

7 RECOMPENSE F. CAENEPEEL LEGRAND Rouge Eden LEPREVOST BLINLEBRETON (FRA) Alison MASSIN (FRA)

Leader XXX XXX Blanc XXX XXX

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

KARUKERA	–	24	JUILLET	2022	–	GRAND	PRIX	DU	CONSEIL	REGIONAL

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses :

Agissant d’office et sur réclamation du jockey Hugo BOUTIN, les Commissaires ont ouvert une enquête 
suite à une chute à environ 1500m de l’arrivée concernant le jockey Hugo BOUTIN sur le cheval LIBERTIN 
GRIS. Après audition des jockeys Hugo BOUTIN, Jules MOBIAN et Kyllan BARBAUD, puis après avoir 
visionné le film de contrôle, les Commissaires ont distancé le cheval VENANTIMI (Kyllan BARBAUD) arrivé 
5ème et sanctionné le jockey d’une « mise à pied » de 2 jours, la gêne n’étant pas intentionnelle. 

Le classement devient donc : 

1ère : ROAD TO THEROCK ; 2ème : JENUFA ; 3ème : MISTER GRYSBI ; 4ème : COOBIRD ; 

5ème : DADIDOM.

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un appel interjeté par M. Thierry HAYOT contre la décision des Commissaires de courses d’avoir 
distancé le hongre VENANTIMI ;

Après avoir pris connaissance du courrier électronique en date du 26 juillet 2022 de l’entraîneur Sébastien 
JOUSSELIN pour le compte de son propriétaire et du courrier en date du 25 juillet 2022 du propriétaire M. 
Thierry HAYOT adressé par un envoi en recommandé le même jour ;

Après avoir dûment appelé l’entourage (propriétaire, entraîneur, jockey) des hongres VENANTIMI, LIBERTIN 
GRIS et ASSOCIATE (GB) à faire parvenir leurs explications avant jeudi 11 août 2022 pour l’examen 
contradictoire de cet appel ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, la décision des Commissaires de courses, les vues de 
contrôle disponibles, pris connaissance des explications écrites fournies par Sébastien JOUSSELIN, M. 
Thierry HAYOT, Thierry JACQUET, André JACOBY-KOALY, les jockeys Hugo BOUTIN et Kyllan BARBAUD ; 

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Attendu que l’appel du propriétaire M. Thierry HAYOT est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu le courrier de M. Thierry HAYOT en date du 25 juillet 2022 reçu par courrier recommandé mentionnant 
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notamment :
- que le visionnage de la course montre qu’au passage des 1700 mètres en plein virage, à un 

moment où chacun cherche légitimement à défendre ses intérêts, il n’y a aucun changement de 
ligne manifeste de son cheval, ni aucun mouvement dangereux imputable à son jockey ; 

- qu’il faut entendre les jockeys impliqués afin de revenir sur la décision, car rien ne justifie de 
distancer VENANTIMI ; 

- que le cheval impliqué dans la chute d’Hugo BOUTIN porte un bonnet de couleur rouge tout au 
long de la course et qu’à sa connaissance cela est à sanctionner ;

- qu’il remercie de l’analyse approfondie de cette décision qu’il juge injustifiée et remercie de lui 
confirmer l’avis des Commissaires de France Galop en retour à l’issue de la commission qui sera 
tenue en conséquence ;

Vu les explications écrites de l’entraîneur Sébastien JOUSSELIN mentionnant notamment : 
- que l’incident s’est produit à l’endroit de la piste le plus dangereux de ce parcours, dans un virage 

serré où tous les jockeys lancent leurs chevaux en vue de la ligne d’arrivée très courte ; 
- que 3 chevaux sont très serrés les uns contre les autres : ASSOCIATE à la corde, LIBERTIN GRIS 

au milieu et VENANTIMI à l’extérieur en 3ème épaisseur ; 
- qu’il ne voit de changement de ligne ni de LIBERTIN GRIS, ni de VENANTIMI ; 
- qu’ASSOCIATE par contre décale tout son postérieur d’au moins 1 mètre, (soit il tourne mal, soit 

il s’est fait un claquage à un antérieur) et que de ce fait il serre encore plus LIBERTIN GRIS et le 
met dans les jambes de VENANTIMI ; 

- qu’il n’a donc pas le sentiment que VENANTIMI soit le responsable de la chute intervenue ;

Vu les explications écrites de M. Thierry JACQUET, en date du 29 juillet 2022, mentionnant notamment qu’il 
n’a jamais été auditionné sur place ; 

Vu les explications écrites de M. André JACOBY-KOALY, en date du 5 août 2022, mentionnant notamment :
- que le voilà obligé de donner des explications, alors qu’ils sont les principales victimes, M. Hugo 

BOUTIN et lui-même ; 
- qu’à environ 400 mètres de l’arrivée son cheval LIBERTIN GRIS, qui est très bien placé pour 

disputer l’arrivée de la principale épreuve de GUADELOUPE, subit une faute, le jockey Hugo 
BOUTIN tombe et finit à l’hôpital ; 

- que rien de tout cela n’est important pour certains, mais qu’il se trouve obligé de donner des 
explications, parce que ces derniers veulent récupérer 1.600 euros ; 

- qu’il dit son étonnement, car avant la décision des Commissaires, en visionnant le film, l’entraîneur 
du cheval VENANTIMI, M. Sébastien JOUSSELIN, a déclaré ouvertement que son cheval devait 
être distancé et « aujourd’hui il fait appel », qu’il ne comprend pas ce changement de position, 
« peut-être les 1.600 euros » ; 

- concernant l’incident, qu’il a la satisfaction d’avoir pu calmer son jockey Hugo BOUTIN à la sortie 
de l’ambulance, car « considérant qu’il avait subi une injustice, il voulait régler ses comptes avec 
certains de ses collègues jockeys qui l’ont fait tomber » ; 

- que, pour la chute en question, il est évident de voir que la vague vient de l’extérieur et qu’aucun 
concurrent de l’extérieur ne garde sa ligne pour aborder le tournant, que le jockey Kyllan BARBAUD 
(VENANTIMI) subit cette vague, mais ne fait aucun effort pour épargner les chevaux de la corde, 
qu’il continue de solliciter son cheval jusqu’à « écraser » le cheval LIBERTIN GRIS, ce qui bien sûr 
provoque la chute du jockey Hugo BOUTIN ; 

- concernant le bonnet rouge que portait son cheval, il ne voit aucun lien avec le sujet de l’appel, 
mais comme M. Thierry HAYOT, devenu Commissaire pour l’occasion « (probablement avec 
l’appui de ses associés) », demande de le sanctionner, parce que jusque-là le préjudice qu’il subit 
n’est peut-être pas suffisant, interrogeant s’il a commis une faute et ne pas le penser ; 

- que son cheval LIBERTIN GRIS est difficile et délicat avant les courses ;
- que, conformément au Code des Courses au Galop, il a obtenu des Commissaires de France 

Galop une autorisation pour le faire accompagner au départ en main ; qu’à la confirmation de 
partants, il a fait une demande pour que ledit cheval soit présenté au public muni d’un bonnet 
rouge jusqu’aux stalles de départ ; que, malheureusement, le « tireur » qui prend en charge son 
cheval apparemment ne maîtrise pas les règles du bonnet et dans la précipitation le juge au 
départ ne fait pas attention au bonnet rouge, que son cheval a donc pris le départ avec de fameux 
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bonnet rouge qui devait être enlevé avant le départ ; 
- qu’il ne voit donc pas où il a pu commettre une faute pour être sanctionné ;
- que, cela dit, il respectera toutes décisions prises par les Commissaires de France Galop, car il 

continue à croire que les courses c’est un sport de gentlemen ; 

Vu les explications écrites du jockey Kyllan BARBAUD, en date du 10 août 2022, mentionnant notamment : 
- qu’à l’entrée du virage des 1700m, quatre chevaux arrivent de front dans un virage très serré où 

cela demande beaucoup d’équilibre et de maniabilité pour les chevaux ; 
- que, comme la vidéo le démontre, aucun mouvement n’a été effectué de sa part - qu’il a toujours 

gardé sa ligne, ni même eu de monte dangereuse envers ses collègues jockeys ;
- qu’il ne pense bien évidemment pas que la disqualification de son cheval VENANTIMI ait été bien 

jugée par Messieurs les Commissaires de l’hippodrome de GUADELOUPE et que c’est pour cela 
qu’il y a appel de cette décision ; 

Vu les explications écrites du jockey Hugo BOUTIN reçues le 10 août 2022 mentionnant notamment :
- que suite au fait que le cheval en tête de la course régressait progressivement à la corde à 

environ 800 mètres du poteau d’arrivée, l’ensemble des jockeys derrière lui se sont décalés pour 
le passer et qu’il est venu à son extérieur peu avant le tournant final, suivant la progression de M. 
LAURON en selle sur JENUFA ; 

- que les chevaux VENANTIMI, associé à Monsieur BARBAUD, et ROAD TO THEROCK associé à 
Monsieur MOBIAN ont alors progressé vivement à l’extérieur et qu’ils étaient donc 4 de front au 
bout de la ligne droite opposée, ayant chacun l’espace suffisant pour progresser ; 

- qu’à l’entrée du tournant final, le cheval ROAD TO THEROCK (J. MOBIAN) a alors penché vers 
l’intérieur de la piste, mettant en grande difficulté les trois concurrents à son intérieur, à savoir 
ASSOCIATE, VENANTIMI ET LIBERTIN GRIS ; 

- qu’il est de son point de vue évident que ce mouvement a entraîné les chevaux dans une 
bousculade, qui durera sur 4 ou 5 foulées dans le tournant final, et qui engendrera inévitablement 
sa chute, son cheval n’ayant plus l’espace suffisant pour galoper et trébuchant à plusieurs 
reprises  ; 

- qu’il a donné ses explications aux Commissaires sur place, ainsi que son point de vue sur 
l’incident  ; 

- que le jockey Kyllan BARBAUD n’est pour lui en aucun cas à l’origine de cette chute, puisqu’il 
n’a fait que subir le mouvement provenant de l’extérieur, il aurait tout aussi bien pu tomber lui-
même ; 

- que nous pouvons aussi clairement le voir tourner la tête de son cheval vers l’extérieur à l’entrée 
du tournant pour essayer de « sauver » les deux concurrents à son intérieur ;

- qu’il en conclut donc que le mouvement ne provient donc pas du cheval VENANTIMI, mais bien 
du cheval ROAD TO THEROCK ; 

- que l’ensemble des jockeys n’a pas pris de marge de sécurité avec la lice intérieure de la piste et 
que celle-ci biaise légèrement vers l’extérieur juste avant le tournant final, ce qui accentue encore 
plus le mouvement d’entonnoir à l’entrée de celui-ci ; 

Attendu qu’il y a tout d’abord lieu d’indiquer sur la forme que seul le propriétaire du hongre VENANTIMI a 
interjeté appel de la décision des Commissaires de courses, aucun appel recevable n’ayant été déposé par 
le jockey concernant la sanction ou de la part de son entraîneur ; 

Attendu sur le fond que la seule vue du film de contrôle disponible permet de mettre en évidence que le 
peloton était particulièrement groupé en abordant le tournant à la configuration assez singulière, la lice 
n’étant notamment pas totalement rectiligne à cet endroit du parcours ;

Qu’en effet, les chevaux ROAD TO THEROCK, VENANTIMI, LIBERTIN GRIS et ASSOCIATE (GB) avaient 
abordé la fin de la ligne droite en 4 épaisseurs dans cet ordre, les espaces entre eux étant très réduits, 
malgré l’imminence d’un tournant nécessitant de la vigilance de la part des jockeys ; 

Que les images du film de contrôle et les observations adressées par l’ensemble des intéressés ne permettent 
pas d’identifier clairement une faute avérée et caractérisée de l’un des concurrents, aucun mouvement fautif 
indiscutable de l’un des 4 concurrents ne pouvant être décrit comme étant celui ayant causé la chute du 
jockey Hugo BOUTIN ; 

Attendu que les Commissaires de France Galop, au vu des images disponibles, de l’absence de caractérisation 
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avérée et suffisamment probante de la ou des responsabilités concernant la chute, ont décidé de rétablir le 
hongre VENANTIMI à la 5ème place, sa responsabilité dans la chute n’étant pas suffisamment étayée par 
les images à disposition au vu du positionnement des 4 chevaux concernés et du comportement de leurs 
4 jockeys ; 

Attendu concernant l’observation selon laquelle l’un des concurrents a couru avec son bonnet rouge, alors 
qu’un tel bonnet aurait dû être retiré derrière les stalles de départ, qu’il y a lieu, en l’absence de certitude 
concernant la responsabilité de cet incident et au vu de la première infraction en la matière, de ne pas 
sanctionner son entourage et de communiquer la présente décision aux responsables de la Société des 
courses en cause afin de prendre toutes les dispositions en la matière à l’avenir ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le propriétaire M. Thierry HAYOT ;
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a distancé le hongre VENANTIMI 

et de le rétablir à la 5ème place ;

Le classement est devenu le suivant :

1ère : ROAD TO THEROCK ; 2ème : JENUFA ; 3ème : MISTER GRYSBI ; 4ème : COOBIRD ; 

5ème : VENANTIMI ; 6ème : DADIDOM ; 7ème : HARRY’S PRINCESS.

Boulogne, le 11 août 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou retirer les autorisations délivrées 
par les Commissaires de France Galop à Mme Jessica MARCIALIS, à savoir de jockey ;

Rappel des faits : 

Le 12 juillet 2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 11 juillet 2022 visant à suspendre ou 
retirer l’autorisation susvisée à Mme Jessica MARCIALIS, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à Mme Jessica MARCIALIS, dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisation par le ministère 
de l’Intérieur ; 

Le 22 juillet 2022, les Commissaires de France Galop ont reçu des explications adressées par le second 
conseil de Mme Jessica MARCIALIS et en ont informé le même jour ledit ministère, tout en lui demandant 
de bien vouloir indiquer les suites qu’il souhaitait y donner et notamment si le ministère maintenait sa 
demande ; 

Le 25 juillet 2022, les Commissaires de France Galop ont reçu un courrier électronique du conseil de Mme 
Jessica MARCIALIS, accompagné de sa pièce jointe, et en ont informé le même jour ledit ministère, tout 
en lui demandant de bien vouloir indiquer les suites qu’il souhaitait y donner et notamment si le ministère 
maintenait sa demande ; 

Le 11 août 2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère indiquant maintenir sa 
demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de Mme Jessica MARCIALIS ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
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mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 11 juillet 2022, sollicitant, en le motivant, 
une suspension ou un retrait des autorisations délivrées à Mme Jessica MARCIALIS, puis par un courrier 
en date du 11 août 2022, annexé à la présente décision, mentionnant sa demande de retrait de ladite 
autorisation ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à Mme Jessica MARCIALIS  

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de Mme Jessica 
MARCIALIS ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait de 
l’autorisation de monter de Mme Jessica MARCIALIS en qualité de jockey ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, l’autorisation de monter délivrée 

à Mme Jessica MARCIALIS en qualité de jockey.

Boulogne, le 11 août 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE

ANNEXE	 :	Courrier	du	Service	Central	des	Courses	et	Jeux	de	 la	Direction	Centrale	de	 la	Police	
Judiciaire	du	ministère	de	l’Intérieur	reçu	le	11	août	2022	

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou retirer les autorisations délivrées 
par les Commissaires de France Galop à M. Fabrizio BEMBO, à savoir d’éleveur, d’entraîner en qualité de 
permis d’entraîner et de faire courir en qualité de propriétaire ;

Rappel des faits : 

Le 12 juillet 2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 11 juillet 2022 visant à suspendre ou 
retirer les autorisations susvisées à M. Fabrizio BEMBO, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Fabrizio BEMBO, dans le cadre de la procédure 
contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la situation 
et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisation par le ministère de 
l’Intérieur ; 

Le 21 juillet 2022, lesdits Commissaires ont été destinataires d’un courrier d’explications ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier de M. Fabrizio BEMBO au ministère de 
l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit ministère de bien vouloir indiquer les 
suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 11 août 2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère indiquant maintenir sa 
demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Fabrizio BEMBO ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 
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Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 11 juillet 2022, sollicitant, en le motivant, 
une suspension ou un retrait des autorisations délivrées à M. Fabrizio BEMBO, puis par un courrier en date 
du 11 août 2022, annexé à la présente décision, mentionnant la demande de retrait desdites autorisations ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire  ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Fabrizio BEMBO ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Fabrizio 
BEMBO ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait des 
autorisations de M. Fabrizio BEMBO d’éleveur, d’entraîner en qualité de permis d’entraîner et de faire courir 
en qualité de propriétaire ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, les autorisations d’éleveur, 

d’entraîner en qualité de permis d’entraîner et de faire courir en qualité de propriétaire délivrées à 
M. Fabrizio BEMBO.

Boulogne, le 11 août 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE

ANNEXE	 :	Courrier	du	Service	Central	des	Courses	et	Jeux	de	 la	Direction	Centrale	de	 la	Police	
Judiciaire	du	ministère	de	l’Intérieur	reçu	le	11	août	2022	

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou retirer les autorisations délivrées 
par les Commissaires de France Galop à M. Charley ROSSI, à savoir d’éleveur, de faire courir en qualité de 
propriétaire, gérant et porteur de parts ;

Rappel des faits : 

Le 12 juillet 2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 11 juillet 2022 visant à suspendre 
ou retirer les autorisations susvisées à M. Charley ROSSI, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Charley ROSSI, dans le cadre de la procédure 
contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la situation 
et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisation par le ministère de 
l’Intérieur ; 

Le 22 juillet 2022, les Commissaires de France Galop ont reçu des explications adressées par le conseil 
de M. Charley ROSSI et en ont informé le même jour ledit ministère, tout en lui demandant de bien vouloir 
indiquer les suites qu’il souhaitait y donner et notamment si le ministère maintenait sa demande ; 

Le 25 juillet 2022, les Commissaires de France Galop ont reçu un courrier électronique d’un second conseil 
de M. Charley ROSSI, accompagné de sa pièce jointe, et en ont informé le même jour ledit ministère, tout 
en lui demandant de bien vouloir indiquer les suites qu’il souhaitait y donner et notamment si le ministère 
maintenait sa demande ; 

Le 11 août 2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère indiquant maintenir sa 
demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Charley ROSSI ;
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Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 11 juillet 2022, sollicitant, en le motivant, 
une suspension ou un retrait des autorisations délivrées à M. Charley ROSSI, puis par un courrier en date 
du 11 août 2022, annexé à la présente décision, mentionnant sa demande de retrait des autorisations 
délivrées à Charley ROSSI ; 

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire   

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Charley ROSSI ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Charley 
ROSSI ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait des 
autorisations de M. Charley ROSSI d’éleveur, de faire courir en qualité de propriétaire, gérant et porteur de 
parts ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de retirer conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, les autorisations d’éleveur, de 

faire courir en qualité de propriétaire, gérant et porteur de parts délivrées à M. Charley ROSSI.

Boulogne, le 11 août 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE

ANNEXE	 :	Courrier	du	Service	Central	des	Courses	et	Jeux	de	 la	Direction	Centrale	de	 la	Police	
Judiciaire	du	ministère	de	l’Intérieur	reçu	le	11	août	2022	

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 16 juillet 2022, le jockey Borja FAYOS MARTIN n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné ; 

Le 19 juillet 2022, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il 
n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant 
un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé 
à remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit cette visite ;

Le 1er août 2022, soit deux semaines après le prélèvement initial, ledit jockey a effectué sa visite médicale 
assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 9 août 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 19 août 2022 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Vu le courrier du jockey Borja FAYOS MARTIN en date du 11 août 2022, accompagné de sa pièce jointe, 
indiquant notamment :

- qu’au premier essai, il n’a pas pu uriner suffisamment pour que l’échantillon soit satisfaisant et 
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qu’il avait promis que tout au long de la journée de courses il essaierait à nouveau de le faire pour 
se conformer au Code des Courses au Galop ;

- qu’il a essayé plusieurs fois, mais ne pouvait pas ; 
- qu’il a effectué la visite susmentionnée ;
- que le 16 juillet 2022 il devait monter le matin à MONT-DE-MARSAN et l’après-midi à SAN 

SEBASTIAN, qu’il a essayé plusieurs fois d’uriner pour se conformer aux obligations légales, à 
MONT-DE-MARSAN, mais en tenant compte du fait que dans l’après-midi il devrait monter à SAN 
SEBASTIAN à un poids minimal de 55,5 kg (programme officiel joint) et qu’il ne pouvait pas boire 
de liquide ;

- que jamais il n’a eu l’intention de ne pas faire le contrôle, qu’il respecte beaucoup les règles et 
sait quelles sont ses responsabilités, mais que les deux réunions de courses étaient le même jour 
et que, pour eux, jockeys, c’est quelquefois compliqué de faire le poids « alors qu’il faut faire des 
efforts » ;

- que s’il avait pu boire un peu de liquide, il aurait pu, à n’en pas douter, faire le prélèvement à 
MONT-DE-MARSAN ;

- qu’il espère que ces explications sont suffisantes pour qu’aucune « action » ne soit prise contre 
lui ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions des articles 143 et 223 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Borja FAYOS MARTIN a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 16 juillet 2022 sur l’hippodrome de MONT-DE-MARSAN, mais qu’un constat de carence a été 
établi le même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit 
prélèvement ;  

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit ladite visite ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, deux semaines après, 
soit le 1er août 2022, la visite demandée par le Service médical de France Galop, incluant un prélèvement 
biologique et qu’il a été autorisé médicalement à remonter en courses par ledit Service le sixième jour qui 
suit l’obtention de l’attestation du médecin ayant effectué la visite, conformément au Code des courses au 
Galop ;

Attendu cependant que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome 
susvisé, n’avait pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey ;
- interdisent audit jockey de monter dans toutes les courses en France régies par le Code des 

Courses au Galop pour une durée de 8 jours pour son infraction audit Code en matière de 
prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux prélèvements relevant de ses obligations de 
jockey soumis audit Code ; 

- demandent l’extension de cette interdiction de monter à l’autorité hippique espagnole, à savoir le 
Jockey Club Espagnol ;

- transmettent la présente décision au médecin conseil de France Galop pour éventuelle suite à 
donner sur une réévaluation du poids minimal de monte en courses ;

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS 
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Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Borja FAYOS MARTIN ; 
- d’interdire audit jockey de monter dans toutes les courses en France régies par le Code des 

Courses au Galop pour une durée de 8 jours pour son infraction audit Code en matière de 
prélèvements biologiques ;

- de demander l’extension de cette interdiction de monter à l’autorité hippique espagnole, à savoir 
le Jockey Club Espagnol ;

- de transmettre la présente décision au médecin conseil de France Galop pour éventuelle suite à 
donner sur une réévaluation du poids minimal de monte en courses ;

- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop.

Boulogne, le 17 août 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. DE LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits	antérieurs :

Le 30 juillet 2022, le jeune-jockey Luka ROUSSEAU n’a pas satisfait au prélèvement biologique pour lequel 
il était désigné dans les conditions demandées, le médecin préleveur indiquant qu’il ne s’était pas présenté 
dans les délais impartis mais 45 minutes après sa dernière course montée et qu’il lui avait laissé tout le 
temps d’uriner 

Le 1er août 2022, le jockey a notamment été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant 
qu’il n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses 
incluant un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait 
autorisé à remonter qu’au 6ème jour qui suit cette visite ;

Le 2 août 2022, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 9 août 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 19 août 2022 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Luka ROUSSEAU en date du 17 août 2022 indiquant notamment :
- qu’il s’est effectivement présenté avec trente minutes de retard, après la troisième course de la 

réunion, qu’à son arrivée, le médecin a refusé de lui faire le prélèvement urinaire car il avait du 
retard ;

- qu’il est désolé de ce retard, qu’en aucun cas il n’a voulu fuir ce test, qu’il est toujours en règle et 
le restera ;

- que ce retard lui a valu six jours de mise à pied, qu’il est allé revoir un médecin agréé, le mardi 
suivant l’incident, pour faire le test ;

- qu’il a eu écho du retour du premier médecin du 30 juillet qui affirme qu’il a refusé de passer le 
test et que cela est faux, qu’il conçoit qu’avoir du retard est impoli et peut porter préjudice pour ce 
test mais qu’il assure s’être bien présenté pour faire ce test et n’a jamais refusé de le faire ;
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Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le jeune-jockey Luka ROUSSEAU a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 30 juillet 2022 sur l’hippodrome de VICHY, mais qu’il n’a pas satisfait audit prélèvement dans 
les conditions demandées, se présentant en outre très tardivement selon le médecin préleveur ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à l’issue de cette visite médicale ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey qui reconnaît s’être présenté tardivement 
devant le médecin préleveur et du fait qu’il a réalisé, dès le 2 août 2022, la visite demandée par le service 
médical, incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement à remonter en courses par 
ledit service suite à la réalisation des démarches demandées ;

Attendu cependant que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome 
susvisé, n’avait pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour cette première 

infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de 
satisfaire aux prélèvements et de s’y présenter relevant de ses obligations de jockey soumis audit 
Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Luka ROUSSEAU ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour cette première 

infraction en moins de cinq ans au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements 
biologiques ;

- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop. 

Boulogne, le 24 août 2022 
Robert FOURNIER SARLOVEZE, Gérald HOVELACQUE, Patrick SABAROTS

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 18 juillet 2022 le jockey Mme Jessy RICALIO n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné ; 

Le 19 juillet 2022, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il 
n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant 
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un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé 
à remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit la date de l’obtention de l’attestation du médecin procédant 
à ladite visite ;

Le 5 août 2022, soit plus de deux semaines après le prélèvement initial, ledit jockey a effectué sa visite 
médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 9 août 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 19 août 2022 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Mme Jessy RICALIO a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 18 juillet 2022 mais qu’un constat de carence a été établi le même jour selon lequel ledit 
jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement ;  

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il 
ne pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit l’obtention de l’attestation de la visite 
médicale susvisée ; 

Qu’il convient de prendre acte du fait que ledit jockey a réalisé, plus de 2 semaines après la visite demandée 
par le service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement à remonter 
en courses par ledit service le sixième jour qui suit l’obtention de l’attestation du médecin ayant effectué la 
visite conformément au Code ;

Attendu qu’il convient de relever que lors d’un précédent cas très récent (décision des Commissaires de 
France Galop du 13 avril 2022) ledit jockey avait attendu 3 mois avant de repasser une visite médicale 
assortie d’un prélèvement à la suite d’un prélèvement déjà infructueux ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, 
n’avait cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au 
prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est 
susceptible de sanction, étant observé qu’il a déjà été sanctionné extrêmement récemment pour le même 
comportement et se trouve ainsi en situation de récidive ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey plus de 

deux semaines après le prélèvement infructueux ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 30 jours pour sa deuxième 

infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques en 2022 le fait 
de satisfaire aux prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- rappellent audit jockey, à toutes fins utiles et en l’absence d’explications de sa part, de la nécessité 
de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de les respecter sans prendre de risques 
pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des 
jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de France Galop ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Mme Jessy RICALIO ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée 30 jours pour sa nouvelle infraction 

au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
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- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop. 

Boulogne, le 24 août 2022 
Robert FOURNIER SARLOVEZE, Gérald HOVELACQUE, Patrick SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par les dispositions 
des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par la Direction Commerciale & 
Marketing de France Galop afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, une course à 
vocation évènementielle permettant de faire monter en course des personnes titulaires d’une autorisation 
de monter délivrée par LeTROT dans une course de galop intitulée « DÉFI DES JOCKEYS » sur l’hippodrome 
de DEAUVILLE le mardi 23 août 2022 ; 

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation exceptionnelle en 
application notamment des dispositions du § II. a de l’article 63 du Code des Courses au Galop : 

- L’organisation de la course « DÉFI DES JOCKEYS » dont le programme détaillé comportant les 
noms des personnes autorisées à monter et des chevaux autorisés à courir est annexé à la 
présente décision, étant observé qu’elle se tiendra dans le cadre d’une réunion de courses sur 
l’hippodrome de DEAUVILLE, le mardi 23 août 2022 ;

Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement telle que 
validée par les services de France Galop ainsi que la liste des personnes autorisées à monter ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- d’autoriser l’organisation, à titre exceptionnel, de la course « DÉFI DES JOCKEYS » sur le site 

de l’hippodrome de DEAUVILLE le mardi 23 août 2022, étant observé que cette course a une 
vocation évènementielle. 

En attache de la présente décision, programme détaillé de la course organisée sous le régime juridique de 
la présente décision.  

Boulogne, le 20 août 2022

Mardi 23 août 2022 – PSF – 1 500 m – Départ en stalles

3ème EDITION DU DEFI DES JOCKEYS à DEAUVILLE le Mardi 23 AOUT

N°dans les boites Entraineur Cheval Jockey

1 Stéphan CERULIS KICK BOXING Mathieu MOTTIER

2 Stéphanie NIGGE SAINT SIMEON Camille LEVESQUE

3 C&Y LERNER SILVER DREAM Christopher CORBINEAU 

4 Mathieu BOUTIN MORAL GAGNANT Alexis COLLETTE

5 Jean Jacques BOUTIN FEE HISTORIQUE Alexandre ABRIVARD 

6 Yann BARBEROT GO TO HOLLYWOOD Clément FRECELLE

7 Grégoire JUILLET  ARCADIANE Nicolas DELAROCHE 

8 Joel BOISNARD ZELZALITA Paul PLOQUIN 
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

ROCHEFORT	SUR	LOIRE	–	8	AOUT	2022	–	PRIX	DES	LOMBARDIERE

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses

A l’issue de la course, un Commissaire a constaté dans l’enceinte des vans/camions, en présence 
du public, un comportement portant atteinte à l’image des courses (article 224). Le représentant de 
l’entraînement H. MERIENNE, faisant face au refus de la pouliche LA BRETESCHE, de rentrer dans le 
camion, a fait usage d’une chambrière à deux reprises de façon appuyée et brutale, directement dans les 
postérieurs de la pouliche. Corentin SMEULDERS, son jockey, était à la tête de la jument, alors que deux 
personnes étaient derrière la pouliche. Des coups de chambrières de sommation, au sol, ont été donnés 
avant les deux coups en question. Le public étant présent en arc de cercle. Les Commissaires, après 
convocation, ont reçu les explications du représentant de l’entraînement H. MERIENNE en la personne de 
C. SMEULDERS. Celui-ci a confirmé l’exactitude des faits sans vouloir donner les noms des deux autres 
protagonistes. Les Commissaires ont fait constater par le vétérinaire des blessures. Les Commissaires ont 
sanctionné l’entraînement H. MERIENNE d’une amende de 1.000 euros, son représentant convoqué par les 
Commissaires n’a pas voulu signer la notification.

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel de l’entraîneur Hugo MERIENNE contre la décision des Commissaires de 
courses d’avoir sanctionné sa société d’entraînement par une amende de 1.000 euros ; 

Après avoir demandé à ladite Société d’entraînement et au jockey Corentin SMEULDERS de transmettre 
leurs explications écrites avant le 19 août 2022 ou à demander, par écrit et avant cette date, à être entendus 
sur la situation pour l’examen contradictoire de cet appel ;

Après que ladite Société d’entraînement ait demandé à être entendue et après l’avoir dûment appelée, ainsi 
que ledit jockey, à se présenter devant les Commissaires de France Galop le 24 août 2022 et avoir constaté 
la non-présentation dudit jockey ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses et pris 
connaissance des explications écrites de l’appelant et dudit jockey et des déclarations de l’entraîneur Hugo 
MERIENNE, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations 
orales, possibilité qui n’a pas été utilisée ; 

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Sur le fond ;

Vu le procès-verbal des Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de ROCHEFORT SUR 
LOIRE le 8 août 2022 ;

Vu le certificat vétérinaire du vétérinaire de service en fonction le même jour sur ledit hippodrome mentionnant 
notamment avoir constaté dans le camion que ladite pouliche présentait des atteintes entamées au 
postérieur droit ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Hugo MERIENNE en date du 9 août 2022 également envoyé par 
courrier recommandé et mentionnant notamment :

- que suite à la lecture du compte-rendu et après avoir écouté les explications de ses salariés 
présents sur l’hippodrome, à savoir M. Jean-Michel DAUVILLIERS et M. Corentin SMEULDERS et 
après avoir examiné la pouliche, il souhaite interjeter appel ;

- que n’étant pas présent il n’a qu’une idée vague de ce qui s’est passé et qu’il va essayer d’expliquer 
les faits d’après ce qui lui a été rapporté ;

- que la pouliche posait des difficultés à « rembarquer » après la course, que l’hippodrome ne 
possédant pas de boxes M. Corentin SMEULDERS devait la « rembarquer » avant de seller la 
course suivante or il était seul et la pouliche se bloquait sur le pont ;

- que des personnes présentes sur le parking des camions se sont alors présentées pour essayer de 
faire monter la pouliche, que ces personnes lui étaient étrangères, certainement des « trotteurs » 
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selon lui, que les deux individus ont amené une chambrière afin de faire du bruit derrière la 
pouliche en la faisant claquer sur le sol et dans les airs ;

- que d’après M. Corentin SMEULDERS il ne peut pas dire si ces individus ont touché la pouliche 
avec la chambrière, lui-même étant à la tête de la pouliche en direction du camion au moment des 
faits ;

- que la dite pouliche ne présente aucune blessure aujourd’hui selon son vétérinaire hormis une 
suspicion de tendinite mais probablement liée à l’état de la piste ;

- qu’il ne veut pas remettre en question les dires des Commissaires et les faits qu’ils décrivent lui 
paraissent accablants, qu’il dénonce ses actes tout autant que qu’eux, d’autant qu’il connaît la 
pouliche et qu’elle n’est pas si compliquée à embarquer ;

- qu’il conteste toutefois la décision et le jugement rendu, ne pouvant accepter que son équipe et 
lui-même soient jugés responsables d’actes commis par un tiers, que les Commissaires auraient 
dû prendre l’identité des deux individus et prendre les sanctions adéquates à leurs actes mais 
qu’au lieu de cela ils sont sanctionnés en leur nom pour un comportement sur l’un de leurs 
pensionnaires qu’ils ne cautionnent pas, dont ils n’ont pas l’exactitude et dont ils ne sont pas 
responsables ;

Vu le courrier de procédure dudit entraîneur en date du 11 août 2022 ;

Vu le courrier de procédure en date du 12 août 2022 dudit entraîneur demandant à être entendu par les 
Commissaires de France Galop et précisant n’avoir jamais été entendu, qu’il n’a appris sa sanction qu’après 
la décision prise et de la part de ses employés ;

Vu le courrier du jockey Corentin SMEULDERS en date du 18 août 2022, mentionnant notamment :
- que suite à cette épreuve, la pouliche de l’entraînement de M. Hugo MERIENNE refusait de monter 

dans le camion, le garçon de voyage étant seul pour les deux partants de l’écurie ce jour-là ;
- qu’il s’est rendu au camion afin de l’aider, qu’il a donc pris la jument LA BRETESCHE en mains 

afin d’essayer à son tour de la faire embarquer ;
- que la pouliche se montrant toujours aussi récalcitrante, deux personnes dont il ignore l’identité 

mais vraisemblablement des professionnels du trot sont venus d’eux-mêmes lui apporter leur 
aide ;

- qu’ils avaient en leur possession une cravache de trotteur, qu’il a entendu claquer à son sens 
dans les airs car la pouliche n’a eu aucune réaction ni mouvement après le bruit entendu ;

- qu’il ne pourrait dire si la pouliche a été touchée car étant en main il faisait dos à la pouliche afin 
qu’elle embarque ;

- que le fait est, que quand il a regardé de nouveau à l’arrière de la pouliche les deux hommes 
avaient saisi la pouliche tel des pousseurs et c’est ainsi que la pouliche a embarqué dans le 
camion de M. MERIENNE grâce à l’aide de ces deux hommes ;

- qu’une fois que les Commissaires ont demandé à voir l’entraîneur Hugo MERIENNE, n’étant pas 
présent en personne et le garçon de voyage avec un cheval en main, il s’est rendu de lui-même 
à la rencontre des Commissaires, étant jockey des représentants de M. MERIENNE ce jour mais 
également salarié ;

- qu’à ce moment les Commissaires l’ont emmené dans la salle vidéo de l’hippodrome pour selon 
leurs dires parler en toute discrétion, que c’est à ce moment qu’il l’ont informé qu’il aurait été vues 
et fait des violences sur la pouliche ;

- qu’ils se sont donc rendus ensemble au camion afin de constater d’éventuels marque ou signe 
de ces dites violences, que la pouliche ne présentait aucune marque de violence apparente dû 
à d’éventuels coups de chambrière, ni même de stress ou de panique tel que pourrait l’être un 
cheval frappé ;

- que la seule blessure constatée était une petite atteinte due à plusieurs fautes qu’elle a commises 
pendant  la course qu’elle venait d’effectuer peu avant, au cours de laquelle elle a par ailleurs était 
arrêtée par lui-même ne pouvant plus défendre pleinement ses chances ;

Vu le certificat vétérinaire remis en séance par ledit entraîneur en date du 9 août 2022 ;

Attendu que ledit entraîneur a déclaré en séance :
- qu’il remercie d’avoir été convoqué car il a été sanctionné sans être prévenu, a posteriori des faits 

décrits dans la décision susvisée ;
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- qu’il n’était pas personnellement présent sur l’hippodrome, que les faits reprochés ont été commis 
par des personnes non convoquées alors qu’il aurait aimé discuter avec elles, qu’il condamne 
l’acte si des violences ont été faites, qu’il est pour le bien-être animal, que c’est sa première 
infraction ;

- que la sanction lui paraît exagérée, qu’il connaît la pouliche, qu’elle peut être un peu difficile mais 
qu’à VITTEL elle était rentrée toute seule en la poussant un peu ;

- que Corentin SMEULDERS, qu’il représente car il est absent, ne pense pas que les deux personnes 
aient touché la pouliche ;

- qu’il aurait aimé avoir un point de vue différent car il n’est pas d’accord avec les actes décrits ;
- qu’il a vu la pouliche rentrer le lendemain, qu’elle ne présentait pas de signe de violence ni de 

marque, juste une petite atteinte sur le postérieur à l’intérieur mais qu’il ne s’agissait pas d’une 
blessure de chambrière mais de courses ;

- qu’il est responsable de son personnel mais pas de toutes les personnes présentes sur 
l’hippodrome ;

- qu’il a deux points de vue différents, celui du représentant de ses salariés et celui des Commissaires 
et que si les faits se sont passés comme l’indiquent ces derniers, il les accepte mais qu’il aurait 
aimé discuter avec les deux autres personnes ajoutant qu’il y a une manière, un usage d’utiliser 
une chambrière ;

- qu’il n’avait pas lu dans le communiqué que l’incident avait eu lieu en présence du public, qu’il en 
est désolé, ajoutant qu’il fallait néanmoins que la pouliche embarque ;

- que s’il y a eu violence, il la condamne et qu’il ne peut pas blâmer son personnel ;
- que l’amende d’un montant de 1.000 euros est sévère, mentionnant une autre affaire où il n’y a 

pas eu d’amende alors qu’il s’agissaient d’actes violents commis par le personnel de l’entraîneur, 
ajoutant qu’il laisse le soin aux Commissaires de se prononcer ;

Qu’à l’observation de M. Gérald HOVELACQUE indiquant que les Commissaires sont très à cheval sur 
les questions d’image des courses, ledit entraîneur a répondu que trois jours avant les courses il avait 
demandé au Directeur de l’hippodrome s’il pouvait avoir un boxe mais qu’il n’y en avait pas, précisant que 
le garçon de voyage était en main avec une pouliche, son jockey avec une autre et que les deux personnes 
étaient présentes mais indépendamment de leur volonté ;

Que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé si le jockey Corentin SMEULDERS n’avait pas été plus 
précis sur l’identité de ces personnes, précisant qu’à défaut de connaître leur identité, lesdits Commissaires 
entendent sa défense mais qu’il faut tenir compte qu’il s’agit d’une pouliche de son entraînement, que ledit 
jockey était sur place et le représentait ;

Que ledit entraîneur a indiqué que ledit jockey était devant la pouliche, que les individus ont fait du bruit 
mais qu’il ne les connaissait pas et qu’il pense qu’il s’agit de « trotteurs » ;

Que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé si ledit jockey n’avait pas essayé de se renseigner, ce 
à quoi ledit entraîneur a répondu qu’il est ensuite allé chez les Commissaires, qu’il n’en a pas eu le temps 
car il devait aussi se peser pour les courses suivantes ;

Que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué que sur un hippodrome d’une telle région tout le monde 
se connaît entre professionnels, ledit entraîneur indiquant qu’il aurait été le premier intéressé quant à leur 
identité ; 

Que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé si ledit jockey n’avait pas été capable ou n’avait pas 
voulu fournir l’identité de personnes, ledit entraîneur précisant qu’il n’en avait pas été capable ;

Qu’à la remarque de M. Patrick SABAROTS selon laquelle il est étonnant que des gens soient intervenus 
sur un cheval qui n’est pas le leur, ledit entraîneur a répondu que pour ledit jockey, ils ne l’avaient pas 
touché, qu’ils l’ont poussé et que la pouliche est rentrée et que pour ledit jockey aucun mal n’a été fait, 
qu’il s’agissait juste d’un coup de mains entre professionnels, raison pour laquelle il n’a pas voulu signer la 
notification ;

Attendu que ledit entraîneur a ajouté qu’il essaie de communiquer au mieux sur les réseaux mais qu’avec 
une telle affaire il est dans l’embarras car son nom va y être mêlé, ce qui est mauvais pour l’image de 
l’écurie  ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en ce 
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sens  ;

Vu les articles 9, 194, 213, 216, 224, 230 et suivants du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que les Commissaires de France Galop ont pris acte des éléments portés au dossier en appel, 
notamment du comportement récalcitrant de la pouliche le 8 août 2022 et de la présence du public en arc 
de cercle au moment des faits décrits dans le procès-verbal de la course ; 

Attendu que le procès-verbal détaillé des Commissaires de courses en fonction le jour de l’incident 
mentionne notamment :

- qu’une personne, faisant face au refus de la pouliche LA BRETESCHE, de rentrer dans le camion, 
a fait usage d’une chambrière à deux reprises de façon appuyée et brutale, directement dans les 
postérieurs de la pouliche ;

- que Corentin SMEULDERS, était à la tête de la jument, alors que deux personnes étaient derrière 
la pouliche ;

- que des coups de chambrières de sommation, au sol, ont été donnés avant les deux coups en 
question ;

- que lesdits Commissaires, ont reçu les explications du représentant de l’entraînement Hugo 
MERIENNE en la personne de Corentin SMEULDERS qui a confirmé l’exactitude des faits sans 
vouloir donner les noms des deux autres protagonistes ;

- que lesdits Commissaires ont fait constater par le vétérinaire des blessures ;

Que le vétérinaire de service a constaté que la pouliche présentait des atteintes entamées au postérieur 
droit;

Attendu que ledit entraîneur reconnaît « que n’étant pas présent il n’a qu’une idée vague de ce qui s’est 
passé et qu’il va essayer d’expliquer les faits d’après ce qui lui a été rapporté » ;

Attendu que les éléments du dossier et ceux communiqués en appel apparaissent insuffisants pour 
permettre d’infirmer la décision prise par les Commissaires de courses en fonction le jour de l’incident sur 
l’hippodrome de ROCHEFORT SUR LOIRE ;

Que le jockey Corentin SMEULDERS, qui était le représentant de l’entraîneur le 8 août 2022 comme il le 
reconnaît lui-même, aurait dû prendre les précautions nécessaires pour éviter une telle situation et pour que 
des personnes étrangères n’approchent pas la pouliche ni n’utilisent un tel procédé pour la faire embarquer, 
étant observé que ledit entraîneur indique connaître la pouliche qui n’est pas si compliquée à embarquer 
mais n’apporte aucun justificatif permettant de mettre en évidence que des personnes étrangères à son 
personnel ont agi de manière non adaptée, sans accord de ses préposés ni de lui-même, ce qui aurait 
permis d’appréhender différemment le dossier en appel ;

Attendu qu’il convient en outre de relever que les faits ont eu lieu en présence du public, ce dont ledit 
entraîneur s’est aperçu en séance et dont il indique être désolé ;

Qu’il y a lieu de rappeler que tous les professionnels de la filière sont garants de l’image renvoyée, notamment 
au grand public, concernant le bien-être animal et qu’il incombe à la société d’entraînement de rappeler à 
l’ensemble de ses employés ou préposés la nécessité d’adopter des comportements adaptés, bienveillants 
et non équivoques envers les chevaux dont ils s’occupent ; 

Que l’entraîneur est responsable de son personnel, ce qu’il reconnaît lui-même, et gardien des chevaux qui 
lui sont confiés et par la même, des actes qui ont lieu sur eux sur un hippodrome ;

Attendu concernant un autre dossier mentionné par ledit entraîneur, que les Commissaires de France Galop 
statuent au regard de la nature et des éléments spécifiques à chaque dossier dont ils sont saisis et qu’en 
outre un préposé de l’entraîneur avait été identifié et sanctionné personnellement ce qui n’est pas le cas en 
l’espèce, aucun témoignage ni aveu n’étant porté au dossier permettant de mettre hors de cause le gardien 
officiel de la pouliche LA BRETESCHE au moment des faits ; 

Attendu, dans ces conditions, au regard des éléments du dossier, et en absence de tout élément satisfaisant 
communiqué sur l’identité des deux personnes mises en cause par l’entraîneur Hugo MERIENNE, lequel était 
effectivement absent mais sur lequel pèse l’obligation de gardiennage de ladite pouliche, les Commissaires 
de France Galop maintiennent la décision des Commissaires de courses, puisqu’ils ont détaillé et justifié 
leur décision de manière conforme au Code des Courses au Galop ; 
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Attendu que les Commissaires de France Galop tiennent néanmoins à prendre acte que l’entraîneur Hugo 
MERIENNE réprouve totalement tout comportement violent sur les chevaux, qu’il est pour le bien-être 
animal, qu’il défend en communiquant régulièrement, l’incident susvisé ne correspondant aucunement à 
son éthique personnelle ;

Attendu qu’il conviendra à l’avenir de sensibiliser son personnel ou ses jockeys afin qu’ils n’autorisent 
jamais un tiers à faire des démarches non adaptées sur des chevaux de son effectif, et le cas échéant, qu’ils 
préviennent d’eux-mêmes les Commissaires de courses si un acte leur parait nécessiter leur saisine ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par la société d’entraînement Hugo MERIENNE ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Boulogne, le 24 août 2022 
Robert FOURNIER SARLOVEZE, Gérald HOVELACQUE, Patrick SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses

Les Commissaires de la société des courses de KARUKERA agissant en application des dispositions de 
l’article 224 du Code des Courses au Galop sont saisis d’un dossier relatif à un incident qui s’est déroulé dans 
l’enceinte du centre d’entraînement le mercredi 13 juillet 2022 à 7h15 impliquant M. JOUSSELIN Sebastien, 
entraîneur propriétaire, MM. TEL Christian et KALLOU Gaëtan, agents de la collectivité régionale  ;

Les Commissaires ont convoqué les intéressés à se présenter le mardi 26 juillet 2022 :
- M. TEL Christian (agent de région sur site) 
- M. KALLOU Gaëtan (agent région en mission exceptionnelle)
- M. Edouard CLAUDE (Chef de service région)
- M. JOUSSELIN Sebastien (Entraîneur/Propriétaire)

Pour l’examen contradictoire de la situation ;

Les Commissaires ont d’abord entendu M. TEL Christian en ses explications. M. TEL Christian était en 
train de réparer les lices, le 13 juillet vers 7h30, jour d’intervention de l’équipe de la collectivité régionale en 
charge de l’entretien des espaces verts de l’hippodrome lorsque tout à coup il entend un brouhaha ;

M. JOUSSELIN Sebastien, arrivé à vélo sur la piste, voulait interdire la poursuite des travaux car il était 
convenu que les travaux débutent à 8h30. D’un ton menaçant et agressif, il a poussé l’agent KALLOU, M. 
TEL intervient rapidement pour les intercepter et c’est là que la situation dégénère… M. JOUSSELIN leur 
lance le vélo et M. TEL riposte en lui donnant un coup de lice ;

L’équipe se déplace sous un carbet et appelle le chef de service à BASSE-TERRE afin de relater les faits  ; 
C’est là que M. JOUSSELIN agresse à nouveau en donnant un coup de pieds dans le morceau de lice 
manquant de blesser M. TEL qui réagit en récupérant la lice et l’agite en direction de M. JOUSSELIN qui lui 
crache dessus ;

M. KALLOU, le premier à être insulté, invectivé et agressé déclare ne plus poursuivre le travail dans de telles 
conditions et demande que ce genre de situation ne se reproduise plus ;

D’ailleurs le chef de service rappelle que les agents sont en mission pour la collectivité régionale afin de 
satisfaire les utilisateurs du site et qu’ils ne doivent en aucun cas subir de menaces ;

Attendu que M. JOUSSELIN Sébastien reconnaît les faits et s’explique en faisant état de problèmes de 
longue date à l’hippodrome. ;

Il dit avoir des responsabilités et programme les séances de travail en fonction des dates et heures 
d’interventions déclarées en amont par la société des courses ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que M. JOUSSELIN Sébastien a eu un comportement grave 
et incorrect ;
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Attendu qu’un tel comportement de la part d’une personne titulaire d’un agrément délivré par les 
Commissaires de France Galop ne saurait être toléré ;

Attendu que le comportement grave de M. JOUSSELIN Sébastien aux termes de l’article 224, constitue une 
faute disciplinaire contraire au Code des courses, aux règles professionnelles ainsi que tout manquement 
à la probité à l’honneur et la délicatesse. Comportement portant gravement atteinte à la réputation des 
courses même se rapportant à des faits extra professionnels ;

Décident de sanctionner M. JOUSSELIN Sébastien par une amende de 3.000 euros ;

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel de M. Sébastien JOUSSELIN contre la décision des Commissaires de courses 
de l’avoir sanctionné par une amende de 3.000 euros ; 

Après avoir demandé à M. Sébastien JOUSSELIN de transmettre ses explications écrites avant le 22 août 
2022 ou à demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses et pris 
connaissance des explications de l’appelant ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Sur le fond ;

Vu la décision des Commissaires de courses susvisée, notifiée le 9 août 2022 ;

Vu le courrier d’appel de M. Sébastien JOUSSELIN en date du 9 août 2022, adressé également par courrier 
recommandé, mentionnant notamment :

- qu’il estime que la sanction est très sévère étant dans cette altercation une victime avec deux 
côtes cassées et six jours en ITT ;

- qu’il a été déposé une plainte à l’encontre de M. Christian TEL qui a été enregistrée comme 
violence aggravée avec arme ;

- qu’il joint le dépôt de plainte avec toutes les explications sur cet incident ainsi que les rapports 
des médecins suite au coup porté par M. TEL ;

- que suite à sa plainte il a pris un avocat pour le représenter, que ce n’est pas la première fois qu’il 
y a des altercations avec les agents d’entretien sur le centre d’entraînement, que beaucoup de 
professionnels pourront l’attester car aucune organisation n’est mise en œuvre de la part de la 
société d’entraînement et qu’ils sont confrontés à eux-mêmes ;

- que malheureusement ce jour-là c’est tombé sur lui, qu’il reconnaît s’être énervé, qu’il regrette 
ce manque de sang-froid mais qu’il était confronté à un « mur » c’est-à-dire à des gens qui ne 
voulaient rien entendre de sa part et qui sont très vite passé à l’acte en le frappant ;

- qu’il trouve injuste cette sanction aussi forte sachant qu’il est très difficile de gagner sa vie avec 
des Prix de 3.000 euros aux gagnants ;

- qu’il a été convoqué par la Société des courses de Guadeloupe face aux agents de nettoyage 
avec leur responsable ;

- que tous les torts ont été mis sur lui, qu’a priori il a mérité d’être frappé avec une arme et que le 
chef du service d’entretien a bien précisé que l’hippodrome appartient à la région et que donc 
lorsque le service d’entretien vient sur le centre ils viennent pour travailler et eux ne sont là que 
pour le plaisir d’entraîner leurs chevaux, qu’ils ont le droit de « fermer leur bouche » et d’arrêter 
l’entraînement ;

- qu’il y a un gros problème car ils reçoivent, eux professionnels, des notifications de la part de 
la « Société de Guadeloupe » leur donnant des horaires pour quitter le centre lorsque le service 
d’entretien arrive mais que les horaires ne sont jamais respectés (tous les professionnels pourront 
l’attester), que la société ne dit rien, qu’ils sont confrontés à ce problème tous les trois mois 
environ ;

- que leurs chevaux ont peur des débroussailleuses et dérobent et que cela les met en danger ;
- que cette situation reste très compliquée et pourrait être réglée en interne avec la région mais 

qu’en attendant il espère que les Commissaires de France Galop comprendront sa situation, 
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précisant qu’il n’est pas sur le centre pour le plaisir mais pour exercer son métier ;
- qu’il regrette sincèrement s’être énervé avec des mots mais qu’une sanction aussi sévère n’est 

pas justifiable à son sens ;

Vu le courrier électronique de M. Sébastien JOUSSELIN en date du 9 août 2022, accompagné de ses 
pièces jointes, mentionnant notamment :

- qu’ils reçoivent tous, entraîneur et propriétaire, des notifications sms ou email les prévenant 
que les travaux d’entretiens sur l’hippodrome, gênant donc le passage des chevaux sur la piste 
d’entrainement, débutent à 8h30 tel ou tel jours et que les horaires ne sont jamais respectés, que 
leurs chevaux dérobent et qu’il y a un risque d’accident pour les cavaliers et de blessure pour les 
chevaux ;

- que pour cela la société des courses n’intervient nullement, qu’ils leur est affirmé qu’il faut voir cela 
avec la région (employeur des sociétés d’entretiens) et que l’hippodrome appartenant à la région, 
qu’on leur laisse comprendre qu’eux, professionnels, sont soumis à une société des courses 
impuissante et doivent se débrouiller par leurs propres moyens pour entraîner les chevaux ; 

- que par contre, il est vrai qu’il s’est énervé sur un agent de nettoyage avec raison car deux de ses 
chevaux avaient dérobés ;

- qu’il regrette s’être énervé, qu’il n’aurait pas dû, mais est responsable des chevaux de ses 
propriétaires et comme personne au niveau de la société ne fait quelque chose pour les aider, il 
a malheureusement perdu son sang froid avec des insultes mais sans violence au contraire des 
agents de nettoyage ; 

- qu’il trouve encore une fois la sanction très dure, ajoutant que si les horaires étaient respectés 
et que la société des courses faisait son travail dans « le bon déroulement », cela ne se serait 
pas produit, précisant que par contre pour lui mettre une amende aussi forte, il y a une bonne 
organisation ; 

- qu’il a toujours été respectueux, reconnaît s’être emporté, en a pris conscience et demande de 
revoir cette sanction ;

Vu les courriers électroniques de M. Sébastien JOUSSELIN en date des 20 et 21 août 2022, accompagnés 
de leurs pièces jointes concernant un incident intervenu en 2021 ;

Vu les articles 9, 194, 213, 216, 224, 230 et suivants du Code des Courses au Galop ; 

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que M. Sébastien JOUSSELIN a eu un comportement incorrect 
et non acceptable à l’égard de deux agents de nettoyage de la collectivité régionale en charge de l’entretien 
des espaces verts de l’hippodrome de KARUKERA, dans l’enceinte du centre d’entraînement le mercredi 
13 juillet 2022, ce qui ne saurait être contesté, l’ensemble des éléments au dossier permettant de constater 
qu’une altercation verbale et une confrontation physique ont eu lieu entre celui-ci et lesdits agents ; 

Qu’en effet, après avoir entendu les explications des intéressés, les Commissaires de courses ont précisé 
aux termes de leur décision :

- que M. Sébastien JOUSSELIN est arrivé à vélo sur la piste et voulait interdire la poursuite des 
travaux car il était convenu que les travaux débutent à 8h30 ;

- que d’un ton menaçant et agressif il a poussé un agent, qu’un autre agent est intervenu rapidement 
pour les intercepter ;

- que M. Sébastien JOUSSELIN leur a lancé le vélo et qu’un agent a riposté en lui donnant un coup 
de lice ;

- qu’après que le chef de service à BASSE-TERRE ait été appelé pour relater les faits, M. Sébastien 
JOUSSELIN a de nouveau agressé en donnant un coup de pieds dans le morceau de lice 
manquant de blesser un agent qui a réagi en récupérant la lice et l’a agitée en direction de M. 
Sébastien JOUSSELIN qui lui a craché dessus ;

- que M. Sébastien JOUSSELIN a reconnu les faits et s’explique en faisant état de problèmes de 
longue date à l’hippodrome, dit avoir des responsabilités et qu’il programme les séances de 
travail en fonction des dates et heures d’interventions déclarées en amont par la société des 
courses ;

Attendu qu’aux termes de ses explications, M. Sébastien JOUSSELIN indique notamment :
- que les travaux d’entretiens sur l’hippodrome, gênant donc le passage des chevaux sur la piste 

d’entrainement, débutent à 8h30 tel ou tel jours et que les horaires ne sont jamais respectés, que 
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leurs chevaux dérobent et qu’il y a un risque d’accident pour les cavaliers et de blessure pour les 
chevaux ;

- qu’il y a un gros problème car les professionnels reçoivent des notifications de la part de la « société 
de Guadeloupe » leur donnant des horaires pour quitter le centre lorsque le service d’entretien 
arrive mais que les horaires ne sont jamais respectés, précisant que tous les professionnels 
pourront l’attester, que la société ne dit rien et qu’ils sont confrontés à ce problème tous les trois 
mois environ ;

Que M. Sébastien JOUSSELIN reconnaît :
- qu’il s’est énervé sur un agent de nettoyage avec raison car deux de ses chevaux avaient dérobés ;
- qu’il regrette ce manque de sang-froid mais qu’il était confronté à un « mur » c’est-à-dire à des 

gens qui ne voulaient rien entendre de sa part et qui sont très vite passé à l’acte en le frappant ;
- qu’il le regrette, qu’il a malheureusement perdu son sang froid avec des insultes mais sans 

violence au contraire des agents de nettoyage ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède, et des éléments présents au dossier de constater les insultes, 
l’agression verbale et la confrontation physique en cause, ainsi que ses conséquences ;

Qu’il ressort en effet des éléments du dossier et des explications transmises que M. Sébastien JOUSSELIN 
reconnaît avoir proféré des insultes, des agressions verbales, et des menaces, lesquelles, ainsi que 
l’altercation physique intervenue, constituent un comportement non acceptable, étant observé que M. 
Sébastien JOUSSELIN ne les nie pas tout en expliquant s’être énervé sur un agent « avec raison » car deux 
de ses chevaux avaient dérobés ;

Qu’une telle situation ne saurait justifier un tel comportement ;

Que M. Sébastien JOUSSELIN a eu un comportement grave et incorrect à l’égard d’agents de nettoyage 
de la collectivité régionale et qu’un tel comportement de la part d’une personne titulaire d’autorisations 
délivrées par les Commissaires de France Galop, ne saurait être toléré ;

Que les agissements de M. Sébastien JOUSSELIN constituent, aux termes de l’article 224 du Code des 
Courses au Galop, des fautes disciplinaires, que les Commissaires de courses étaient fondés, au regard 
des dispositions qui précèdent, à sanctionner ;

Attendu, cependant, que les éléments du dossier d’appel mettent en évidence : 
- un premier incident du type au cours des 5 dernières années ;
- la possibilité de se conformer à une jurisprudence adaptée à ce type de situation en primo-

infraction, s’élevant à une amende de 1.500 euros ;

étant observé que les Commissaires de France Galop : 
- attendent de M. Sébastien JOUSSELIN qu’il leur adresse toute décision de justice qui serait 

rendue suite à sa plainte ; 
- lui demandent de ne plus adopter un tel comportement à l’avenir, l’ensemble de ses autorisations 

étant susceptibles d’être suspendues en cas de récidive ; 

Attendu que les Commissaires de France Galop, décident également de communiquer, à toutes fins utiles, 
la présente décision à la Fédération Nationale des Courses Hippiques et à la Société des Courses de 
Guadeloupe pour qu’elles prennent toute initiative qu’elles jugeront utiles ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par M. Sébastien JOUSSELIN ; 
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont sanctionné M. Sébastien 

JOUSSELIN par une amende de 3.000 euros et de la réduire à un montant de 1.500 euros au vu 
des éléments susvisés ;

- de communiquer, à toutes fins utiles, la présente décision à la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques et à la Société des Courses de Guadeloupe pour qu’elles prennent toute initiative 
qu’elles jugeront utiles.

Boulogne, le 24 août 2022 
Robert FOURNIER SARLOVEZE, Gérald HOVELACQUE, Patrick SABAROTS



Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2022/17 - obstacle 1

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    12 août 2022

Primes aux propriétaires :
 1 209 a Hey Jude.
 604 a Green Link.
 352 a Frimousse.
 239 a Allied Force.
 113 a Fogo De Chao.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Scea Hamel Stud.
 1 061 a Suc. Gerard Ferte.
 619 a Elevage Laitre Scea.
 420 a Mme Christian Cealy.
 199 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 4’43’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
gentleman-rider M. Hesteban CADOT (ALLIED FORCE), arrivé 4e, en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 15 jours pour avoir, en cessant de solliciter le hongre avant 
le passage du poteau d’arrivée perdu une meilleure allocation, en 
l’occurrence, la 3e place.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le tournant des 
tribunes, au deuxième passage, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les gentlemen-riders MM. Thomas GUINEHEUX (GREEN 
LINK), arrivé 2e et Paul LOTOUT (HEY JUDE), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des gentlemen-riders 
précités, les Commissaires ont sanctionné le gentleman-rider M. Paul 
LOTOUT par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours, 
pour s’être rabattu vers l’intérieur après la parc à mouton et également 
dans le tournant, sans avoir l’espace suffisant, et avoir ainsi obligé son 
concurrent à reprendre.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le gentleman-
rider M. Thomas FOUCHER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman-rider M. Guillaume VIEL en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le hongre HEY JUDE et la jument FRIMOUSSE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1177 3874 PRIX GROUPE TRANCHANT (PRIX DES PLATANES)
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 17.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 989 2 Angie, f, b, 4 ans, par Silas Marner et Dabrovka (Dream 
Well), 67 k (671/2 k),  h, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

 1086  Friday	Thirteen, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Visby 
(Irish Wells), 71 k (711/2 k), gh, Mme A. Boisnard (J. Reveley), 
J. Boisnard (s)

3 900 m

1

2

CLAIREFONTAINE
0310 224 vendredi 12 août 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Michel MARTIN-SISTERON – Pierre-Jean ALAUX

 1176 3875 PRIX EQUIPE DU CASINO DE VILLERS-SUR-MER (PRIX 
MICHEL D’AREXY)
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

28 000 c (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 24.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500 
cette année et par 5.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Un souvenir sera remis par WTW Hipcover au propriétaire, à l’entraîneur 
et au Gentleman-Rider ou à la Cavalière du cheval gagnant.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Conditions et règlement : Attribution des points pour les 6 premiers 
Gentlemen-Riders ou Cavalières : 10 au premier, 7 au deuxième, 5 au 
troisième, 3 au quatrième, 2 au cinquième et 1 au sixième.
Le Gentlemen-Rider, ou la Cavalière ayant accumulé le plus de points 
durant le Challenge se verra offrir une nuit et le dîner de Gala Annuel 
du Club des Gentlemen-Riders et Cavalières, pour deux personnes, 
lors du week-end international des Amateurs de Deauville.
Seuls les membres du Club peuvent prétendre à la comptabilisation 
des points.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1085 5 Hey	Jude, h, gr, 6 ans, par No Risk At All et Boston 
Du Berlais [Turgeon (USA)], 70 k (671/2 k),  h, A. Jathiere 
(P. Lotout), F. Nicolle

   Green Link, f, b, 6 ans, par Rail Link GB et A Story 
[Turgeon (USA)], 69 k (691/2 k),  h, M. Maussion 
(T. Guineheux), P. Quinton (s)

 1048 1 Frimousse, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Lafeline (Video 
Rock), 70 k (671/2 k), Mme F. Herissay de Laitre (T. Foucher), 
F. Foucher

 1039 4 Allied	Force, h, al, 8 ans, par Kotky Bleu et Daliance 
[Daliapour (IRE)], 69 k (661/2 k),  h, Mme C. Cealy (H. Cadot), 
M. Pitart

 536 4 Fogo	De	Chao, h, b, 7 ans, par Agent Secret IRE et 
Provence (Subotica), 68 k (681/2 k),  h, P. Journiac (G. Viel), 
P. Journiac

 1005 3 Crysking, h, 9 ans, 76 k (761/2 k), Ah, S. Seignoux 
(Thi. Journiac), Mme V. Seignoux

6 partants ; 28 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 450 a
5 long, ¾ long, nez, ¾ long, 3 long.
13 440a – 6 720a – 3 920a – 2 660a – 1 260a

3 700 m
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Primes aux éleveurs :
 2 647 a Francois Nicolle.
 1 323 a Pedro Ventena Alves.
 748 a Le Thenney, Edy S. R. L. .
 517 a Haras De Tonnencourt.
 258 a Con Marnane.
 172 a Haras Du Grand Courgeon.
 86 a Robert Ng.

Temps total : 3’47’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres FARSEER et JOSHUA’S SPIRIT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

SABLÉ-SUR-SARTHE
0233 225 samedi 13 août 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Jérôme HERISSON – Jean-François GUAY – 
Régis ROMAGNE – Gilles LUSSON

 1179 4077 PRIX DU MUGUET
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 4.500 
porteront 2 k..
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 700 m env.

 1117 7 Hudson	Park, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Adeje Park 
IRE (Night Shift USA), 69 k (65 k), Ah, (9 000), T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 140  Izabaa, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Sunsha 
[Sunshack (GB)], 71 k (67 k),  h, (11 000), Ecurie Biraben 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1114 7 Sacre	Coeur	GER, h, b, 4 ans, par Amaron GB et Sanita 
GER (Sagamix), 71 k (68 k), Ah, (9 000), JL. Fonteyne 
(C. Riou), Mme G. Menato

 690  Tacares, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Summer 
Lemons USA (Lemon Drop Kid USA), 71 k (67 k),  h, (9 
000), SASU Scuderia Christian Troger (T. Servier), D. Satalia

 1033  Manalea, f, b, 4 ans, par Manatee GB et Malilea [Sunday 
Break (JPN)], 69 k (66 k), 0h, (11 000), Ecurie Jeffroy 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

5 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 275 a
Consition spéciale : Au Bout Du Monde
Sans motif : Waikiki De L’As
1 long, 3 long ½, 8 long, 3 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Hudson Park.
 216 a Izabaa.
 85 a Tacares.
 40 a Manalea.

Primes aux éleveurs :
 758 a Appapays Racing Club.
 379 a Bearn Arabians, Cyrille Biraben-Loustau, Haras De Sivola.
 203 a Mme F. Mrodzinsky, prime non attribuée.
 150 a Haras Du Grand Courgeon.
 71 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

Temps total : 4’42’’36’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche AU BOUT DU MONDE s’étant renversée au moment du 
départ, le départ à été repris et la pouliche a été déclarée non partante.
Le hongre HUDSON PARK a subi un prélèvement à l’issue de la course.

 1180 4078 PRIX FRANCE BLEU MAINE
(Haies - Femelles)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop

3 700 m
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3 700 m

 673 5 Le Garlaban, h, al, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Pleasant Afternoon (IRE) (Muhtathir GB), 67 k (671/2 k), A, 
C. Trecco (N. Gauffenic), D. Windrif

 917  Isarak, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Maybewave 
[Gentlewave (IRE)], 67 k (661/2 k),  h, Lord Daresbury 
(G. Richard), F. Nicolle

4 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 971 a
Eng. Sup. : Le Garlaban
4 long, 4 long ½, loin.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a

Primes aux propriétaires :
 1 449 a Angie.
 724 a Friday Thirteen.
 409 a Le Garlaban.
 283 a Isarak.

Primes aux éleveurs :
 2 807 a Alain Jathiere.
 1 403 a Mme Anne Boisnard, Mathieu Boisnard, Romain Boisnard.
 793 a Mme Brigitte Re-Scandella.
 549 a Jacques Cypres, Ecurie Biraben.

Temps total : 4’56’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur M. Damien ARTU en ses explications, lui ont 
indiqué que le hongre MON DOUDOU serait interdit de courir pour une 
durée de 8 jours, suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
La pouliche ANGIE et le hongre LE GARLABAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1178 3873 PRIX CASINO TRANCHANT DE VILLERS-SUR-MER (PRIX 
DES FUSAINS)
(Haies)
(Classe 3)

33 000 c (15 180, 7 590, 4 290, 2 970, 1 485, 990, 495) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1000 1 Farseer, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Chanel Des 
Places [Laverock (IRE)], 70 k (691/2 k), gh, JM. Baudouin 
(G. Richard), F. Nicolle

 904 6 Joshua’S	Spirit, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Rolande [Loudeac (USA)], 68 k (641/2 k),  h, S. Raffaello 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   L’Assicuratore, h, al, 4 ans, par Amarillo IRE et 
Vienna View GB (Dalakhani IRE), 67 k (631/2 k), J. Piasco 
(Mme C. Banz), Mme B. Re-Scandella

   Funny	One, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Funny Line 
[Emperor Jones (USA)], 67 k (671/2 k),  h, Ecurie B. Weill 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Where’S	The	Party	(IRE), h, b, 4 ans, par Biraaj IRE et 
Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 67 k (641/2 k),  h, 
Legend Racing Club (P. Bazire), V. Sartori

 896  Joshua	Moon, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Mosogna Moon GB (Boreal GER), 67 k (671/2 k), Ah, 
Ecurie Equus Racing (W. Lajon), J. Delaunay

 124  Rugged	Coast	(IRE), h, b, 4 ans, par Authorized IRE 
et Floating Away USA (Gone West USA), 67 k (671/2 k),  h, 
R. Ng (T. Chevillard), M. Seror (s)

   Iaka, h, 4 ans, 67 k (671/2 k),  h, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 476  Philae	Song, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), Mme C. Cealy 
(de F. Giles), M. Pitart

 1033 6 Tsezemze, h, 4 ans, 67 k (671/2 k),  h, Lugdunum Racing 3 
(D. Ubeda), M. Pitart

10 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 953 a
2 long ½, 9 long, 3 long, 7 long, 1 long ½, 7 long, 3 long ½, loin, loin.
15 180a – 7 590a – 4 290a – 2 970a – 1 485a – 990a – 495a

Primes aux propriétaires :
 1 366 a Farseer.
 683 a Joshua’S Spirit.
 386 a L’Assicuratore.
 267 a Funny One.
 133 a Where’S The Party (Ire).
 89 a Joshua Moon.
 44 a Rugged Coast (Ire).
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AURILLAC
0503 226 dimanche 14 août 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Gilbert AUBRY – 
Loïc EYRIGNAC – Michel DUQUAIRE

 1182 3907 PRIX GEORGES DU BREIL - PRIX DE LA VILLE 
D’AURILLAC
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant à la cloture des engagements une 
valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas cette année, en steeple-
chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1091 4 Caldeira, f, b, 5 ans, par National Flag IRE et Golden Gyp 
[Goldneyev (USA)], 65 k, 0h, Mme M. Chiampo (P. Blot), 
Mme M. Chiampo

 1091 1 Hercule	De	Mesc, h, b.f, 5 ans, par Choeur Du 
Nord et Move Salsa [Kingsalsa (USA)], 70 k (66 k), Ah, 
D. Lassaussaye (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Himalayas, f, 5 ans, 65 k (62 k),  h, G. Galletta 
(S. Marechal), J. Ortet (s)

3 partants ; 10 eng. ; 3 part def. – Total des entrées : 43 a
loin.
5 760a – 2 880a

Primes aux propriétaires :
 518 a Caldeira.
 259 a Hercule De Mesc.

Primes aux éleveurs :
 910 a	Suc.	Bernard	Beaufils.
 455 a Guillaume Lassaussaye, Suc. Etienne Olivier.

Temps total : 4’23’’3’’’
A l’issue de la course, des explications ont été demandées au jockey 
Steven MARECHAL sur le fait qu’il ait arrêté sa jument HYMALAYAS après 
le second obstacle ; 
Celui-ci ayant été pris en charge par le corps médical, le médecin de 
service a déclaré qu’il avait un antécédent de traumatisme et que son 
épaule était douloureuse. Il a été dirigé vers l’hopital pour examens 
complémentaires.
La jument CALDEIRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1183 3906 TEC RAIL PRIX ADOLPHE VERDIER
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Etatmajor, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Saintheze 
(Saint Des Saints), 67 k (64 k),  h, F. Lagarde (J. Zerourou), 
F. Lagarde

 1128  Miss Frapolixa, f, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et Autumn 
Rose (Fuisse), 68 k,  h, Mme M. Chiampo (P. Blot), 
Mme M. Chiampo

 1090  Sainte	Alliance, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Khayance [Kahyasi (IRE)], 65 k (62 k), gh, 
Mme S. Rakotoniaina (B. Hobart), Mme E. Bazire

 521  I Love Carole, f, 4 ans, 68 k (64 k),  h, Mme P. Bouteyre-
Boyer (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

4 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 187 a
Eng. Sup. : Sainte Alliance
1 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a

Primes aux propriétaires :
 518 a Etatmajor.
 259 a Miss Frapolixa.
 151 a Sainte Alliance.

3 700 m
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Pour pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 5.000 
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 700 m env.

 1064 2 Somoli, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Hyde [Poliglote 
(GB)], 70 k, gh, C. Toulorge (T. Chevillard), Mme E. Allaire

 1064 4 Giulina, f, b, 4 ans, par Rosendhal IRE et Baby Cherokee 
USA (Cherokee Run USA), 67 k (66 k), Mme S. Ridi 
(E. Metivier), Mme G. Menato

 1112  Giulietta, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et Garyline 
[Ballingarry (IRE)], 66 k (64 k),  h, V. Devillars (C. Riou), 
V. Devillars

   Top Girl, f, b, 4 ans, par Spider Flight et Top Name 
(Nickname), 66 k (65 k), S. Seignoux (L. Zuliani), 
Mme V. Seignoux

   Palmaria, f, 4 ans, 66 k,  h, E. Thebault (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

5 partants ; 40 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 722 a
Sans motif : Parole D’Honneur
1 long, 2 long, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Somoli.
 259 a Giulina.
 151 a Giulietta.
 102 a Top Girl.

Primes aux éleveurs :
 910 a Christophe Toulorge.
 455 a Mme Sabrina Ridi.
 265 a Ecurie Denise, Jose Bruneau De La Salle.
 180 a Ludovic Quantin.

Temps total : 4’34’’26’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche GIULINA a subi un prélèvement biologique à l’isse de la 
course.

 1181 4079 PRIX DU HARAS DES HAUTES MOTTES
(Haies)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en course de haies, reçu 8.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 700 m env.

 1093 1 Hippocampe, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et Infini GER 
(Sinndar IRE), 70 k (66 k), gh, Mme I. Jupin (Mme L. Suisse), 
PJ. Fertillet

   Heart	Braker, h, b, 5 ans, par American Devil et Lorraine 
Melody (Port Lyautey), 67 k (63 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

 503  Gailann Dorset, f, 6 ans, 67 k (66 k), gh, P. Jabot 
(L. Zuliani), W. Menuet (s)

   Genie Slate, f, 6 ans, 65 k (64 k), gh, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 1087 3 Sidelskie, f, 8 ans, 73 k (69 k), 0h, J. Juillet (A. Nail), 
W. Menuet (s)

5 partants ; 27 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 204 a
loin.
5 760a – 2 880a

Primes aux propriétaires :
 518 a Hippocampe.
 259 a Heart Braker.

Primes aux éleveurs :
 910 a Yannick Fertillet.
 455 a Mme Carole Georgeault, Suc. Jean-Louis Soupasse, Jean-Marie Soupasse.

Temps total : 4’30’’53’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre HIPPOCAMPE a subi un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
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 986 3 Jeu De Carte, h, b, 3 ans, par Estejo GER et Unidee 
De Beaumont (Voix Du Nord), 69 k (65 k),  h, O. Pruvost 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 1108  Donwave, h, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Don’Aventure (Saint Des Saints), 66 k (62 k), gh, A. Chaille-
Chaille (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 963 2 Jingle Denuo, h, 3 ans, 71 k, gh, Mme L. Denuault 
(S. Paillard), G. Denuault (s)

   Angel First, h, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Bred To Win SC 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 1110 4 Hunter	Bitter, h, 3 ans, 67 k (63 k), P. Lenogue 
(F. Girard), P. Lenogue

8 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 336 a
Certif. vétérinaire : Dark King (IRE)
2 long ½, 4 long, 1 long ¼, 1 long, 6 long ½, 1 long, ¾ long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux propriétaires :
 820 a Jac Jumper.
 410 a Toronet.
 239 a Jazz D’Arc.
 162 a Jeu De Carte.
 76 a Donwave.

Primes aux éleveurs :
 1 590 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.
 795 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Jean-Philippe Dubois.
 463 a Mme Nicole Terriere.
 314 a Mme Karine Perreau.
 148 a Arnaud Chaille-Chaille, Mme Aurelie Thireau.

Temps total : 3’57’’60’’’
Le hongre JAC JUMPER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1186 3956 PRIX JOIN IMMOBILIER (PRIX MANDARINO)
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	58	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +12.

 926 4 Ivresse	D’Estruval, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Uzes D’Estruval (Forestier), 69 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1019 1 Ilico	Presto, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Tieville 
(Ragmar), 691/2 k (67 k), Ah, P. Detre (A. Lelievre), F. Nicolle

 1089  Great Feeling, h, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Felingarie [Linngari (IRE)], 64 k, Ah, D. Dahan 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

 912 2 Rhone, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Lucky Look 
[Teofilo (IRE)], 67 k (63 k),  h, Mme de CI. La Rochebrochard 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 996 3 Loie Belle, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Lottie Belle (Kapgarde), 70 k (68 k),  h, JD. Cotton 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1114 2 Younes, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Gold Bug 
[Malinas (GER)], 631/2 k (62 k), 0h, J. Finch (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1089  Montechaboy, h, 4 ans, 661/2 k (621/2 k),  h, P. Lenogue 
(F. Girard), P. Lenogue

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 353 a
3 long ½, 3 long, encolure, 4 long, 3 long ½.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Ivresse D’Estruval.
 495 a Ilico Presto.
 292 a Great Feeling.
 202 a Rhone.
 112 a Loie Belle.
 78 a Younes.

Primes aux éleveurs :
 1 961 a Mme Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.
 959 a Thierry Cypres.
 566 a Alain Cucheval, David Dahan.
 392 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.
 217 a Pierre De Maleissye Melun, John-Dawson Cotton.
 152 a Earl Guittet-Desbois.

Temps total : 4’28’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey, Aymeric LELIEVRE en ses explications, lui ont adressé 
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Primes aux éleveurs :
 910 a	Louis	Lafitte,	Herve	Barus.
 455 a Fabien Decla.
 265 a Gaec Campos.

Temps total : 4’14’’6’’’
La jument I LOVE CAROLE s’étant gravement accidentée, elle a dû être 
euthanasiée et a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Le hongre ETATMAJOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1184 3908 ALL MAKES 25E GD STEEPLE DU CANTAL - PRIX REGIS 
ET JEROME RAMBAUD
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chases, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, été classés 
dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 16.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1094 5 Royale	Bird, f, al, 10 ans, par Balko et Oiseliere 
(Apeldoorn), 67 k,  h, Mme P. Pasqualini (P. Blot), F. Lagarde

 1091 5 Masowo, h, al, 6 ans, par Feel Like Dancing GB et Klyne 
[Volochine (IRE)], 67 k (63 k), gh, G. Blain (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

 1152  Money	Back, f, b, 6 ans, par Never On Sunday et Relais 
D’Aumale GB (Rainbow Quest USA), 74 k (71 k), 0, 
Mme C. Lauffer (A. Beaudoire), J. Resimont

 1170 5 Kolantas, h, b, 7 ans, par Davidoff GER et Cazoul Des 
As [Rasi Brasak (GB)], 68 k (65 k), A, Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), J. Resimont

4 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 208 a
Eng. Sup. : Money Back
1 long, 7 long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Royale Bird.
 259 a Masowo.
 151 a Money Back.
 102 a Kolantas.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mme Caroline Becerra.
 455 a Gildas Blain.
 265 a S.C.E.A. Des Prairies, Bernard Jeffroy.
 180 a Mme Evelyne Van Haaren.

Temps total : 4’25’’70’’’
La jument ROYAL BIRD a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

DIEPPE
0404 226 dimanche 14 août 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Marie-Josèphe HUET – 
Pierre-Jean ALAUX

 1185 3952 PRIX CHOUTE
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacle, reçu une allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1088 3 Jac	Jumper, h, al, 3 ans, par Night Wish GER et Andria 
[Martaline (GB)], 68 k,  h, J. Grandchamp des Raux 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1088  Toronet, h, b, 3 ans, par Martinborough JPN et Toraja 
[Le Triton (USA)], 66 k (63 k),  h, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 998 4 Jazz	D’Arc, m, b, 3 ans, par Walzertakt GER et Altesse 
D’Arc [Policy Maker (IRE)], 67 k,  h, C. Bryan (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

3 700 m

1

2

3

4

3 400 m

1

2

3



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    14 août 2022

BO 2022/17 - obstacle 5

 1050 2 La Remontada, f, b.f, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Balder Phenix IRE (Presenting GB), 67 k, A, 
A. Chevalier du Fau (S. Nailov-Ferhanov), T. Fourcy (s)

   Pallatium, h, al, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE 
et Tolgora [Great Journey (JPN)], 67 k, Lokotrans 
(J. Kratochvil), L. Urbanek

 1112  Jessie	Du	Lac, f, b, 4 ans, par Papal Bull GB et Nessie 
Du Lac (Solido), 65 k (61 k), G. Houillon (F. Girard), 
P. Lenogue

 1064 3 Romancia, f, 4 ans, 68 k (65 k), SCEA Ecurie Bader 
(T. Vabois), Mme S. Delaroche

   Iowa De Balme, f, 4 ans, 65 k,  h, JL. Henry (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 736 2 Zeven Falls GER, f, 4 ans, 67 k (63 k), A, 
Stall September (Mme S. Daroszewski), C. Sprengel

 303 5 Lalasca, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, Societe Pascal Adda 
(Tho. Gillet), P&F. Adda & Renaut (s)

11 partants ; 40 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 748 a
Sans motif : L’Au Dela
1 long ¼, 2 long, 1 long ¾, 1 long ½, 2 long, 2 long ½, 4 long, 1 long, 
2 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Baltaya.
 455 a Greatta.
 257 a Loup Royans.
 178 a Marche.
 89 a La Remontada.
 59 a Pallatium.
 29 a Jessie Du Lac.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Patrick Boiteau.
 882 a Mme Laurence Gagneux.
 498 a Jean-Claude Codde.
 345 a Bertrand Compignie.
 172 a Alban Chevalier Du Fau, Mme Charlotte Chevalier Du Fau.
 115 a Nicolas Paysan, Sylvain Julien Martin.
 57 a Gilles Houillon.

Temps total : 3’53’’10’’’
Le hongre PALLATIUM ainsi que les pouliches JESSIE DU LAC et ZEVEN 
FALLS (GER) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
La pouliche BALTAYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1189 3955 PRIX RJP BIENS IMMO (PRIX DE L’AILLY)
(Haies - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +18.

 1049 3 Dill Des Fresnes, h, b, 9 ans, par Diamond Boy et 
Venus Du Berlais (Bernebeau), 62 k (63 k), A, JP. Carnel 
(T. Blainville), JP. Carnel

 1115  Henya, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Santa 
Luza [Martaline (GB)], 72 k (68 k), 0h, S. Girardin 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 1104 5 Cybor	Del’Rais, h, b, 9 ans, par Monitor Closely IRE et 
Cyborria (Cyborg), 71 k (68 k), gh, N. Paysan (T. Dupouy-
Bataille), N. Paysan

 1107 3 Goutte	De	Thaix, f, b, 6 ans, par Masked Marvel 
GB et Nona Allegrina [Scribe (IRE)], 71 k (68 k), Ah, 
Ecurie Ch-A Mary (G. Siaffa), L. Viel (s)

 1111  Dandy	Du	Seuil, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Fee Du 
Tennis (Lute Antique), 71 k (68 k),  h, Mme M. Boudot 
(N. Howie), M. Seror (s)

 447  Celtic	Girl, f, b.f, 5 ans, par Manduro GER et Bal 
Celtique [Ballingarry (IRE)], 68 k, gh, Haras du Mondant 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

 1032 1 Folburg De Palma, h, n.p, 7 ans, par Sageburg (IRE) et 
Sister Palma [Kahyasi (IRE)], 72 k, Lokotrans (J. Kratochvil), 
L. Urbanek

 968  Roi	D’Etoile	GER, h, 6 ans, 71 k (68 k),  h, HP. Sorg 
(C. Riou), G. Hue & Taupin (s)

8 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 830 a
Eng. Sup. : Dandy Du Seuil, Roi D’Etoile GER
2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, 2 long ½, 1 long ½.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

5

6

7

8

9

10

arr

3 800 m

1

2

3

4

5

6

7

tbé

des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction-2 coups).
Le hongre ILICO PRESTO (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1187 3953 PRIX D’AIGUEPERSE
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses à obstacle, reçu une 
allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 828 2 Jeune Mariee, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Bonne 
A Marier [Dylan Thomas (IRE)], 72 k (70 k),  h, A. Fierz 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Old	Victoria, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Royale Du 
Berlais [Poliglote (GB)], 66 k,  h, A. Brown (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   My	Baby	Doll, f, b, 3 ans, par Ultra IRE et A Doll In Milan 
IRE (Milan GB), 66 k (67 k), DS Pegas (S. Nailov-Ferhanov), 
D. Torok

   Jynkarak	De	Kerser, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Sijolie De Kerser (Kapgarde), 66 k,  h, Ecurie des Dunes 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

   Kap Luna, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et A La 
Luna (Califet), 66 k,  h, Palmyr Racing (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1109 3 Montanel, f, 3 ans, 68 k (64 k), A, H. de Waele (F. Girard), 
P. Lenogue

   Noor	De	L’Orme, f, 3 ans, 66 k (65 k), S. Jeddari 
(Tho. Gillet), S. Jeddari

7 partants ; 31 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 463 a
1 long ½, 1 long ¼, 3 long, ½ long, ¾ long, 2 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux propriétaires :
 820 a Jeune Mariee.
 410 a Old Victoria.
 239 a My Baby Doll.
 162 a Jynkarak De Kerser.
 76 a Kap Luna.

Primes aux éleveurs :
 1 590 a Haras De Saint-Voir.
 795 a Neustrian Associates.
 463 a Ecurie Haras De Beaufay.
 314 a Mme Kerstin Drevet.
 148 a Ecurie Elevage Du Gade Scea, Guillaume Macaire.

Temps total : 4’2’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey, Florian GIRARD en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction-2 coups).
La pouliche JEUNE MARIEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1188 3954 PRIX RENE MENARD
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 6.500. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1078 1 Baltaya, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Benuisca 
(Califet), 68 k (64 k),  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1000 2 Greatta, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Kendoretta 
(Kendor), 67 k,  h, AS. & D. Allard (s) (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1050 5 Loup	Royans, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Jolie 
Grande [Villez (USA)], 68 k,  h, Y. Reynaud (T. Chevillard), 
Mme S. Delaroche

   Marche, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et Turteene 
[Turgeon (USA)], 67 k,  h, S. Szwarc (B. Lestrade), 
F. Nicolle
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accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 267  Galopin De Balme, h, gr, 6 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Jebarde Rederie (Agent Bleu), 67 k,  h, JL. Henry 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 98  Gardons Le Sourire, h, b, 6 ans, par Fame And 
Glory GB et Place Au Soleil [Trempolino (USA)], 69 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 988 3 Candide, h, b, 9 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Circus Key 
(IRE) (Key Of Luck USA), 67 k,  h, Bon de Ed. Rothschild 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1022 1 Fripon De Ballon, h, b, 8 ans, par Spider Flight et Nile 
Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 69 k (68 k), 0, D. Retif 
(R. Mayeur), D. Retif

4 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 876 a
Eng. Sup. : Galopin De Balme
1 long, 2 long, 5 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a

Primes aux propriétaires :
 907 a Galopin De Balme.
 453 a Gardons Le Sourire.
 264 a Candide.
 179 a Fripon De Ballon.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Jean-Luc Henry.
 796 a Haras De Saint-Voir.
 464 a Sc Ecurie De Meautry.
 315 a Mme Robert Gasche-Luc.

Temps total : 4’44’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FRIPON DE BALLON à être 
monté au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Le hongre GARDONS LE SOURIRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MAURON
0134 226 dimanche 14 août 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Robert CRASSIN – Fabienne LEBRETON – 
Maurice LEBRETON – Gildas HAYS

 1192 4080 PRIX DU DEPARTEMENT
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 54 k. et n’ayant pas, cette 
année, en steeple chases reçu une allocation de 5.500. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1029  Quart	De	Garde, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Wells 
Vision GER (Monsun GER), 72 k (68 k), gh, S. Munir 
(D. Lecomte), P. Journiac

 423  Sleep	Easy	GB, h, b, 10 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Strictly Lambada GB (Red Ransom USA), 67 k (66 k), Ah, 
S. Hurson (E. Metivier), XL. Le Stang

 711 3 Hystrion, h, 5 ans, 70 k (67 k), 0h, J. Marion (s) 
(H. da Costa Torres), J. Marion (s)

 1102 1 Tayouma, f, 5 ans, 65 k, E. Schuler (E. Bureller), 
E. Schuler

4 partants ; 23 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 177 a
1 long.
5 760a – 2 880a

Primes aux propriétaires :
 518 a Quart De Garde.

Primes aux éleveurs :
 910 a Charles-Hubert De Chaudenay.
 417 a Meon Valley Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’43’’86’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles le jockey Hugo DA COSTA TORRES s’était 
trompé de parcours.
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Primes aux propriétaires :
 1 012 a Dill Des Fresnes.
 495 a Henya.
 292 a Cybor Del’Rais.
 202 a Goutte De Thaix.
 112 a Dandy Du Seuil.
 78 a Celtic Girl.
 56 a Folburg De Palma.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Earl Lebrun Jean-Guy, Mlle Catherine Boissaux.
 869 a Yves Augonnet, Poulinieres. Com.
 513 a Ecurie De La Rehoraie.
 355 a Michel Bourgneuf.
 197 a Mme Marc Boudot.
 138 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux, Bernard Le Roux.
 98 a Ecurie Cerdeval.

Temps total : 4’32’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
Thomas BLAINVILLE en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction-2 coups).
Le hongre DILL DES FRESNES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1190 3957 PRIX LE ROI THIBAULT
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, été classés dans les deux 
premiers d’une course d’une dotation totale de 19.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Mister Dino, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Mappa 
(Linamix), 69 k,  h, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1045 3 Baby	Queen, f, n.p, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Qualida [Falco (USA)], 65 k (62 k), gh, Mme I. Peltier 
(T. Andrieux), P. & C. Peltier (s)

 829 4 Rate, h, b.m, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Ragazza Mio 
(IRE) (Generous IRE), 67 k,  h, DS Pegas (J. Kratochvil), 
D. Torok

 1119 5 Halaisidenuo, h, b.f, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Atuvuedenuo [Assessor (IRE)], 73 k, 0h, Mme L. Denuault 
(S. Paillard), G. Denuault (s)

 1023 2 Kardinal, h, al, 5 ans, par Kapgarde et Ardina (Doctor 
Dino), 69 k (68 k), A, Mme S. Retif (R. Mayeur), Mme S. Retif

5 partants ; 25 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 388 a
tête, 3 long, 6 long ½, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Mister Dino.
 453 a Baby Queen.
 264 a Rate.
 179 a Halaisidenuo.
 85 a Kardinal.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Laurent Kling, Eric Leray, Suc. Alain Dambrines.
 796 a Mme Isabelle Peltier, Boutin (S).
 464 a Fair Salinia Ltd.
 315 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 149 a Mme Henri Devin.

Temps total : 4’48’’80’’’
Le jockey Sertash NAILOV-FERHANOV étant souffrant, a été remplacé 
sur le hongre RATE par le jockey Jan KRATOCHVIL au poids de 67 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Tanguy ANDRIEUX en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le hongre MISTER DINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1191 3958 PRIX ARENICE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
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 1059 1 Hipomee, f, 5 ans, 72 k, g, D. Lassaussaye (E. Fouquet), 
G. Lassaussaye

   Kaltri, h, 8 ans, 67 k (64 k), 0h, O. Poirier (B. Barry), 
E. Leray (s)

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 108 a
8 long, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a

Primes aux propriétaires :
 518 a Wild Sun.
 259 a Hashtag Succes.
 151 a Bille Polaire.

Primes aux éleveurs :
 910 a Pascal Noue, Xavier Lippens.
 455 a Damien Bellanger, Antoine Bellanger, Mlle Aline Giraud.
 265 a Jean-Victor Chaignon, Andre-Noel Dutertre.

Temps total : 7’4’’56’’’
Le cheval WILD SUN a été prélevé après l’arrivée.

NORT-SUR-ERDRE
0139 226 dimanche 14 août 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Marie-Pierre GUERIN – Michel HUET – 
Laurence BARET – Marc POTIRON

 1195 4083 PRIX ALBERT CHANTREAU
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000.  Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 4.000, porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 912  Vicomte	Du	Berlais, h, gr, 4 ans, par Manatee 
GB et Orphee Du Berlais (Cadoudal), 70 k 
(67 k),  h, (9 000), Haras du Berlais (C. Gaillard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 465  Iron	De	La	Doucaie, h, b, 4 ans, par On Est Bien 
(IRE) et Quality Mag (Kadalko), 68 k (65 k), Ah, (7 000), 
Mme C. Lequien (V. Chatellier), Mme C. Lequien

 1151 1 My	Lovely	Passion, h, b, 4 ans, par Elvstroem AUS 
et Britney [Kheleyf (USA)], 70 k (66 k), 0h, (7 000), 
Passion Racing Club (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 1114  Patrick, h, gr, 4 ans, par Balko et Praticks (IRE) (Bertolini 
USA), 70 k (66 k),  h, (9 000), L. Paillard (D. Thomas), 
T. Poché

 1019 3 Ioko Sport, h, b, 4 ans, par High Rock (IRE) et Australia 
Sport [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k (65 k), A, (7 000), 
B. Lefevre (s) (M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 1084 6 Saturne Pelem, h, 4 ans, 72 k (68 k), Ah, (9 000), 
J. Juillet (A. Nail), W. Menuet (s)

6 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 179 a
1 long ¾, 8 long, 9 long ½, 6 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Vicomte Du Berlais.
 216 a Iron De La Doucaie.
 126 a My Lovely Passion.
 85 a Patrick.
 40 a Ioko Sport.

Primes aux éleveurs :
 758 a Haras Du Berlais.
 379 a Michel Marion, Albert Gastineau.
 221 a Haras De Saint Julien.
 150 a Francois-Marie Cottin.
 71 a Scea Haras De L’Etoile.

Temps total : 4’17’’89’’’
A l’issue de la course après examen du film de contrôle et audition du 
jockey A NAIL concernant la chute du cheval SATURNE PELEM ; aucune 
faute n’a été retenue contre les autres concurrents le cheval étant tombé 
seul après environ 2000m de courses.
à l’issue de la course le cheval VICOMTE DU BERLAIS a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.
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Après examen du film de contrôle et audition du jockey, les Commissaires 
ont maintenu le résultat considérant qu’il n’avait pas fait son possible 
pour redresser son cheval environ à mi-course.
De ce fait de course, les Commissaires ont sanctionné le jockey Hugo DA 
COSTA TORRES par une mise à pied de 15 jours.
Le cheval TAYOUMA a été euthanasié sans prélèvement biologique au vu 
des conditions de l’accident.
Le cheval QUART DE GARDE a été prélevé après la course.

 1193 4081 PRIX DU CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 
8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1068 1 Bob Alone, h, al, 11 ans, par High Rock (IRE) et Monetta 
(Chef De Clan), 74 k,  h, Mme JP. Roussel (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 1122 5 Harmonie	De	L’Arie, f, b.f, 5 ans, par Voiladenuo 
et Traviole De L’Arie [Panis (USA)], 74 k (71 k),  h, 
Mme L. Seurin (A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 1052 2 Djakao	Wind, h, b.f, 9 ans, par Spanish Moon USA 
et Ola Wind (Myrakalu), 74 k (71 k), gh, Mme M. Peltier 
(F. Besson), P. Journiac

 1132  Holidays, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Taiji 
[Antarctique (IRE)], 65 k (641/2 k), Ah, F. L’Allinec 
(E. Metivier), XL. Le Stang

 1133  Falisca, f, 7 ans, 70 k, Ah, J. Gendry (E. Fouquet), 
J. Gendry

 1068 3 Goldy	Loued, f, 6 ans, 67 k (64 k),  h, D. Bernier 
(D. Lecomte), D. Bernier

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 72 a
1 long, 6 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Bob Alone.
 259 a Harmonie De L’Arie.
 151 a Djakao Wind.
 102 a Holidays.

Primes aux éleveurs :
 910 a Jean-Pierre Roussel.
 455 a Jean-Paul Bouguier, Mme Myriam Bouguier, Nicolas Bouguier.
 265 a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
 180 a Francois L’Allinec, Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

Temps total : 7’0’’47’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
glissades des chevaux GOLDY LOUED (Dylan LECOMTE) et FALISCA 
(Emmanuel FOUQUET) dans le virage en épingle à cheveux.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys, les 
Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée de la course.
Le cheval DJAKAO WIND a été prélevé après l’arrivée.

 1194 4082 PRIX D’AUTEUIL, CROSS COUNTRY CHALLENGE DE 
L’OBSTACLE
(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Pour	 Gentlemen-rider	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 cinq	
courses	recevront	3	k.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1058 1 Wild	Sun, h, b, 6 ans, par Zambezi Sun GB et Wild Du 
Berlais [Trempolino (USA)], 70 k,  h, J. Moutel (B. Caron), 
T. Jouin

 1118  Hashtag	Succes, h, al, 7 ans, par Sinndar IRE 
et Scanelle [Turgeon (USA)], 67 k, gh, JP. Gasnier 
(R. Lemiere), JP. Gasnier

 1079 5 Bille Polaire, f, b.f, 11 ans, par Kap Rock et Opaline Vallis 
(April Night), 72 k, Ah, K. Herzog (Thi. Journiac), K. Herzog
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Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent.
 606 a Jeffrey Colin Smith.
 353 a Pierre Jemin, Mme Chantal Jemin.
 240 a Mme Guilhaine Le Borgne.

Temps total : 5’26’’12’’’
A l’issue de la course le cheval DILZANA a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Vincent CHATELIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache.

SILLÉ-LE-GUILLAUME
0242 226 dimanche 14 août 2022
Commissaires de courses : Jean-François GUAY – Jean-Yves BOUVET – 

Anne-Doulce LEFEUVRE – Jean-François LESCOP DE MOY

 1198 4086 PRIX VICOMTE ROBERT DE DREUX-BREZE
(Haies)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant, en courses à obstacles, 
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Haies, Dist. 3 500 m env.

 1173 2 Stick	And	Carrot, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et 
Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 68 k (64 k), g, 
L. Edon (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1000  Chloette, f, al, 4 ans, par Maresca Sorrento et Mitja [Nikos 
(GB)], 65 k (61 k), E. Laborde (A. Lepage), S. Foucher

   Insoumise Du Sud, f, b.f, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Sharonne (Robin Des Champs), 65 k (62 k), gh, C. Coste 
(M. Duchene), D. Cadot (s)

   Marina Gamba, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et Vista [Mr 
Sidney (USA)], 65 k (64 k), 0h, O. Locquet (B. Claudic), 
O. Locquet

   Iroise De Kervi, f, gr, 4 ans, par Pomellato GER et Vie 
Ail Pi (Stormy River), 65 k (63 k),  h, V. Le Roy (A. Gautron), 
PJ. Fertillet

 1021 5 Faramine, f, 4 ans, 65 k (62 k), Mme MP. Laborde 
(D. Carre), S. Foucher

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 129 a
4 long, ½ long, 1 long, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Stick And Carrot.
 259 a Chloette.
 151 a Insoumise Du Sud.
 102 a Marina Gamba.
 48 a Iroise De Kervi.

Primes aux éleveurs :
 910 a Gerard Samama.
 455 a Eric Laborde, Haras Du Bosquet, Johann Gerard-Dubord.
 265 a Mme Sylvie Robert, Francois Thomas.
 180 a Haras Du Quesnay.
 85 a Mlle Stephanie Jestin.

A l’issue de la course, le cheval STICK AND CARROT a été soumis à un 
prélèvement biologique.

 1199 4087 PRIX AUGUSTIN ET PIERRE CHAMPION
(Haies)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en course à 
obstacles, ni depuis le 1er mars inclus, reçu une allocation de 5.500, ni 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été classés dans 
les deux premiers d’une course de dotation totale de 15.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Prime	propriétaire	:	10	%
Haies, Dist. 4 100 m env.

 1016  Vichuquen, h, gr, 7 ans, par Al Namix et Mimi Valley 
(Cyborg), 68 k, g, J. Royer (Y. Plumas), JP. Ricoce
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 1196 4084 PRIX SOCIETE DES COURSES BLAIN BOUVRON
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
les 4 ans reçu une allocation de 6.500, les 5 ans n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et places). 
Poids	:	 4	ans,	 65	k.	;	 5	ans,	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1019 2 Xyle	Enki, f, b, 4 ans, par Network GER et So Cute 
[Laveron (GB)], 69 k (66 k),  h, Haras Enki (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1131 1 Gold Anna, f, n, 4 ans, par Full Of Gold et Aiyanna 
(Balko), 69 k,  h, R. Tabart (A. Renard), J. Delaunay

 1151 5 Lyson	Des	Aigles, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Lys 
Des Aigles (Blue Bresil), 72 k (69 k), A, Mme L. Lequien 
(V. Chatellier), Mme L. Lequien

 1034  La Fordelle, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Billie Jane 
[Satri (IRE)], 68 k, A, G. Dumont (L. Solignac), G. Dumont

 966  Raffles	Tour, f, n.p, 4 ans, par Crillon et Four Roses 
Succes [Malinas (GER)], 65 k (61 k),  h, T. Ribo 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

5 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 348 a
Eng. Sup. : Gold Anna
1 long, 1 long, 2 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Xyle Enki.
 280 a Gold Anna.
 163 a Lyson Des Aigles.
 111 a La Fordelle.
 52 a Raffles Tour.

Primes aux éleveurs :
 986 a Haras Enki.
 493 a Rene Tabart.
 287 a Mme Helene Mathiot.
 195 a Robert Brard.
 92 a Simon Munir, Isaac Souede.

Temps total : 4’19’’70’’’
A l’issue de la course le cheval GOLD ANNA a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

 1197 4085 PRIX PIERRE LEGROS
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. et n’ayant pas, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 10.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1067 1 Dilzana, f, b, 5 ans, par Indian Daffodil (IRE) et Amisana 
ITY (Denon USA), 69 k (66 k),  h, SCEA Haras du Ma 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Olympic	Flame, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Elusive 
Flame GB (Elusive City USA), 70 k (66 k), Ah, W. Menuet (s) 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 1067 3 Etoile Du Pilori, f, al, 5 ans, par Kandidate GB et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 70 k (67 k), 0, 
Mme C. Lequien (V. Chatellier), Mme C. Lequien

 1149  Mastor Class, h, b.f, 5 ans, par Falco USA et Palma 
Du Charmil (Kapgarde), 67 k (64 k),  h, Ecurie Jumelle 
(J. Agostini), PJ. Fertillet

4 partants ; 21 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 249 a
2 long, 1 long, 6 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux propriétaires :
 691 a Dilzana.
 345 a Olympic Flame.
 201 a Etoile Du Pilori.
 136 a Mastor Class.
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Primes aux éleveurs :
 910 a Jean-Charles Haimet, Francis Picoulet.
 455 a Mme Gaelle Albert.
 265 a Charles-Antoine Robinot, Pierre-Marie Robinot.
 180 a Jamonieres Elevage Du Cellier.
 85 a Philippe Thiriet, Romain Thiriet, Pierre Thiriet.

Une mise à pied de 15 jours a été infligée au jockey Mr GABIN MEUNIER 
(JCK TROMPE PARCOURS) [Extension demandée].
Le cheval ADELYKAP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
L’apprenti Maxime BEHOCARAY n’étant pas présent sur l’hippodrome, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument lT’S the 
FIRST par l’apprenti Gabin MEUNIER au poids de 67 kg

 1201 3911 PRIX L’ASS. DES PROPRIETAIRES DE CHEVAUX DE 
COURSES AU GALOP DU S/O
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 4.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 977 1 Sententza	(GB), h, b, 9 ans, par Manduro GER et Forago 
USA (Forestry USA), 72 k (69 k),  h, (9 000), Mme I. Gibaud 
(C. Gaillard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Mind	Of	War, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Caribena 
(Linamix), 70 k (67 k),  h, (9 000), D. Cottin (s) (G. Meunier), 
D. Cottin (s)

 1122 3 Rial, h, n, 5 ans, par Sholokhov IRE et Palapa GB 
(Pursuit Of Love GB), 70 k (66 k), gh, (7 000), G. Mimouni 
(M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-Chaille

 1082  Tranquilized	IRE, h, al, 5 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Passified Lady USA (Speightstown USA), 70 k (67 k), (7 
000), K. Plisson (S. Bouche), K. Plisson

 1051 3 Gumpchop, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et Indiana 
Chope (Sin Kiang), 68 k (65 k), 0, (7 000), JM. Bonnin 
(T. Vodrazka), JM. Bonnin

5 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 128 a
Certif. vétérinaire : Little Queenie
8 long ½, 1 long, 2 long ½, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Sententza (Gb).
 216 a Mind Of War.
 126 a Rial.
 40 a Gumpchop.

Primes aux éleveurs :
 758 a Francis Montauban.
 379 a Mme Sylviane Guittard, Geoffrey Guittard.
 221 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 137 a M Ronayne, T Badger, prime non attribuée.
 71 a Alain Chopard.

Le hongre SANTENTZA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1202 3909 PRIX ROBERT DUNOGUIEZ
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 668 3 Kap Nonantais, h, n.p, 3 ans, par Kapgarde et Divine 
Nonantaise [Divine Light (JPN)], 73 k (70 k),  h, J. Andt 
(C. Gaillard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1097  Jim’Agime, f, gr, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Balnilla 
(Balko), 65 k,  h, PO. Robert (W. Lajon), J. Delaunay

 972 4 Azur	D’Oroux, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Rose Of 
Valley (Blue Bresil), 68 k, gh, P. Magne (B. Le Clerc), 
de A. Boisbrunet (s)

   Burn After Reading, f, b.f, 3 ans, par Kingfisher IRE et 
Lucky Mouse IRE (Holy Roman Emperor IRE), 65 k (62 k),  
h, D. Cottin (s) (G. Meunier), D. Cottin (s)

4 partants ; 6 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 24 a
¾ long, 5 long ½, 5 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

3 900 m
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 1147  Comacina, f, b, 5 ans, par Magadan IRE et Restina De 
Conde [Restless Carl (IRE)], 66 k (65 k), Ah, Mme D. Airaldi 
(V. Morin), d’E. Andigne

 1142  Leaudela, h, al, 6 ans, par Barastraight (GB) et Leaurelei 
[Malinas (GER)], 67 k (66 k), gh, Mme C. Braire (B. Claudic), 
Rémy Nerbonne

 1102 3 Huyckie, f, n.p, 5 ans, par Voiladenuo et Gracious 
[Valanour (IRE)], 65 k (63 k),  h, D. Huyck (A. Gautron), 
PJ. Fertillet

 1139  Emblematix, f, gr, 8 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Qahira 
(Maille Pistol), 65 k (64 k), g, Gil. Chaignon (LP. Dory), 
Gil. Chaignon

 1023  Vasco	D’Argos, h, 13 ans, 67 k (64 k),  h, D. Hobe 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 63 a
1 long, 1 long ½, 4 long, nez, 4 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Vichuquen.
 259 a Comacina.
 151 a Leaudela.
 102 a Huyckie.
 48 a Emblematix.

Primes aux éleveurs :
 910 a Scea De La Sapiniere, Arnaud Chaille-Chaille.
 455 a Mme Daniela Airaldi.
 265 a Ecurie D’Ossau, Pierre Lauga.
 180 a Yannick Fertillet, Dirk Huyck.
 85 a Gilles Chaignon.

A l’issue de la course, le cheval LEAUDELA a été soumis à un prélèvement 
biologique.

GÉMOZAC
0519 227 lundi 15 août 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Patrice TUREK – Olivier FAURE – 
Daniel BREJOU – Guy VIEUILLE

 1200 3910 PRIX PASCAL HERVE
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 4	ans, n’ayant, cette année, en course à obstacles, 
ni reçu une allocation de 5.500, ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 18.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Adelykap, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Adelyta [Bering 
(GB)], 66 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Miss	Symphony, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Mick 
Maya [Siam (USA)], 66 k,  h, V. Le Roy (T. Lemagnen), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1128  Yves En Rit, f, b, 4 ans, par Kitkou et Santa Senam 
(Saint Des Saints), 66 k (63 k), gh, Ecurie Bluestar Racing 
(I. Najib), de A. Boisbrunet (s)

 808 4 Spes Energidoir, f, r, 4 ans, par Creachadoir 
IRE et Energica [Anabaa Blue (GB)], 66 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (W. Lajon), J. Delaunay

 890 2 It’S	The	First, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Cinabella (Kapgarde), 70 k (67 k), Ah, Guy Authier 
(G. Meunier), de A. Boisbrunet (s)

5 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 313 a
Eng. Sup. : Miss Symphony, Spes Energidoir
1 long, 2 long, 2 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Adelykap.
 259 a Miss Symphony.
 151 a Yves En Rit.
 102 a Spes Energidoir.
 48 a It’S The First.
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 1098  Inaydenuo, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Naylie [Priolo 
(USA)], 67 k (63 k), 0h, G. Denuault (s) (Mme L. Suisse), 
G. Denuault (s)

 734  Igloo Igloo, h, 4 ans, 67 k (64 k), Agh, Gil. Chaignon 
(LP. Dory), Gil. Chaignon

 863  Wiskalina, f, 4 ans, 67 k (64 k),  h, Ecurie McMillan 
(K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

6 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 217 a
Sans motif : Ioum Rochelais
1 long, 6 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Inle De La Noverie.
 280 a Denver Straight.
 163 a One Tree Two.
 111 a Inaydenuo.

Primes aux éleveurs :
 986 a Hubert Riviere.
 493 a Mlle Sophie Baudoin-Boin, Teddy Poirier.
 287 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet, Mlle Zoe Laigle.
 195 a Gabriel Morillon, Alain Paillard.

 1205 4091 GD CROSS DE GRANVILLE - #11 TNC HARAS DU LION - 
PRIX DES VANS MTM
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 1)

44	000	c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
#	11	TROPHEE	NATIONAL	DU	CROSS	HARAS	DU	LION
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées jusqu’à concurrence de 7 k. pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 
12.000 l’année dernière.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours C5
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 5 800 m env.

   Darkly	Rochelaise, f, b.f, 9 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Ines Rochelaise [Garde Royale (IRE)], 63 k (65 k),  h, 
Ecurie des Dunes (C. Lefebvre), P. Quinton (s)

 1028 1 Etoile De Pretot, f, b.f, 8 ans, par Maresca Sorrento 
et Nesaboudka (Lights Out), 65 k, gh, Mme P. Chemin 
(P. Denis), CH Herpin (s)

 1069 2 Forza Conti, f, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et Orne 
Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 67 k, A, R. Dubois 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 1028 4 Bolero De Kerser, h, b, 11 ans, par Freedom Cry GB 
et Nouba De Kerser (Dounba), 68 k,  h, Ecurie des Dunes 
(A. Moriceau), P. Quinton (s)

 1028 3 Flash	De	Cheneau, h, 7 ans, 68 k,  h, Mme P. Chemin 
(S. Paillard), CH Herpin (s)

 1121  Falcon	De	Kerser, h, 7 ans, 65 k (66 k), gh, 
Ecurie Bred To Win SC (R. Julliot), P. Quinton (s)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 331 a
2 long, 1 long ½, ¾ long.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a

Primes aux propriétaires :
 1 900 a Darkly Rochelaise.
 950 a Etoile De Pretot.
 554 a Forza Conti.
 376 a Bolero De Kerser.

Primes aux éleveurs :
 3 337 a Scea Solange Esnouf.
 1 668 a Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Mlle Elodie Chemin, Mlle Justine 

Chemin.
 973 a Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand.
 660 a Mme Kerstin Drevet.

 1206 4090 PRIX STELSIA CASINO DE GRANVILLE-GRAND STEEPLE 
CHASE
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 33.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.
Référence : +20.
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Primes aux propriétaires :
 518 a Kap Nonantais.
 259 a Jim’Agime.
 151 a Azur D’Oroux.
 102 a Burn After Reading.

Primes aux éleveurs :
 910 a Philippe Goupil, Jeannot Andt.
 455 a Bernard Delvigne.
 265 a David Giraudeau.
 180 a Hugues Rousseau.

Le hongre KAP NONANTAIS s fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
L’apprenti Maxime BEHOCARAY n’étant pas présent sur l’hippodrome, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
AZURD’OROUX par le jockey Baptiste LE CLERC au poids de 68 kg

GRANVILLE ST PAIR SUR MER
0312 227 lundi 15 août 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN – 
Yves FLEURET – Joël MICHON – Philippe LEROY

 1203 4089 PRIX INTERSPORT GRANVILLE
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, gagné une 
course de dotation totale de 13.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 1132 2 Horya, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Trieste 
[Valanour (IRE)], 71 k (67 k), Ah, Ecurie Hamon 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 1042 5 Hyperion	De	Kerser, h, b, 5 ans, par Vendangeur 
(IRE) et Nuit De Kerser (Dounba), 77 k,  h, Ecurie des M 
(R. Julliot), P. Quinton (s)

 919  Comann, h, al, 5 ans, par Kapgarde et County Fun 
[Martaline (GB)], 68 k (64 k), Ah, Pegasus Farms Ltd 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 1027 4 Hold	On	Brion, h, al, 5 ans, par Full Of Gold et Pibale 
(Cyborg), 68 k (65 k), Ag, Gil. Chaignon (LP. Dory), 
Gil. Chaignon

4 partants ; 17 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 159 a
5 long, 1 long, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Horya.
 259 a Hyperion De Kerser.
 151 a Comann.
 102 a Hold On Brion.

Primes aux éleveurs :
 910 a Yves Augonnet.
 455 a Mme Kerstin Drevet.
 265 a Jacky Rauch.
 180 a Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

 1204 4088 PRIX CENTRE LECLERC GRANVILLE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er mars 2022 inclus, été classés 1er ou 2e d’une course de 
dotation totale de 13.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 
2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1148 3 Inle De La Noverie, h, b, 4 ans, par Hello Sunday 
et Quizitca Deurie (Kizitca), 67 k (66 k), Ah, JP. Ricoce 
(V. Bernard), JP. Ricoce

 1030 2 Denver	Straight, h, b, 4 ans, par Barastraight (GB) et 
Themis Eria [Signe Divin (USA)], 68 k,  h, E. Lecoiffier 
(S. Paillard), E. Lecoiffier

 1025 3 One Tree Two, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Suora 
[Oratorio (IRE)], 68 k (65 k), Ah, D. Berra (D. Thomas), 
D. Berra
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 1208 3912 PRIX DE BELLEFON
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 4	 et	 5	ans,	 les 5 ans n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 5.500 (victoires et places).	Poids	:	4	ans,	67	k.	;	5	ans,	69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 01 janvier de l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 1148 1 Irwaniste, h, b, 4 ans, par Tirwanako et Saratoga [Alberto 
Giacometti (IRE)], 70 k,  h, JM. Callier (AD. Fouchet), 
A. Chaille-Chaille

 830  Sweeper	Chop, h, b.f, 4 ans, par Goken et My Princess 
[Soave (GER)], 73 k (70 k), gh, SARL Groupe KR (C. Riou), 
J. Delaunay

 1090 1 Image De Sivola, f, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et Betise 
De Sivola [Network (GER)], 70 k (66 k), Ah, G. Trapenard 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 812  Instant	Decisif, h, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Vamp De Mirande [Goldneyev (USA)], 71 k (68 k), Ah, 
J. Marion (s) (H. da Costa Torres), J. Marion (s)

4 partants ; 16 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 138 a
encolure, loin, 6 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Irwaniste.
 259 a Sweeper Chop.
 151 a Image De Sivola.
 102 a Instant Decisif.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mlle Nathalie Callier, Jean-Marie Callier, Joseph Heupel.
 455 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo, Jean-Luc Rivetti.
 265 a Gilles Trapenard.
 180 a Haras De Mirande.

Le cheval SWEEPER CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1209 3913 PRIX ARMAND DE VASSELOT
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
6.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1149 1 Briac	D’Echal, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Populonia [Polish Precedent (USA)], 74 k (70 k), gh, 
Ecurie Minier (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1051 2 Pepito	Du	Rheu, h, b.f, 6 ans, par Al Namix et 
Fauvette Du Rheu [Great Journey (JPN)], 71 k (68 k), Ah, 
J. Marion (s) (H. da Costa Torres), J. Marion (s)

 1074  Gratte Gratte, h, b, 6 ans, par Buck’S Boum et 
Slovanie (Le Malemortois), 67 k (64 k), gh, H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont

 1146 4 Guamome, h, b, 6 ans, par Puit D’Or IRE et Quamone 
[Nashamaa (IRE)], 69 k, 0, A. Guinoiseau (Y. Plumas), 
B. Letourneux

 1095 5 Ici	Senam, h, 6 ans, 69 k (68 k), Ah, J. Detre (Q. Samaria), 
de A. Boisbrunet (s)

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 231 a
Eng. Sup. : Gratte Gratte
1 long, 1 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Briac D’Echal.
 259 a Pepito Du Rheu.
 151 a Gratte Gratte.
 102 a Guamome.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mlle Claudine Minier.
 455 a Suc. Claude Duval.
 265 a Hubert Despont, Mme Hubert Despont, Herve D’ Armaille.
 180 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Le cheval PEPITO DU RHEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 958 2 Prince	De	La	Barre, h, b, 10 ans, par Iron Mask 
USA et Haute Et Claire (Smadoun), 671/2 k (631/2 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

 879 5 Douglass, h, b, 9 ans, par Dragon Dancer GB et Ophelie 
D’Angron [Epaphos (GER)], 70 k, 0h, Mme S. Crepin-
Berard (S. Paillard), G. Denuault (s)

 985 3 Thiago	Des	Dunes, h, b, 8 ans, par Al Namix et Crystal 
Spark [Northern Crystal (GB)], 69 k, gh, Ecurie des Dunes 
(C. Lefebvre), P. Quinton (s)

 1168 2 Sindarbueno, h, b, 9 ans, par Sinndar IRE et La Grande 
Dame [Daliapour (IRE)], 67 k (64 k), JL. Bertin (T. Dupouy-
Bataille), JL. Bertin

 1122 4 Dicla, f, b, 9 ans, par Policy Maker (IRE) et Reghane 
[Ungaro (GER)], 701/2 k,  h, XL. Le Stang (T. Beaurain), 
XL. Le Stang

 1011 4 Chat	Pitre, h, 10 ans, 67 k (64 k), g, Gil. Chaignon 
(LP. Dory), Gil. Chaignon

6 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 149 a
Sans jockey : Gospel D’Alene
5 long, 3 long, 7 long, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Prince De La Barre.
 367 a Douglass.
 214 a Thiago Des Dunes.
 145 a Sindarbueno.
 68 a Dicla.

Primes aux éleveurs :
 1 289 a Suc. Xavier Jegu, Christophe Plisson.
 644 a Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard, Eric Leray.
 376 a Ecurie Des Dunes.
 255 a Jacques Seror.
 120 a Xavier Le Stang, Jean-Claude Guenego.

 1207 4116 PRIX USG
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5  et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 5.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Parcours	C4
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1123 3 Hudson	Des	Mioches, h, b, 5 ans, par Axxos GER et 
Royale Mioche (Le Balafre), 66 k (63 k),  h, CH Herpin (s) 
(P. Denis), CH Herpin (s)

 752  High	City, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE et City 
Nebula [Astarabad (USA)], 64 k, gh, L. Fleury (S. Paillard), 
CH Herpin (s)

 1123 4 Galvardena, h, al, 6 ans, par Samum GER et Nota Bene 
(Video Rock), 70 k (67 k), gh, P. Leblanc (T. Blainville), 
P. Leblanc

 1125 3 Pegasus	Bey, h, gr, 6 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Zig Zag Bey (Kapgarde), 73 k (70 k), 0h, D. Bernier 
(D. Thomas), D. Bernier

4 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 76 a
Sans jockey : Kaldoum Du Rocher
3 long, 9 long, nez.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Hudson Des Mioches.
 259 a High City.
 151 a Galvardena.
 102 a Pegasus Bey.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mme Irene Legrand, Francois Orvain.
 455 a Ludovic Fleury.
 265 a Patrice Vagne, Haras De Saint-Voir.
 180 a Mlle Catherine Bonneau.

LE DORAT
0527 227 lundi 15 août 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Alain LADEK – Serge BARTHELEMY – 
Jacqueline GATEAU – Michel FRUGIER
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Primes aux propriétaires :
 777 a Homme De Coeur.
 388 a Apple’S Cat.
 226 a Flanker.
 153 a Toine De Lenzac.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Christophe Hallope, Francois Thomas.
 682 a David Lumet, Mme Catherine Lumet.
 398 a Pierre Lauga.
 270 a Mme Francoise Touzac.

Temps total : 4’53’’80’’’
Le hongre HOMME DE COEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Le jeune jockey Aymeric LELIEVRE étant tombé dans le Prix Président 
René Parveau et ne pouvant se remettre en selle, les commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jeune jockey Lucas ZULIANI sur le 
hongre HOMME DE COEUR.

 1212 3916 PRIX LOUIS REILLIER
(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et 
plus)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, inscrits 
au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, reçu 25.000 en steeple-chases (victoires et places). 
Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	69	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.Les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.
cette	épreuve	sera	disputée	sur	le	petit	parcours.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1057 2 Diablo, h, b, 9 ans, par Ragtime Pontadour et La Sagra 
(Noblequest), 74 k (73 k), Ah, Mme M. Benoit (L. Zuliani), 
Mme M. Benoit

 758  Bogoss De La Brunie, h, al, 11 ans, par Khanjer Joli 
et Music De La Brunie (Dan Music), 65 k, Ah, J. Crouzillac 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1129 3 Lorca	Malpic, f, b, 6 ans, par Last Train GB et Ashtar 
(Fast), 69 k (66 k), M. Nicolau (P. Phokaeo), M. Nicolau

 1127 1 Djaplu, h, al, 10 ans, par Olzarte De Collongues et 
Djalousi (Djainor), 68 k (65 k), 0h, Mme M. Chiampo 
(R. Fourcade), Mme M. Chiampo

 1127 3 Egeo, h, b, 8 ans, par Fantagaro et Florance (Fast), 67 k 
(64 k), 0h, Mme M. Chiampo (M. Crampe), Mme M. Chiampo

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 49 a
1 long, 1 long, 3 long, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Diablo Aa.
 367 a Bogoss De La Brunie.
 214 a Lorca Malpic Aa.
 145 a Djaplu.
 68 a Egeo Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 289 a Mme Marianne Vigneau.
 644 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 376 a Pierre Pasquet.
 255 a Suc. Marcel Delord.
 120 a Mme Marie Chiampo.

Temps total : 6’14’’50’’’
Le hongre DIABLO AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1213 3917 GD CROSS  # 12 TNC HARAS DU LION-PX BASILE ET 
BERNARD LACHAUD-ZETURF
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 1)

44	000	c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
#12	TROPHEE	NATIONAL	DU	CROSS	HARAS	DU	LION	
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année 
dernière.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %

4 500 m
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5 000 m

POMPADOUR
0540 227 lundi 15 août 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Matthieu LASTERNAS – Pierre POURET – 
Paquita PECOUT – Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND

 1210 3915 PRIX PRESIDENT RENE PARVEAU
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 10.500 (à réclamer excepté). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1056 1 Fox Trot, h, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Orphee De 
Vonnas (Jimble), 70 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1056 3 Garalui De Balme, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et 
Jonquille De Balme (Mansonnien), 69 k,  h, JL. Henry 
(A. Orain), F. Nicolle

 1095 2 Crystal	D’Un	Jour, h, gr, 11 ans, par Great Journey JPN 
et Crystal Royal (Royal Charter), 71 k (68 k),  h, A. Seguy 
(M. Crampe), A. Seguy

 1157 3 Hokorika	Du	Mou, f, 5 ans, 68 k (67 k), gh, 
Cte de G. Certaines (A. Lelievre), de A. Boisbrunet (s)

4 partants ; 19 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 268 a
9 long, 8 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a

Primes aux propriétaires :
 864 a Fox Trot.
 432 a Garalui De Balme.
 252 a Crystal D’Un Jour.

Primes aux éleveurs :
 1 517 a Haras Du Hoguenet.
 758 a Jean-Luc Henry.
 442 a Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain De La Fontaine.

Temps total : 5’45’’90’’’
Une amende de 50 Euros a été infligée au jockey Mr AYMERIC LELIEVRE 
(JOCKEY DEP PDS +1 KILO AV CRSE)
Le hongre GARALUI DE BALME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires après avoir entendu Aymeric Lelièvre en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 50 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant d’1 kg le poids 
déclaré.

 1211 3914 PRIX DOCTEUR F. TAILLANDIER
(Haies)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, été 
classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 
30.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et 
par 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 900 m env.

 1094 2 Homme	De	Coeur, h, b, 5 ans, par Balko et Question 
D’Estruval [Phantom Breeze (IRE)], 73 k, gh, Ecurie B.A.G. 
(L. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

 1055 1 Apple’S	Cat, h, b.f, 6 ans, par Protektor GER et 
Queenhood (Linamix), 69 k,  h, D. Lumet (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1142 1 Flanker, h, b, 5 ans, par Kap Rock et Sheraka [Muhtathir 
(GB)], 72 k (68 k), gh, A. Chaille-Chaille (T. Bourguigneau), 
A. Chaille-Chaille

 1094 1 Toine	De	Lenzac, h, al, 6 ans, par Kap Rock et 
Ponkoli D’Itale (Murmure), 71 k (68 k),  h, Mme F. Touzac 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

4 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 340 a
Sans motif : Super Flam
3 long, 2 long ½, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a
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Primes aux propriétaires :
 777 a Socrate Aa.
 388 a Hold Up Tiepy.
 226 a Is Tra.
 153 a Ilbao.
 72 a Halco De Sarti.

Primes aux éleveurs :
 1 506 a Michel Parreau-Delhote.
 753 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
 439 a Nicolas Cypres, Mme Julie Cypres.
 298 a Etienne Raquin.
 141 a Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.

Temps total : 4’14’’35’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications, 
le jockey Benjamin GELHAY sur la raison pour laquelle ce dernier a cessé 
de solliciter le hongre HALCO DE SARTI arrivé 5e après la dernière haie.
Le jockey a déclaré que le hongre HALCO DE SARTI, ayant franchi très 
difficilement la dernière haie, n’était plus en mesure de défendre ses 
chances.
Les commissaires ont formulé des observations au jockey Benjamin 
GELHAY.
Le hongre SOCRATE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1215 3938 PRIX BAGUENAULT DE PUCHESSE
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas reçu 9.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans,	69	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 834 4 Samelor, h, b, 6 ans, par Samum GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 71 k, gh, Guy Authier (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1139 1 Swapolie	Du	Mathan, f, b, 6 ans, par Poliglote (GB) 
et Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 67 k (65 k), gh, 
JM. Baradeau (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 994 4 Blekova, f, al, 6 ans, par Blek et Netova [Network (GER)], 
68 k,  h, B. Milliere (B. Gelhay), M. Pitart

 821 3 Huit	Cent	Douze, f, b.f, 5 ans, par Legolas JPN et 
Deuxcentdixhuit IRE (One Cool Cat USA), 65 k (64 k), g, 
A. Kleindienst (Tho. Gillet), A. Kleindienst

4 partants ; 15 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 239 a
1 long, loin, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux propriétaires :
 691 a Samelor.
 345 a Swapolie Du Mathan.
 201 a Blekova.
 136 a Huit Cent Douze.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 606 a Jean-Marie Baradeau.
 353 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.
 240 a Thierry Adenot, Mme Marie Houillon, Mlle Cecile Houillon.

Temps total : 4’16’’97’’’
Le hongre SAMELOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1216 3939 PRIX COLONEL ROBERT MAIRE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 1145 2 Bolano	D’Airy, h, al, 11 ans, par Legolas JPN et Monita 
D’Airy (Oblat), 74 k (72 k), 0h, A. Chaille-Chaille (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 985  Freydis, f, al, 7 ans, par Croco Rouge IRE et Marcheferais 
(Funny Baby), 69 k (66 k), And. Roussel (J. Zerourou), 
And. Roussel

 970 5 Tempete Du Moulin, f, b.m, 8 ans, par Davidoff GER 
et Ruaha River [Villez (USA)], 66 k (65 k), And. Roussel 
(Tho. Gillet), And. Roussel

3 600 m
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Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 938 1 Drop	D’Estruval, h, b, 9 ans, par Balko et Tonelle 
D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 69 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1057 4 Evviva, f, b.m, 8 ans, par Fantagaro et Made In Law 
[Northern Crystal (GB)], 65 k,  h, Mme M. Chiampo 
(M. Crampe), Mme M. Chiampo

 1077 1 Volcan	D’Estruval, h, n.p, 13 ans, par Forestier et 
Grotte D’Estruval [Zayyani (IRE)], 69 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1129 1 All Gold, f, al, 6 ans, par No Risk At All et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 66 k,  h, X. Blot (P. Blot), F. Lagarde

 1077 4 Go’N	Win, f, b, 8 ans, par No Risk At All et Esteraza 
[Kingsalsa (USA)], 69 k, M. Nicolau (L. Zuliani), M. Nicolau

 1145 4 Kerchop, h, 7 ans, 65 k,  h, Mme P. Pasqualini 
(R. Fourcade), Mme E. Bazire

 1135  Chez	Pedro	IRE, h, 10 ans, 70 k,  h, Mme P. Papot 
(E. Bureller), P. Quinton (s)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 255 a
5 long, 2 long ½, 4 long, 2 long, loin.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux propriétaires :
 1 900 a Drop D’Estruval.
 950 a Evviva Aa.
 554 a Volcan D’Estruval.
 376 a All Gold.
 178 a Go’N Win.

Primes aux éleveurs :
 3 337 a Mme Bernard Le Gentil.
 1 668 a Mme Marie Chiampo.
 973 a Mme Bernard Le Gentil.
 660 a Mme Henri Devin.
 312 a Ambroise Dupont.

Temps total : 6’29’’40’’’
Le hongre DROP d’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Le jeune jockey Ayméric LELIEVRE étant tombé dans le Prix Président 
René Parveau et ne pouvant se remettre en selle, les commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jeune jockey Lucas ZULIANI sur le 
hongre GO’N WIN.

VITTEL
0906 227 lundi 15 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nelly CONTIGNON – Edith VOGIN – 
Bertrand PETITCOLAS – Jean-Paul MARCHAL

 1214 3937 PRIX DE THEY SOUS MONTFORT
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	et	5	ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, les 4 ans reçu 
une allocation de 8.000, les 5 ans reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 
4	ans,	 67	k.	;	 5	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000, depuis 
1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux n’ayant pas couru en 
steeple-chases recevront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1143 1 Socrate, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Sixtees [Garde 
Royale (IRE)], 63 k (61 k),  h, J. Detre (F. Bayle), A. Chaille-
Chaille

 1100 5 Hold	Up	Tiepy, f, al, 5 ans, par It’S Gino GER et Naltiepy 
(Dom Alco), 67 k (66 k),  h, D. Gleize (C. Smeulders), 
A. Acker

 428 2 Is Tra, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Porte D’Auteuil 
[Network (GER)], 68 k, gh, JL. Da Silva (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1155 3 Ilbao, h, b, 4 ans, par Tirwanako et Melodie Valtat 
(Dom Alco), 72 k (68 k),  h, A. Gronfier (L. Remondet), 
E. Clayeux (s)

 1070 2 Halco	De	Sarti, h, b, 5 ans, par Falco USA et Queva 
De Sarti (Le Balafre), 70 k,  h, CH Herpin (s) (B. Gelhay), 
CH Herpin (s)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 160 a
6 long, 4 long, 2 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
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Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Alain de CHITRAY sur 
le hongre ISDEN, peu après le départ.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Alain de CHITRAY, 
celui-ci a déclaré que son cheval avait fait preuve de mauvais vouloir 
s’arrétant brutalement et éjectant son jockey.
Aucune faute n’est imputable à un autre concurrent.
Le hongre IOSEFA DEMONMIRAIL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1218 3919 PRIX DE LA VILLE DE COZES
(Haies - Handicap)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	15.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 4 100 m env.
Référence : +15.

 1037 5 Beautiful	Secret, h, n.p, 7 ans, par Agent Secret IRE 
et Brouhaha [American Post (GB)], 721/2 k (681/2 k),  h, 
Y. Maupoil (L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 1107 1 Chouan, h, al, 6 ans, par Kapgarde et Margaux 
And Co [Trempolino (USA)], 731/2 k (691/2 k), 0h, 
Ecurie de L’Empereur (Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 1005 1 Kaldorina, f, n.p, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Balldorina [Ballingarry (IRE)], 71 k (70 k), Mme S. Barre 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

   Felissa, f, gr, 7 ans, par Diamond Boy et Nauzaca 
[Medaaly (GB)], 701/2 k (671/2 k),  h, JL. Henry (M. Crampe), 
F. Nicolle

 1037 4 Vesroli, h, b, 9 ans, par Roli Abi et Vesnora [Vespone 
(IRE)], 62 k,  h, M. Pelletant (L. Zuliani), M. Pelletant

 1055 5 Dargant, h, 9 ans, 68 k (64 k),  h, JL. Henry (Mme R. Violet), 
F. Nicolle

 1005  Poplar	Square, h, 5 ans, 621/2 k (62 k), Ah, JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

 809 5 Beau Mosse, h, 6 ans, 62 k,  h, M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 261 a
1 long, 8 long, 4 long, 5 long, tête, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Beautiful Secret.
 280 a Chouan.
 163 a Kaldorina.
 111 a Felissa.
 52 a Vesroli.

Primes aux éleveurs :
 986 a Yves Maupoil, Suc. Maurice Rohaut-Leger.
 493 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.
 287 a Ecurie Biraben, Thomas Trapenard.
 195 a S.A. S. U. Hambletonian.
 92 a Jerome Delaunay.

Temps total : 4’47’’4’’’
Le jeune jockey Aymeric LELIEVRE s’étant accidenté à l’entrainement, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument FELISSA par 
le jeune jockey Mateo CRAMPE au même poids.
La jument KALDORINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

DIEPPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE SAINT MALO

0404 230 jeudi 18 août 2022
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Gérald SAUQUE – Marie-Josèphe HUET

 1219 3949 PRIX CARCARADEC (PRIX DE LA BOULE BARRIERE)
(Haies - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids : 67 k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 
porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

4 100 m
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 970 4 Fiancee	Du	Large, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Gryonne 
[Astarabad (USA)], 66 k (65 k), gh, CE. Cayeux (H. Tabet), 
CE. Cayeux

 1135  Dom Alron, h, 9 ans, 69 k (65 k), And. Roussel 
(Mme M. Bars Hugonot), And. Roussel

 802 5 Desirs Des Blaises, h, 9 ans, 67 k, 0, A. Roussel 
(A. Roussel), A. Roussel

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 180 a
courte encolure, 4 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux propriétaires :
 777 a Bolano D’Airy.
 388 a Freydis.
 226 a Tempete Du Moulin.
 153 a Fiancee Du Large.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Claude-Yves Pelsy.
 682 a Maurice Jonnette, Pierre-Hugo Dumont.
 398 a Michel Vinckel, Benjamin Vinckel.
 270 a Pascal Noue, Mme Patricia Butel.

Temps total : 7’6’’60’’’
Le hongre BOLANO D’AIRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

ROYAN-LA PALMYRE
0528 229 mercredi 17 août 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Daniel CHAILLOU – Guy VIEUILLE – 
Daniel BREJOU – Olivier FAURE

 1217 3918 PRIX PMU DE DOLUS
(Haies)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 500 m env.

 1086  Ikigai, f, gr, 4 ans, par Sinndar IRE et Laurana [Badolato 
(USA)], 65 k, gh, Mme M. Kersauson De Pennendreff 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Iosefa Demonmirail, h, b, 4 ans, par Doctor 
Dino et Pistol Girl (Maille Pistol), 67 k (65 k),  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1169  Royale	Imperatrice, f, b, 4 ans, par No Risk At All 
et Royale Du Berlais [Poliglote (GB)], 65 k (61 k), gh, 
Ecurie de L’Empereur (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Danish	Girl, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Irvana 
Has [Martaline (GB)], 68 k,  h, JM. Tessier (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 996 4 L’Ange	Vert, h, al, 4 ans, par Network GER et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 69 k (66 k),  h, JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

 1013 3 Issart, h, 4 ans, 71 k (70 k),  h, D. Morisson (s) 
(H. Rodriguez Nunez), D. Morisson (s)

 1169  Isden, h, 4 ans, 67 k,  h, V. Meillerand (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 196 a
3 long, 6 long ½, 5 long, 1 long ¾.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Ikigai.
 280 a Iosefa Demonmirail.
 163 a Royale Imperatrice.
 111 a Danish Girl.
 52 a L’Ange Vert.

Primes aux éleveurs :
 986 a Joel Denis, Mme Mannaig De Kersauson De Pennendreff, Mme Clotilde De 

Barmon, Emmanuel Clayeux.
 493 a Mickael Angee.
 287 a Neustrian Associates.
 195 a Jean-Michel Tessier, Mme Suzanne Tessier.
 92 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’2’’20’’’
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Temps total : 4’29’’60’’’
La jument INEFFABLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1221 3947 PRIX RENE COUETIL
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 4.000 
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Dreammy	Bell, f, b, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Dreammy [Poliglote (GB)], 66 k,  h, Ecurie des Dunes 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

   Jaguar Des Obeaux, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 66 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

   Rosie De La Vis, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Alice De La Vis [Bahhare (USA)], 66 k (63 k), D. Bressou 
(G. Meunier), D. Bressou

   Miss	Felicie, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Felicie (Saint 
Des Saints), 66 k (62 k), gh, Ecurie Hub de Montmirail 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1097 3 Tree Bar, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Bar Bichette 
[Coastal Path (GB)], 68 k, D. Bressou (C. Lefebvre), 
D. Bressou

 1097 5 Naeva, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, J. Seror (T. Andrieux), 
P. & C. Peltier (s)

   Brazilian Pearl GB, f, 3 ans, 66 k,  h, Mme P. Poulsen-
Allaire (T. Chevillard), Mme E. Allaire

   Jetepromets, f, 3 ans, 66 k, Ah, T. Cypres (A. Merienne), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

8 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 456 a
2 long ½, ¾ long, 2 long, ¾ long, 2 long, 6 long ½, 9 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux propriétaires :
 820 a Dreammy Bell.
 410 a Jaguar Des Obeaux.
 239 a Rosie De La Vis.
 162 a Miss Felicie.
 76 a Tree Bar.

Primes aux éleveurs :
 1 590 a Jean-Pierre Mahe, Mme Coralie Govignon.
 795 a Mme Nicolas Devilder.
 463 a Maurice Duruel, Mme Liliane Duruel.
 314 a Thierry Cypres, Alain Cassier, Mme Francoise Van Damme, Jean-Marie 

Callier.
 148 a Neustrian Associates.

Temps total : 3’58’’70’’’
La pouliche DREAMMY BELL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

BEAUPRÉAU
0203 232 samedi 20 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : André MARTIN – Jean-Luc MACE – Jean-
Jacques PINEAU

 1222 4092 PRIX ROGER DE MASCAREL
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1171 4 Man Again, h, al, 3 ans, par Manduro GER et Now 
Again GER (Lomitas GB), 71 k (67 k), Ecurie Cerdeval 
(Mme L. Lebeurrier), J. Boisnard (s)

 1141 2 Typhoon	Wilma, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Carrot 
And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 68 k (64 k), G. Samama 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

3 400 m
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   Caddyhill	IRE, h, b, 7 ans, par Arcadio GER et Ring Hill 
(GB) [Bering (GB)], 71 k, (13 000), JL. Marriott (C. Deutsch), 
Mme J. Candlish

 1140 2 Normande, f, b, 5 ans, par Scalo GB et Winner In Love 
IRE (Refuse To Bend IRE), 67 k (64 k), gh, (11 000), 
Ecurie Equus Racing (C. Riou), J. Delaunay

 1163  Isa, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Charbelle [Poliglote 
(GB)], 65 k (61 k), Ah, (9 000), Butel & Beaunez (s) 
(Mme L. Suisse), Butel & Beaunez (s)

 555  Gemystory, h, b, 6 ans, par Gemix et Roxapierre 
[Ballingarry (IRE)], 71 k (68 k),  h, (13 000), M. Denisot 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

4 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 397 a
Certif. vétérinaire : Katana One
4 long, 6 long ½, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a

Primes aux propriétaires :
 367 a Normande.
 214 a Isa.
 145 a Gemystory.

Primes aux éleveurs :
 1 183 a Arctic Tack Stud, Norrismount Stud, prime non attribuée.
 644 a Francois-Marie Cottin.
 376 a Marc Bridoux.
 255 a Philippe Cottin, Mme Philippe Cottin.

Temps total : 4’31’’20’’’
Le hongre CADDYHILL (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1220 3948 PRIX MAHE DE LA BOURDONNAIS
(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant pas reçu 8.000 en courses à obstacles (victoires et places). 
Poids	:	 4	ans,	 65	k.	;	 5	ans,	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1172 1 Ineffable, f, n.p, 4 ans, par Manduro GER et Bejaya 
(Califet), 68 k (64 k),  h, Mme S. Bertin (D. Thomas), T. Poché

 849 6 Interview, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Terre 
Neuve [Alberto Giacometti (IRE)], 65 k,  h, Mic. Gautier 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Ile De Mer, f, b, 4 ans, par Khalkevi IRE et Ultra Bonne 
[Network (GER)], 65 k,  h, Mme FX. Lefeuvre (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

   Intense Allen, f, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Quouzeix (Robin Des Champs), 65 k (64 k),  h, B. Vagne 
(R. Mayeur), E. & G. Leenders (s)

 111 2 Idylle	Black, f, n, 4 ans, par Network GER et 
Verysland (Saint Des Saints), 67 k (63 k), gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (Q. Gaignard), A. Chaille-
Chaille

 1105 5 It’S	Closelie, f, al, 4 ans, par Monitor Closely IRE et 
Ohana (Evening World), 65 k,  h, D. Huyck (T. Chevillard), 
d’E. Andigne

   Iday	Fraiche, f, al, 4 ans, par Hello Sunday et Qahira 
(Maille Pistol), 65 k (64 k), g, Gil. Chaignon (Tho. Gillet), 
Gil. Chaignon

 1140  Hitaine, f, 5 ans, 67 k (65 k), g, Gil. Chaignon (LP. Dory), 
Gil. Chaignon

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 167 a
1 long, 6 long ½, 1 long, ¾ long, 8 long, loin, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Ineffable.
 455 a Interview.
 257 a Ile De Mer.
 178 a Intense Allen.
 89 a Idylle Black.
 59 a It’S Closelie.
 29 a Iday Fraiche.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Suc. Erick Bec De La Motte, Jose Bruneau De La Salle.
 882 a Thierry Cypres.
 498 a Francois-Xavier Lefeuvre, Olivier Groualle.
 345 a Bruno Vagne.
 172 a Arnaud Chaille-Chaille, Pascal Magne.
 115 a Arsene Schott, Ludovic Schott, Valentin Schott, Jules Schott.
 57 a Gilles Chaignon.
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Primes aux éleveurs :
 1 365 a Joel Beuret, Bernard Hunault.
 682 a Mme Henri Devin.
 398 a Ecurie Pigoni M&M.
 270 a Mme Henri Devin.
 127 a Haras De Mirande.

Temps total : 4’40’’16’’’
A l’issue de la course la pouliche TOLSTAIA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1224 3885 PRIX PIERRE PELTIER ET U MASTER
(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang. 
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 
10.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 1113 5 Grace	De	Dieu, f, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Vierge 
Sainte (Robin Des Champs), 69 k, Ah, Mme C. Darchy 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

 156  Gaia Ludoise, f, al, 6 ans, par Doctor Dino et Praline 
Ludoise (Nononito), 67 k,  h, N. Moisson (A. Merienne), 
S. Zuliani (s)

 1118  Fatines, f, b, 7 ans, par Spirit One et Tadjike 
(Smadoun), 67 k (66 k),  h, Ecurie McMillan (L. Zuliani), 
E. & G. Leenders (s)

 1153 4 Halice	Girl, f, b.f, 5 ans, par Kandidate GB et Tresor 
Girl [Lesotho (USA)], 67 k (64 k), Ah, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

4 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 162 a
Certif. vétérinaire : Hassouanne
1 long, 8 long, nez.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 1 080 a Grace De Dieu.
 540 a Gaia Ludoise.
 315 a Fatines.
 213 a Halice Girl.

Primes aux éleveurs :
 1 896 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.
 948 a Stephane Bourlier, Patrice Oger, Franck Israel-Alexandre.
 553 a Ecurie Maulepaire.
 375 a Michel Bedier.

A l’issue de la course, la jument GRACE DE DIEU a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1225 3886 PRIX NICTO ET ALPHONSE MAILLET
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 28.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
LIGNE	EXTERIEURE
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Référence : +16.

 700 1 Gin	Candice, h, b.f, 6 ans, par Network GER et Trusty 
(Sleeping Car), 72 k,  h, JF. Lelievre (C. Lefebvre), 
JF. Lelievre

 1164 6 Princesse	D’Angers, f, b, 6 ans, par Khalkevi IRE et 
Perceverense (Arvico), 68 k,  h, E. Lecoiffier (T. Chevillard), 
E. Lecoiffier

 622  Fransleen, h, al, 7 ans, par No Risk At All et Quristine 
(April Night), 69 k (68 k), Ah, L. Glemin (L. Zuliani), 
E. & G. Leenders (s)

 1144 2 Guedelon, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Orelliatea 
(Subotica), 68 k (64 k), gh, Mme I. Pantais (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 1119  Mister Mo GER, h, gr, 7 ans, par Maxios (GB) et 
Macuna GB (Acatenango GER), 661/2 k, 0h, Ger. Lecomte 
(R. Julliot), Ger. Lecomte

   Sable De Lune, h, gr, 8 ans, par Turgeon USA et Algue 
De Lune (Cadoudal), 65 k (64 k), X. Le Stang (S. Thepaut), 
X. Le Stang

6 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 470 a
Consition spéciale : Cavaliero
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 1044 5 Vice	Versa, h, n.p, 3 ans, par Night Wish GER 
et Goldnella [Goldneyev (USA)], 69 k (65 k), Ah, 
Pegasus Farms Ltd (Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 1092 4 Bererki De Clisou, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB 
et First Strike [Martaline (GB)], 65 k (63 k),  h, A. Legrenzi 
(Bougon Bougeard), E. & G. Leenders (s)

 1141 5 Baron Mario, h, b.f, 3 ans, par Manatee GB et Allez 
L’Anjou [Panoramic (GB)], 67 k (63 k), JP. Vanden Heede 
(A. Lepage), S. Foucher

5 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 343 a
Eng. Sup. : Man Again, Typhoon Wilma
2 long, 3 long, courte encolure, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Man Again.
 259 a Typhoon Wilma.
 151 a Vice Versa.
 102 a Bererki De Clisou.
 48 a Baron Mario.

Primes aux éleveurs :
 910 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 455 a Gerard Samama.
 265 a Mathieu Daguzan-Garros.
 180 a Zaccaria Legrenzi, Angelo Mario Legrenzi.
 85 a Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 4’13’’75’’’
Le hongre MAN AGAIN a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de la 
course.

CRAON
0212 232 samedi 20 août 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Régis ROMAGNE – 
Michel HUAU – Marc PRIOUL

 1223 3893 PRIX FOIRE DE CRAON (PRIX D’AUTEUIL)
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 71 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 611 4 Lorddelouest, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Huzyreine (Saint Des Saints), 71 k (68 k), A, B. Lefevre (s) 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 902 7 Tolstaia, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Tangelika 
[Turgeon (USA)], 65 k,  h, Mme H. Devin (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1089 4 Reine De Pail, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Sauveterre [Turgeon (USA)], 67 k (63 k), gh, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 502 5 La Toussaint, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et La 
Couetrie (Kapgarde), 66 k, gh, Mme H. Devin (de F. Giles), 
P. & C. Peltier (s)

 734  Instant Present, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et 
Apaisante [Epalo (GER)], 68 k, gh, Ecurie Mirande 
(T. Chevillard), Mme I. Pacault

 1117 4 Island	Emery, h, 4 ans, 71 k, 0h, Mme M. Carrie (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 1065 3 Prince	Cassy, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, JP. Leseigneur 
(C. Smeulders), J. Marion (s)

 989 5 Isagirl, f, 4 ans, 65 k (631/2 k), gh, . Ecurie Couderc 
(C. Riou), J. Delaunay

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 349 a
courte encolure, 4 long, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Lorddelouest.
 388 a Tolstaia.
 226 a Reine De Pail.
 153 a La Toussaint.
 72 a Instant Present.
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 1126 1 Kap	My	Sun, f, b.f, 6 ans, par Sunday Break JPN 
et Kapdetout (Kapgarde), 71 k (70 k), Ah, J. Moutel 
(V. Bernard), T. Jouin

 107  Verigny, h, 5 ans, 75 k, Ah, Ecurie Herve Guerin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1035 5 Gasconne, f, 6 ans, 70 k, 0h, Ecurie Magnien 
(S. Paillard), E. & G. Leenders (s)

   Gmadylu, h, 6 ans, 69 k (68 k),  h, E. Lecoiffier 
(A. Moriceau), E. Lecoiffier

 1154 3 Hermes	De	Bellouet, h, 5 ans, 71 k (67 k), Agh, 
G.A.E.C Maussion (A. Nail), W. Menuet (s)

 1154  Hermes	Sacre, h, 5 ans, 68 k (65 k),  h, C. Masle 
(A. Baudoin-Boin), E. & G. Leenders (s)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 202 a
1 long, 4 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a

Primes aux propriétaires :
 432 a Helina Bella.
 252 a Kap My Sun.

Primes aux éleveurs :
 1 392 a Barronstown Stud, prime non attribuée.
 758 a Remi Boucret.
 442 a Mlle Celine Fretard, Laurent Moutel, Julien Moutel.

Temps total : 6’21’’63’’’
A l’issue de la course, la jument VOIE LACTEE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

BEAUPRÉAU
0203 233 dimanche 21 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Jacques PINEAU – Anne-
Sophie RICARD – Jean-Luc MACE – Laurent THIBAULT

 1228 4097 PRIX JEAN DE BEJARRY
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 4	ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 
5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1124 3 Idem Des Mottes, f, b, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 65 k (63 k),  
h, EARL Ecurie des Mottes (Bougon Bougeard), 
Gab. Leenders (s)

 448 4 Imagot, h, b, 4 ans, par Falco USA et Lalie (Oumnaz), 68 k 
(65 k), A, B. Lefevre (s) (M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 1106 4 Iris Des Vignaux, f, gr, 4 ans, par Muhaymin USA 
et Vallee Des Vignaux [Martaline (GB)], 67 k (64 k),  h, 
Y. Bothamy (F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Itti Du Meix, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Octavine Du Meix (Le Tajer), 67 k (64 k),  h, AS. Pacault (s) 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

   Imparfait, h, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Ariane Nopolis (Saint Des Saints), 67 k (64 k),  h, 
JB. Gerard (M. Cypria), P. & C. Peltier (s)

   Ickly, h, 4 ans, 67 k (63 k), H. Rubin (A. Lepage), 
S. Foucher

 1148  Iron	Boy, h, 4 ans, 67 k, Ah, D. Josset (B. Barry), 
E. Leray (s)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 243 a
Eng. Sup. : Imagot
Code anomalie DE : Ititidelaplesse
Sans motif : Iota D’Enocq
3 long, loin, 1 long, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Idem Des Mottes.
 259 a Imagot.
 151 a Iris Des Vignaux.
 102 a Itti Du Meix.
 48 a Imparfait.
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Certif. vétérinaire : Camerise
1 long, 1 long, ¾ long, 8 long, loin.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Gin Candice.
 495 a Princesse D’Angers.
 292 a Fransleen.
 202 a Guedelon.
 78 a Sable De Lune.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Charles-Antoine Robinot, Augustin Adeline De Boisbrunet, Jean-Eudes 

Argouarc’H.
 869 a Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.
 513 a Mme Etienne Leenders, Bertrand De Lary De Latour.
 355 a Charles Magnien.
 181 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.
 138 a Francis Picoulet.

A l’issu de la course, le hongre GIN CANDICE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1226 3887 PRIX PIANO DE LA JUIVERIE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C4 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1069 3 Silver	Horse, h, b.f, 6 ans, par Clety et Gold Flower 
[With The Flow (USA)], 72 k, Ah, E. Lecoiffier (R. Julliot), 
E. Lecoiffier

 1035 2 Noir Des Carnettes, h, b, 8 ans, par Chichi Creasy et 
Gazelle Du Rheu [Sunshack (GB)], 69 k, gh, JCN. Bignon 
(J. Reveley), G. Lassaussaye

 728 1 Very	Speed, h, b, 8 ans, par Irish Wells et Green 
Fever [Green Tune (USA)], 71 k (70 k), Ah, P. Journiac 
(L. Zuliani), P. Journiac

 1035  Rikita	De	L’Orme, f, b, 6 ans, par Blue Bresil et Lolita 
De L’Orme (Subliminal), 68 k,  h, Ecurie Franck Boucey 
(S. Paillard), E. Lecoiffier

 1216 1 Bolano	D’Airy, h, al, 11 ans, par Legolas JPN et 
Monita D’Airy (Oblat), 73 k (69 k), 0h, A. Chaille-Chaille 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 930 1 Elcond’Or	Forlonge, h, 6 ans, 72 k,  h, J. Planque (s) 
(T. Beaurain), J. Planque (s)

 1010  Champi	De	Bersy, h, 10 ans, 72 k, Ah, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 281 a
2 long ½, 5 long, 1 long, 2 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Silver Horse.
 453 a Noir Des Carnettes.
 264 a Very Speed.
 179 a Rikita De L’Orme.
 85 a Bolano D’Airy.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
 796 a Jacques Jardin, Mme Isabelle Gaugain.
 464 a Pascal Journiac, Eric Prezelin.
 315 a Jean-Charles Haimet, Mme Martine Gaubert-Peter.
 149 a Claude-Yves Pelsy.

A l’issue de la course, le hongre SILVER HORSE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1227 3894 PRIX ETS QUARGNUL (PRIX G. ET A. DU BREIL)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 2)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids	:	 5	ans,	 67	k.	;	 6	ans,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 61 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1125 1 Voie	Lactee	IRE, f, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Sweet 
Dreams Baby IRE [Montjeu (IRE)], 68 k,  h, E. Lecoiffier 
(R. Julliot), E. Lecoiffier

 1154 2 Helina	Bella, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Parade 
(Robin Des Champs), 68 k,  h, P. & C. Peltier (s) 
(de F. Giles), P. & C. Peltier (s)

4 600 m
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Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	mis à réclamer pour 8.000, 
9.000 ou 10.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 10.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1025 1 Ange	L’Hermitage, h, al, 4 ans, par High Rock (IRE) 
et Vakarade Talisker (Vatori), 71 k (68 k), Agh, (10 000), 
W. Menuet (s) (E. Manceau), W. Menuet (s)

 1195  Saturne Pelem, h, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 71 k (67 k), Ah, (10 
000), J. Juillet (A. Nail), W. Menuet (s)

 576  Manhattan	Succes, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE 
et Frija Eria (Kadalko), 71 k (68 k), (10 000), Mme I. Peltier 
(T. Andrieux), P. & C. Peltier (s)

 1131  Full	Jackpot, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Full Lingakia [Ballingarry (IRE)], 69 k,  h, (9 000), A. Duboe 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1065 4 Noble	Milan	Baby, h, al, 4 ans, par Milanais et 
Nobly Baby [Volochine (IRE)], 67 k (641/2 k), A, (8 000), 
Mme P. Lezin (D. Lecomte), G. Dumont

5 partants ; 23 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 148 a
2 long, 6 long, loin, 4 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Ange L’Hermitage.
 216 a Saturne Pelem.
 126 a Manhattan Succes.
 85 a Full Jackpot.
 40 a Noble Milan Baby.

Primes aux éleveurs :
 758 a Gwenole Thepot, Ewen Thepot, Mme Sandy Thepot, Serguei Lossouarn.
 379 a Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.
 221 a Damien Bellanger, Nicolas Bellanger.
 150 a Andre Duboe.
 71 a Mme Patrick Lezin, Jean-Pierre Koscielny.

Temps total : 3’55’’13’’’
Le hongre SATURNE PELEM arrivée 2eme a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
A l’issue des réclamations aucun cheval n’a été reclamé.

 1231 4100 PRIX LOUIS COPPIN
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   Batame	Du	Bocage, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Got Aba [Kabool (GB)], 65 k,  h, D. Lumet (W. Lajon), 
J. Delaunay

   High	Alert, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Blazing 
Mary [Gone West (USA)], 69 k (66 k),  h, J. Marion (s) 
(D. Lecomte), J. Marion (s)

 1021 4 Hirsute, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Belisama 
(Mansonnien), 78 k (75 k),  h, Mme A. Le Bastard 
(S. Jourdan), Mme A. Le Bastard

 1128 2 Hunter	D’Estruval, h, 5 ans, 70 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

4 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 209 a
Eng. Sup. : Hirsute
2 long ½, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a

Primes aux propriétaires :
 561 a Batame Du Bocage.
 280 a High Alert.
 163 a Hirsute.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Genevieve Lung.
 493 a J. B. S. Invest N. V. .
 287 a Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 4’5’’21’’’
La femelle HIRSUTE arrivée 3eme a fait l’objet d’un prélèvement 
vétérinaire.
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Primes aux éleveurs :
 910 a Earl Ecurie Des Mottes.
 455 a Jerome Gendry.
 265 a Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.
 180 a Gaec De L’Ombre.
 85 a Mme Isabelle Peltier, Philippe Peltier.

Temps total : 4’7’’99’’’
A l’issue de la course, le hongre IMAGO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur M. Jérôme-Didier MARION (S) en ses 
explications, lui ont indiqué que le cheval ITITIDELAPLESSE sera interdit 
de courir pour une durée de 8 jours suite à son refus de s’élancer au 
lacher des élastiques.
Le jockey Corentin SMEULDERS a déclaré le cheval non partant avant le 
second départ au juge du départ sans explication.

 1229 4098 PRIX DU BOIS DU COIN
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 en courses à obstacles 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 
cette année et par 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   Hopalla	Chocolat, f, gr, 5 ans, par Stormy River 
et Castillon IRE (Gone West USA), 65 k (61 k),  h, 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

 1063 2 Silidima, f, b, 5 ans, par Creachadoir IRE et Silicone Tune 
(IRE) (Green Tune USA), 65 k (64 k), gh, JP. Leseigneur 
(C. Smeulders), J. Marion (s)

 266  Heria	De	Grugy, f, b.f, 5 ans, par Martaline GB et 
Rose De Grugy [Alamo Bay (USA)], 65 k (64 k),  h, 
Ecurie La Grugerie (W. Bertin), L. Viel (s)

 1139  Giulieta Du Porto, f, gr, 6 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Polynesia (April Night), 65 k (62 k), Ah, 
Mme A. Chevalier (J. Agostini), PJ. Fertillet

   High	Rocko, h, b, 6 ans, par High Rock (IRE) et Dannkoe 
[Dano Mast (GB)], 67 k (64 k),  h, J. Marion (s) (A. Lepage), 
J. Marion (s)

 1071 2 Folish	Moon, f, 7 ans, 68 k (65 k), Ah, P. Delhumeau 
(M. Bonsergent), N. Chevalier

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 183 a
Eng. Sup. : Hopalla Chocolat
tête, 1 long ¼, 3 long, 4 long ½, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Hopalla Chocolat.
 259 a Silidima.
 151 a Heria De Grugy.
 102 a Giulieta Du Porto.
 48 a High Rocko.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mme Amelie Leviau.
 455 a Jean-Pierre Leseigneur.
 265 a Ecurie La Grugerie, Jean-Paul Jegu.
 180 a Earl Du Porto, Benoit Chevalier.
 85 a Mme Marie-Agnes Aulnette, Louis Aulnette.

Temps total : 4’15’’19’’’
A l’issue de la course, la femelle SILIDIMA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
Une observation a été faite au jockey Corentin SMEULDERS pour coude 
levé au dessus de la ligne de l’épaule à plusieurs reprises.

LA ROCHE-POSAY
0217 233 dimanche 21 août 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Jacqueline GATEAU – 
Alexandre CADU – Jean-Michel BRISSET

 1230 4099 PRIX GERARD ET OLIVIER ADELINE ET PRIX DE LA 
MUNICIPALITE
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

3 400 m
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5 long, 1 long ½, 6 long, 1 long, nez.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 453 a Parisimix.
 264 a Keristyle.
 179 a Pepitte D Or.
 85 a Plevin.

Primes aux éleveurs :
 1 612 a Yorton Farm, prime non attribuée.
 878 a Rene Tabart.
 512 a Raymond Choupeaux, Yann Choupeaux.
 347 a Ecurie De La Rehoraie, Andre Priolet, Elevage Des Vallons, Mme Jennifer 

Philippe.
 164 a Remi Boucret.

Temps total : 4’34’’53’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Léa SUISSE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 6 cps).
La pouliche MOON DAWN (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1234 3889 PRIX DES ANIMATIONS PMU SUR HIPPODROME (PRIX 
DE LA SABLONNIERE)
(Haies - À réclamer)

18 000 c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, mis à réclamer pour 10.000, 
12.000 ou 14.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 7.000 porteront 2 k.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval gagnant par 
les équipes du PMU.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 1179 2 Izabaa, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Sunsha 
[Sunshack (GB)], 70 k (67 k),  h, (12 000), Ecurie Biraben 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

 1114  Icare	D’Illiat, h, b, 4 ans, par American Devil et One And 
Only [Muhtathir (GB)], 70 k (69 k),  h, (12 000), R. Petit 
(E. Metivier), XL. Le Stang

 1098  Maiana, f, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Maestra 
[Astarabad (USA)], 68 k,  h, (12 000), D. Le Breton 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

 1151 4 Idylle	Fleurie, f, b, 4 ans, par My Risk et Tiree 
D’Affaire (Saint Des Saints), 66 k (64 k), Ah, (10 000), 
Passion Racing Club (A. Gautron), PJ. Fertillet

 1116  Juraszek IRE, h, gr, 4 ans, par Markaz IRE et Am I 
USA (Thunder Gulch USA), 70 k (67 k),  h, (12 000), 
Tenuta Dei Principi (G. Siaffa), L. Maceli

 1114 6 Top Cresselia, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Cresselia 
[Sinndar (IRE)], 70 k (66 k), 0h, (14 000), ME. Uzan 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 1003 4 Dalikam, f, 4 ans, 68 k (65 k),  h, (12 000), 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 154 a
Code anomalie DE : Issue De Star
2 long, ¾ long, 1 long ¾, 2 long, 2 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 745 a Izabaa.
 372 a Icare D’Illiat.
 210 a Maiana.
 145 a Idylle Fleurie.
 48 a Top Cresselia.

Primes aux éleveurs :
 1 444 a Bearn Arabians, Cyrille Biraben-Loustau, Haras De Sivola.
 721 a Philippe Decouz, Christophe Mongin, Jean-Marc Varcin.
 408 a Eric Chevrier, Mme Jacqueline Rykart.
 282 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.
 129 a Fortbarrington Stud, prime non attribuée.
 94 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.

Temps total : 4’34’’32’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers la lice intérieure, à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, de 
la pouliche MAIANA (Alban DESVAUX), arrivée 3e et ses conséquences 
sur la progression et la performance du hongre IZABAA (AQ) ( Maxime 
GORIEU) arrivé 1er.

3 700 m
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 1232 4101 PRIX STANISLAS ET REGIS LASSAT
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
8.000 ou 9.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 2 k. ; pour 9.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1103 2 Master Gold, h, b, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Fleche Restee (Reste Tranquille), 72 k (69 k), gh, (9 000), 
Ecurie d’Obstacle XXL (Q. Samaria), de A. Boisbrunet (s)

 1201 4 Tranquilized	IRE, h, al, 5 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Passified Lady USA (Speightstown USA), 68 k (65 k), (7 
000), K. Plisson (D. Carre), K. Plisson

 1201 3 Rial, h, n, 5 ans, par Sholokhov IRE et Palapa GB 
(Pursuit Of Love GB), 68 k (64 k), gh, (7 000), G. Mimouni 
(M. Sicard), A. Chaille-Chaille

 1192  Hystrion, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Calypso 
Du Roy (Al Namix), 70 k (67 k), 0h, (8 000), J. Marion (s) 
(D. Lecomte), J. Marion (s)

4 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 223 a
Eng. Sup. : Tranquilized IRE
courte tête, 4 long, 6 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a

Primes aux propriétaires :
 432 a Master Gold.
 126 a Rial.
 85 a Hystrion.

Primes aux éleveurs :
 758 a Daniel Lassaussaye.
 348 a M Ronayne, T Badger, prime non attribuée.
 221 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 150 a Mme Jocelyne Ventrou, Francois Ventrou.

Temps total : 5’22’’80’’’
Le hongre MASTER GOLD arrivé 1er a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
A l’issue de la course les Commissaires après avoir entendu le jockey 
QUENTIN SAMARIA en ses explications l’ont sanctioné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
A l’issue du réclamé aucun cheval n’a été réclamé.

LE LION D’ANGERS
0218 233 dimanche 21 août 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Maxime PELTIER – André MARTIN – 
François COUETOUX du TERTRE

 1233 3888 PRIX OXYGENE RADIO (PRIX DE L’OUDON)
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 8.500. Poids : 67 k.  Surcharges accumulées 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval gagnant par 
Monsieur Laurent RIVRON, Directeur d’Oxygène Radio.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 987 2 Moon Dawn GB, f, b, 3 ans, par Pether’S Moon IRE 
et Dasina GER (Konigstiger GER), 68 k, M. Rice (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

   Parisimix, h, b, 3 ans, par Gemix et Parisienne USA 
(Good And Tough USA), 67 k (64 k),  h, R. Tabart (C. Riou), 
J. Delaunay

 1108 2 Keristyle, h, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Madone 
(GB) (Excellent Art GB), 68 k,  h, AGV Karwin Stud 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 262  Pepitte D Or, f, b, 3 ans, par Puit D’Or IRE et Peutiot 
[Valanour (IRE)], 65 k,  h, A. Priolet (T. Chevillard), 
W. Menuet (s)

 406  Plevin, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Lough Namona 
GB (Whipper USA), 68 k (67 k),  h, JL. Alnet (G. Richard), 
F. Nicolle

   Solonius, h, 3 ans, 67 k (63 k),  h, Pegasus Farms Ltd 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

6 partants ; 27 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 411 a
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La jument MOI PRESIDENTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LE PERTRE
0126 233 dimanche 21 août 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE – 
Thierry BLAVET – Louis-Marcel AULNETTE – Louis de VAUTIBAULT

 1236 4096 PRIX JEAN ETIENNE DE QUATREBARBES
(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en steeple-chases 
(victoires et places) : Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-Riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1123 1 Gymtonic	De	Kerser, h, al, 6 ans, par Vendangeur 
(IRE) et Unatita De Kerser [Malinas (GER)], 72 k, Ah, 
Ecurie des Dunes (T. Guineheux), P. Quinton (s)

 1194 2 Hashtag	Succes, h, al, 7 ans, par Sinndar IRE 
et Scanelle [Turgeon (USA)], 69 k, gh, JP. Gasnier 
(R. Lemiere), JP. Gasnier

 1149 4 Pearl In Summer, f, b, 5 ans, par Balko et Bien Placee 
(Irish Wells), 69 k, gh, Ecurie Ginkgo (Thi. Journiac), 
G. Lassaussaye

 1207 3 Galvardena, h, al, 6 ans, par Samum GER et Nota 
Bene (Video Rock), 72 k (70 k), g, P. Leblanc (A. Robert), 
P. Leblanc

 1009  Pitchoun	De	Jullou, h, 7 ans, 67 k (64 k), gh, 
Mme S. Duchesnay (T. Poteaux), Mme S. Duchesnay

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 163 a
Eng. Sup. : Hashtag Succes
3 long, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Gymtonic De Kerser.
 280 a Hashtag Succes.
 163 a Pearl In Summer.
 111 a Galvardena.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Kerstin Drevet.
 493 a Damien Bellanger, Antoine Bellanger, Mlle Aline Giraud.
 287 a Ecurie Ginkgo.
 195 a Patrice Vagne, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 6’50’’30’’’
A I’issue de la course le cheval HASHTAG SIJCCES a tait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 1237 4095 PRIX SUPER U
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	et	5	ans,	les 5 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase reçu une allocation de 6.000. Poids	:	4	ans,	66	k.	;	5	ans,	
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 1124  Padosee Briged, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Naromdia [High Yield (USA)], 67 k (66 k), A. Gallo 
(V. Morin), T. Viel

 1194  Hipomee, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Baltic Speed 
[Ballingarry (IRE)], 73 k, g, D. Lassaussaye (S. Paillard), 
G. Lassaussaye

 1197 3 Etoile Du Pilori, f, al, 5 ans, par Kandidate GB et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 73 k (70 k), 0, 
Mme C. Lequien (V. Chatellier), Mme C. Lequien

 1124 2 Coulee Verte, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et Cite 
Martignac (Spirit One), 70 k (67 k), Ecurie X (T. Vabois), 
D. Bressou
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Maxime 
GORIEU et Alban DESVAUX, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de la course considérant que le mouvement constaté n’avait pas 
empêché le hongre IZABAA (AQ) de devancer la pouliche MAIANA lors 
du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Alban DESVAUX 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir, en 
faisant pencher la pouliche MAIANA sous l’effet de la cravache, contrarié 
un court instant le hongre IZABAA (AQ).
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Alban DESVAUX en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au dessus de la ligne des épaules 
(3e infraction).
Enfin, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Mme Marie SOLIGNAC en ses explications, lui ont indiqué 
que la pouliche ISSUE DE STAR (AQ) sera interdite de courir pour une 
durée de 8 jours suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
Le hongre IZABAA (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1235 3890 PRIX SARTHE & ANJOU BOISSONS (PRIX OLIVIER 
D’ANDIGNE)
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de	 4	 et	 5	ans, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 
14.000 (victoires et places).	Poids	:	4	ans,	66	k.	;	5	ans,	68	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du gagnant par 
Madame Katia SOUCHET de Sarthe & Anjou Boissons.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 1112 3 Donamask, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Don’Aventure (Saint Des Saints), 70 k (66 k), gh, S. Le Vot 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1139 2 Moi Presidente, f, b.f, 5 ans, par Balko et Nasmona 
[Malinas (GER)], 73 k (70 k), gh, B. Bouvery (M. Duchene), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1117 5 Golden Nugget, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 66 k (67 k),  h, Mme H. Devin (G. Re), 
Gab. Leenders (s)

 943 1 Iridia, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Urallia (Califet), 66 k 
(65 k), G. Lenzi (R. Mayeur), Mme D. Mele

   Parole	D’Honneur, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Champ D’Honneur (GB) (Champs Elysees GB), 66 k,  h, 
Ecurie Herve Guerin (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1117 3 A	Votre	Bon	Choeur, f, b, 4 ans, par Choeur Du 
Nord et Fany Florielene (Smadoun), 69 k (67 k), Ah, 
Ecurie de La Dentelle (A. Gautron), PJ. Fertillet

 384 5 Inea Jap, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Beaba 
Jap (Califet), 66 k (64 k),  h, SCEA Ecurie des Jap 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

   Best Tidings, f, 4 ans, 66 k,  h, EARL Haras du Taillis 
(R. Julliot), Mme D. Mele

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 338 a
3 long, 1 long, 6 long, 2 long, nez, 2 long, 1 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Donamask.
 455 a Moi Presidente.
 257 a Golden Nugget.
 178 a Iridia.
 89 a Parole D’Honneur.
 59 a A Votre Bon Choeur.
 29 a Inea Jap.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Arnaud Chaille-Chaille.
 882 a Mme Francois De Beauregard.
 498 a Mme Henri Devin.
 345 a Guy Cherel.
 172 a Scea L’Aubay.
 115 a Mme Elise Drouet, Nicolas Martineau, David Salmon.
 57 a S.C.E.A. Ecurie Des Jap, Christophe Dubourg.

Temps total : 4’27’’75’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Clément LEFEBVRE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
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 1168 3 Ami	Garry, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Amie Roli 
(Roli Abi), 71 k (70 k), Ah, Mme C. Braire (B. Claudic), 
Rémy Nerbonne

 1133 5 Yellow Mellow, f, b, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow 
Ground USA (Langfuhr CAN), 70 k (67 k), Ah, D. Lefrant 
(T. Dupouy-Bataille), D. Lefrant

 1193  Falisca, f, b, 7 ans, par Della Francesca USA et Lalie 
(Oumnaz), 67 k (66 k), Ah, J. Gendry (V. Bernard), 
J. Gendry

   Nickland, h, al, 11 ans, par Nickname et Royale Landy 
(Beyssac), 67 k, Ah, J. Gendry (A. Orain), J. Gendry

 1147  Kanidor, h, b.f, 9 ans, par Kandidate GB et Carmenne 
[Mad Tax (USA)], 67 k (64 k), 0, X. Le Stang (T. Vabois), 
X. Le Stang

 999 7 Kidman	D’Ycy, h, 9 ans, 72 k (69 k),  h, Mme A. Vallee 
(D. Thomas), D. Cadot (s)

 1104  Harlesca, h, 5 ans, 67 k (65 k), gh, Mme E. Varin 
(LP. Dory), Mme E. Varin

 1149 2 Depps, h, 6 ans, 73 k (70 k), Ah, Mme F. Mauduit 
(H. da Costa Torres), A. Le Clerc (s)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 310 a
Eng. Sup. : Yellow Mellow
1 long, ¾ long, 3 long, 4 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Ami Garry.
 280 a Yellow Mellow.
 163 a Falisca.
 111 a Nickland.
 52 a Kanidor.

Primes aux éleveurs :
 986 a Arnaud Chaille-Chaille.
 493 a Mme Valerie Saint-Palais, Haras De Plasence.
 287 a Jerome Gendry.
 195 a David Lumet, Philippe Mace.
 92 a Jean-Pierre Claudic, Mme Valerie Claudic.

Temps total : 4’51’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office 
sur les conséquences de la chute du cheval DEPPS monté par le jockey 
Hugo DA COSTA TORRES.
Après examen du film de contrôle, l’ordre d’arrivée a été maintenu, la 
glissade ayant entraîné la chute n’ayant eu aucune conséquence sur 
l’ordre d’arrivée.
Saisie d’une réclamation de le part du jockey Vincent BERNARD arrivé 
3e contre le jockey Thomas DUPOUY-BATAILLE arrivé second pour ne 
pas s’être rendu directement aux balances après l’arrivée.
Les Commissaires, après audition des jockeys précités, ont maintenu 
l’ordre d’arrivée car le jockey Thomas DUPOUY-BATAILLE a été suivi 
constamment par un Commissaire de la tour et qu’il est descendu de 
cheval à l’emplacement désigné et contrôlé par le juge de la pesée.
Aucune sanction n’a été infligée.
A I’issue de la course le cheval AMI GARY a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

POMPADOUR
0540 233 dimanche 21 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – Mireille DUGAST – 
Yves PRADEAU – Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND

 1240 3924 PRIX DANIEL BAZERQUE
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, inscrits 
au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, n’ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus, ni reçu 30.000 (victoires et places), ni, cette 
année, reçu une allocation de 8.000. Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans	et	au-
dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1075 1 Obelami, h, b, 9 ans, par Laverock IRE et Osterliz 
(Jolie Mars), 681/2 k,  h, Mme Pat. Le Tellier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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 1208 4 Instant	Decisif, h, 4 ans, 73 k (72 k),  h, J. Marion (s) 
(V. Bernard), J. Marion (s)

5 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 199 a
Eng. Sup. : Coulee Verte
8 long ½, 5 long ½, ¾ long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Padosee Briged.
 280 a Hipomee.
 163 a Etoile Du Pilori.
 111 a Coulee Verte.

Primes aux éleveurs :
 986 a Thierry Arnout.
 493 a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
 287 a Pierre Jemin, Mme Chantal Jemin.
 195 a Jacques Beres.

Temps total : 5’25’’19’’’
A I’issue de la course le cheval PADOSEE BRIGED a tait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 1238 4094 PRIX DE GRESSE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, été classés 
dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 21.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1069 4 Plumix, h, gr, 12 ans, par Al Namix et Brincaplume (Sir 
Brink), 73 k, 0, C. Herman (T. Beaurain), E. Leray (s)

   Vino	Royale, h, b, 7 ans, par Al Namix et Vie Royale 
(Kapgarde), 67 k,  h, C. Stedman (S. Paillard), D. Cottin (s)

 1009 2 El Pampa King, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et 
Pampera (IRE) (Alhaarth IRE), 71 k (70 k), Ah, Mme C. Braire 
(B. Claudic), Rémy Nerbonne

 1126 2 Xamaka, h, b, 13 ans, par Brier Creek USA et Saaria 
[Sarhoob (USA)], 73 k (70 k), X. Le Stang (T. Vabois), 
X. Le Stang

 1118 4 Sacha	Green, h, gr, 9 ans, par Barastraight (GB) et 
Sara Rose (Visionary), 70 k (67 k), Ah, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 1118  Clotaire, h, 10 ans, 71 k (68 k), 0h, P. Leblanc 
(A. Baudoin-Boin), P. Leblanc

 1121 3 Dakodac, h, 9 ans, 70 k, gh, Y. Lemonnier (A. Orain), 
Y. Lemonnier

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 219 a
nez, 6 long, 2 long ½, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Plumix.
 345 a Vino Royale.
 201 a El Pampa King.
 136 a Xamaka.
 64 a Sacha Green.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme.
 606 a Christopher Stedman.
 353 a Pierre-Antoine Thinet, Hugues-Fernand Rousseau, Mlle Dorothee Dezellus.
 240 a Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Gontran Gayton.
 113 a Charles Chevreux.

Temps total : 6’52’’58’’’
A I’issue de la course le cheval EL PAMPA KING a tait l’objet d’un contrôle 
biologique.

 1239 4093 PRIX BEL AIR
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
course à obstacles été classés dans les deux premiers d’une course de 
dotation totale de 13.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

arr

4 500 m

1

2

3

4

5

arr

arr

3 800 m



22 BO 2022/17 - obstacle

21 août 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 682 a Arnaud Chaille-Chaille.
 398 a Gaec Delorme Freres.
 270 a Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
 127 a Alain Maubert.

Temps total : 4’57’’20’’’
HOBART Le jeune jockey Baptiste HOBART étant absent de l’hippodrome, 
les commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument HEROINE 
DU RABUTIN par le jockey Praphan PHOKAEO au poids de base de 
66Kgs
La jument DANCER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1242 3925 PRIX DE BEYSSAC
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, en steeple-chase, 
cette année, reçu une allocation de 7.000.	Poids	:	5	ans,	65	k.	;	6	ans,	
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
cette	épreuve	sera	disputée	sur	le	petit	parcours.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 592 2 History	De	Choisel, f, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Beautiful Choisel [Sageburg (IRE)], 70 k,  h, E. Hargot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 970 3 Gentle Mag, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Katerinette (Video Rock), 70 k,  h, Cte AA. Maggiar 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1157 2 Hock	Noir, h, b, 5 ans, par Al Namix et Narva 
(Mansonnien), 71 k, gh, Ecurie Haras des Beaux 
(AD. Fouchet), A. Chaille-Chaille

 1157  I’M	Walkin’, h, 5 ans, 68 k,  h, M. Nicolau (P. Blot), 
F. Lagarde

4 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 160 a
Sans motif : Galante D’Arthel
2 long, 3 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a

Primes aux propriétaires :
 691 a History De Choisel.
 345 a Gentle Mag.
 201 a Hock Noir.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Earl Jv.
 606 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Aristide Maggiar, 

Anatole Maggiar.
 353 a Etienne Raquin.

Temps total : 6’20’’60’’’
Le hongre GENTLE MAG a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

ROYAN-LA PALMYRE
0528 233 dimanche 21 août 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Olivier FAURE – Patrice TUREK – 
Guy VIEUILLE

 1243 3920 PRIX RE - MAX JEAN CHRISTOPHER GAGNON
(Haies)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 500 m env.

 1088 5 Jade De Balme, f, b.f, 3 ans, par Walzertakt GER et 
Tikiti De Balme [Solid Illusion (USA)], 67 k,  h, JL. Henry 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 900  Lovelife, f, b, 3 ans, par Almanzor et Alajar (IRE) 
(Galileo IRE), 65 k (64 k),  h, G. Laroche (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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 1127  Ali	D’Airy, h, b, 12 ans, par Passing Sale et Prisca 
D’Airy (Cadoubel), 71 k (67 k), gh, A. Chaille-Chaille 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1127 2 Mossacho, h, b, 10 ans, par Zamouncho et Mossaka 
(Fast), 68 k, Ah, Mme M. Benoit (P. Blot), Mme M. Benoit

 1045  Hit	The	Road	Jack, h, n.p, 5 ans, par 
Falco USA et Invention De Brejoux (Albert Du 
Berlais), 67 k,  h, de E. Waresquiel (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1127  Gusty	Pontadour, h, 6 ans, 67 k (65 k),  h, A. Bardini 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 47 a
4 long, loin, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a

Primes aux propriétaires :
 734 a Obelami Aa.
 367 a Ali D’Airy.
 214 a Mossacho.
 145 a Hit The Road Jack Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 289 a Mme Helene Dumont Saint Priest.
 644 a Claude-Yves Pelsy.
 376 a Haras Du Bosquet.
 255 a Emmanuel De Waresquiel.

Temps total : 4’38’’60’’’
Le hongre MOSSACHO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course une enquête d’office a été ouverte suite à la 
dérobade du hongre GUSTY PONTADOUR AA monté par Mme Charlotte 
PRICHARD.
Celle-ci a été prise en charge par le service médical et n’a pu être 
auditonnée.
Après visionnage du film, il s’avère que Mme Charlotte PRICHARD n’a 
pas pu empécher, ledit hongre de dérober.
L’ordre d’arrivée a donc été maintenu.

 1241 3922 PRIX DOMINIQUE MARCILHACY
(Haies)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	et	5	ans,	n’ayant pas, cette année, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids	:	4	ans,	66	k.	;	 5	ans,	
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500. En outre, les chevaux ayant, 
cette année, en courses de haies, gagné une course de dotation totale 
de 16.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 900 m env.

 1128 1 Dancer	GER, f, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Dominante GER (Monsun GER), 70 k,  h, Mme ML. Oget 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 878 2 Bally	Voice, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Voix Card 
(Voix Du Nord), 65 k, gh, A. Chaille-Chaille (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 1128 3 Hortense	Collonges, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Miss 
Collonges (Video Rock), 68 k,  h, D. Massias (P. Blot), 
F. Lagarde

 1055 3 Happy	Dede, h, al, 5 ans, par American Post GB et 
Pegase Des Roses (Bulington), 71 k,  h, Mme P. Bouteyre-
Boyer (de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 1101  Big One, h, b, 5 ans, par Montmartre et Arisk (My Risk), 
69 k, gh, A. Maubert (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 520 2 Sainte Cleni, f, 5 ans, 67 k,  h, J. Ortet (s) (J. Reveley), 
J. Ortet (s)

 1134 4 Galop De Nuit, h, 4 ans, 67 k (64 k), 0h, F. Hennequin 
(T. Vodrazka), C. Ligerot

 1128  Uncle	Sid, h, 5 ans, 68 k, Ag, Mme E. Collinson 
(A. Daures), Mme E. Collinson

 821  Heroine	Du	Rabutin, f, 5 ans, 66 k, Ah, 
Ecurie du Rabutin (P. Phokaeo), C. Ligerot

 1003 6 Tinaia, f, 4 ans, 64 k (63 k),  h, CE. Cayeux (J. Zerourou), 
CE. Cayeux

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 324 a
7 long, 7 long, 7 long, 9 long, 8 long, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 388 a Bally Voice.
 226 a Hortense Collonges.
 153 a Happy Dede.
 72 a Big One.
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Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +6.

 1162  Follow You, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Folle De 
Toi [Sageburg (IRE)], 631/2 k,  h, Ecurie Zingaro (A. Zuliani), 
D. Cottin (s)

 1110 2 Matnight, h, b, 3 ans, par Night Wish GER et Equilibriste 
(IRE) (Librettist USA), 63 k (62 k), Ah, Butel & Beaunez (s) 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 1081 2 Alex	The	Dancer, h, b, 3 ans, par Alex The Winner 
USA et Maia Dancer [Danehill Dancer (IRE)], 651/2 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (de F. Giles), JPh. Dubois

 550  Slice	And	Dice, f, gr, 3 ans, par Gengis et Slice Of Life 
[Nombre Premier (GB)], 65 k (62 k), gh, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1081 5 Jost, h, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Djerba [Network 
(GER)], 65 k,  h, F. Seigneur (T. Chevillard), M. Seror (s)

 1161 5 James	Bond	Chanay, h, b.f, 3 ans, par Tirwanako 
et Rose Celebre [Authorized (IRE)], 65 k, gh, F. Amar 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 986 5 Tomorrowland, h, b, 3 ans, par Whipper USA 
et Tenue D’Orage (Stormy River), 69 k (66 k), Ah, 
Passion Racing Club (G. Meunier), Butel & Beaunez (s)

 1108 3 Regards, f, 3 ans, 65 k,  h, Ecurie des Mouettes 
(B. Gelhay), S. Culin

 1109 1 Dream Sage, f, 3 ans, 66 k (62 k), 0h, Passion & Dream 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 377 a
2 long, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, 7 long, 8 long, 1 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux propriétaires :
 1 407 a Follow You.
 703 a Matnight.
 397 a Alex The Dancer.
 275 a Slice And Dice.
 137 a Jost.
 91 a James Bond Chanay.
 45 a Tomorrowland.

Primes aux éleveurs :
 2 727 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 1 363 a Butel & Beaunez (S).
 770 a Jean-Philippe Dubois.
 533 a Patrick Jeanneret.
 266 a Thierry Cypres, Edward Walsh.
 177 a Fabrice Riche.
 88 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan.

Temps total : 4’24’’10’’’
A l’issue de la course, le jockey Benjamin GELHAY a déclaré que la 
pouliche REGARDS, arrivée non-placée n’avait pas de ressource, qu’elle 
manquait d’expérience et que la piste de Clairefontaine n’était pas 
adaptée pour les aptitudes de ladite pouliche.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Emilien MANCEAU (SLICE AND DICE), arrivé 4e, 
lui ont adressé des observations pour avoir laissé pencher sa pouliche 
sous l’effet de la cravache, sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée des concurrents.
Le hongre FOLLOW YOU et la pouliche SLICE AND DICE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1246 3878 PRIX DU GD JURY DU FESTIVAL DU CINE AMERICAIN 
DE D.(PRIX DES TROENES)
(Haies - Handicap de catégorie)

34	000	c (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 26.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	59	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +11.

 1116  Zaky, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Zakariane [American 
Post (GB)], 691/2 k (651/2 k),  h, S. Molks (Mme L. Suisse), 
M. Rulec (s)

 920 1 Mon Doudou, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Nice Chief 
[Ski Chief (USA)], 68 k (65 k), gh, JY. Artu (s) (G. Meunier), 
D. Artu

 206 3 Idylle	Des	Mottes, f, b, 4 ans, par Feel Like 
Dancing GB et Bugatti Des Mottes (Nidor), 70 k,  h, 
EARL Ecurie des Mottes (A. Zuliani), F. Nicolle
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   Jazz De Balme, h, b.f, 3 ans, par Khalkevi IRE et Urfa De 
Balme (Solar One), 67 k (63 k),  h, JL. Henry (M. Brochard), 
F. Nicolle

   Javille, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Daville 
[Alberto Giacometti (IRE)], 65 k (63 k), gh, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

4 partants ; 24 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 245 a
4 long, 1 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Jade De Balme.
 280 a Lovelife.
 163 a Jazz De Balme.
 111 a Javille.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Luc Henry.
 493 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 287 a Jean-Luc Henry.
 195 a Thierry Cypres.

Temps total : 4’9’’0’’’
Le cheval JADE DE BALME a fait l’objet d’un prélévement biologique 
après la course.

 1244 3921 PRIX DYNAVENA/ETOURNEAUD
(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’étant pas de race Pur sang, 
n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). 
Poids	:	 4	ans,	 65	k.	;	 5	ans,	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 500 m env.

 1172 2 Image	De	Lancray, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Unesco Nivernaise [Shaanmer (IRE)], 68 k (66 k), gh, 
JM. Callier (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Isulori, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Astarte 
[Apsis (GB)], 65 k (64 k),  h, Ecurie de Maleissye 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1105 4 Innumerable, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Visionice 
(Dom Alco), 65 k, gh, F. Deliberos (A. Zuliani), F. Nicolle

   Hyppie	Sun, f, gr, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Vikky 
De Beaumont [Epalo (GER)], 67 k, G. Dumont (Q. Bouron), 
G. Dumont

   Iris, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Unedor (Smadoun), 
65 k (62 k), gh, Mme T. Letort (S. Bouche), Mme T. Letort

5 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 140 a
2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Image De Lancray.
 280 a Isulori.
 163 a Innumerable.
 111 a Hyppie Sun.
 52 a Iris.

Primes aux éleveurs :
 986 a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.
 493 a Pierre De Maleissye Melun.
 287 a Haras De Saint-Voir, Franck Deliberos.
 195 a Mme Karine Perreau.
 92 a Eric Leray.

Temps total : 4’5’’3’’’
Le cheval IMAGE DE LANCRAY a fait l’objet d’un prélévement biologique 
après la course.

CLAIREFONTAINE
0310 234 lundi 22 août 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Gérald HOVELACQUE – 
Patrick SABAROTS – Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 1245 3877 PRIX DE LA VILLE DE TOURGEVILLE (PRIX DE LA 
RISLE)
(Haies - Handicap)

34	000	c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation 
France Galop
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 1142 3 Complet	Thon, h, 5 ans, 661/2 k (631/2 k), Ah, D. Dahan 
(N. Howie), M. Seror (s)

   Embrun	D’Oudairies, h, 8 ans, 71 k,  h, 
Scuderia Aichner SRL (L. Philipperon), R. Chotard

 1166 6 Una Grande Storia, f, 5 ans, 691/2 k, 0h, JL. Quiniou 
(A. Zuliani), D. Cottin (s)

 1140 4 Klerviking, f, 5 ans, 72 k,  h, JL. Pignet (T. Chevillard), 
E. Lecoiffier

11 partants ; 35 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 945 a
1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, 4 long, 3 long, 
7 long.
16 320a – 8 160a – 4 760a – 3 230a – 1 530a

Primes aux propriétaires :
 1 468 a Sir Becquaille.
 428 a Dream Song.
 290 a Pandoro.
 137 a Pragelor.

Primes aux éleveurs :
 2 579 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Jean-Paul Mesnard, Paul Schlienger.
 1 183 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 752 a Jean-Philippe Dubois.
 510 a Ecurie Villebadin.
 241 a Antoine Lamotte D’Argy, Mme Margrit Egli.

Temps total : 4’36’’10’’’
Le jeune-jockey Quentin GAIGNARD étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre MIRACLE 
DE HOUELLE par le jeune-jockey Léa SUISSE au poids de 68 kg au lieu 
de 67 kg.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Quentin 
GAIGNARD par une interdiction de monter pour une durée d’un jour.
Le hongre SIR BECQUAILLE et la jument DREAM SONG ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1248 3876 PX DU 48E FESTIVAL DU CINE AMERICAIN DE D.(GD 
S-C-VILLE DE DEAUVILLE)
(Steeple-Chase - Handicap)
(L)

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S8 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.
Référence : +8.

 953 4 Donne	Le	Change, h, b, 9 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Tampabella (Bonnet Rouge), 72 k, gh, Ch. Dubourg (s) 
(B. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1047 3 King Elvis, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et Grasica 
(Bonbon Rose), 70 k, gh, JDG Bloodstock Services 
(J. Reveley), A. Chaille-Chaille

 993 3 Anzorie, f, b, 8 ans, par Anzillero GER et Victtorie 
[Vettori (IRE)], 67 k,  h, Mme S. Marsch (L. Philipperon), 
Mme S. Marsch

 1113 2 Raffles	Classic, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et 
Gray Steam [Turgeon (USA)], 64 k (65 k), A, S. Munir 
(C. Lefebvre), D. Bressou

 1164 3 Rovanthus, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et Rova 
(Vatori), 651/2 k,  h, SCEA Ecurie Bader (T. Vabois), 
Mme S. Delaroche

 1047 4 Araucarias, h, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Cadoubelle 
Des As (Cadoudal), 67 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 1153 1 Risk Du Brizais, h, al, 5 ans, par No Risk At All et Diane 
Du Brizais [Trempolino (USA)], 70 k, gh, Haras de Magouet 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 993 4 Derby	Dete, h, 9 ans, 631/2 k (641/2 k),  h, J. Planque (s) 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

 1113 3 Dentor Des Obeaux, h, 6 ans, 66 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 1115 4 Calinight, h, 8 ans, 691/2 k, Ah, G. Lenzi (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 1115 2 Elvis De Balme, h, 8 ans, 661/2 k,  h, JL. Henry 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 993 2 Beryl	Baie, h, 11 ans, 641/2 k,  h, S. Huteau (A. Gautron), 
PJ. Fertillet

 332 4 Saint Anjou, h, 10 ans, 64 k,  h, A. Vandenhove 
(L. Zuliani), L. Viel (s)

 1113 4 Hispanic	Moon, f, 5 ans, 69 k,  h, X. Doumen (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

14 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 672 a

8

9

10

–

4 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

arr

arr

arr

t.j

 1089 1 Conspiracy	Theory	GB, h, al, 4 ans, par New Approach 
IRE et Mu’Ajiza GB (Pivotal GB), 68 k, 0h, S. Munir 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 139 2 Yemaska, h, b.f, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Yemaya [Teofilo (IRE)], 67 k (671/2 k), G. Lenzi (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 610 7 Ginota, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 64 k, Ecurie des Alerions (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

   Iness Bere, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Courmarine (IRE) (Smart Strike CAN), 66 k (63 k), g, 
R. Chotard (D. Thomas), R. Chotard

 1086 7 Aigle, f, 4 ans, 64 k,  h, T. Lenique (T. Chevillard), 
P. Lenogue

 1186 3 Great Feeling, h, 4 ans, 621/2 k (62 k), Ah, D. Dahan 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1136 1 Fou Du Roi, h, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie des Mouettes 
(B. Gelhay), S. Culin

10 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 268 a
Eng. Sup. : Great Feeling
nez, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, 4 long ½, ½ long, 3 long ½, 
loin.
15 300a – 7 480a – 4 420a – 3 060a – 1 700a – 1 190a – 850a

Primes aux propriétaires :
 1 377 a Zaky.
 673 a Mon Doudou.
 397 a Idylle Des Mottes.
 153 a Yemaska.
 107 a Ginota.
 76 a Iness Bere.

Primes aux éleveurs :
 2 668 a Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit, Michel Perret.
 1 304 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 770 a Earl Ecurie Des Mottes.
 489 a Mlle Julie French, prime non attribuée.
 296 a Guy Cherel, Mlle Anne-Sophie Pacault.
 207 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 148 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

Temps total : 4’14’’20’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée du dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Damien THOMAS (INESS BERE), arrivé non-placé, Léa SUISSE (ZAKY), 
arrivée 1re, Angelo ZULIANI (IDYLLE DES MOTTES), arrivé 3e, Damien 
MESCAM (GINOTA), arrivé non-placé et Benjamin GELHAY (FOU DU 
ROI), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Angelo ZULIANI par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en se rapprochant vers l’intérieure de la piste, après 
le saut de la dernière haie de la ligne droite d’en face, sans avoir une 
avance suffisante, alors que la pouliche GINOTA était déjà engagée à 
son intérieure.
Les hongres ZAKY et YEMASKA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1247 3879 PRIX DU JURY DE LA REVELATION (PRIX DES 
LAVATERES)
(Haies - Handicap de catégorie)

34	000	c (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H8 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +17.

 997 1 Sir	Becquaille, h, b.f, 5 ans, par Manduro GER et 
Becquamour [Septieme Ciel (USA)], 701/2 k (691/2 k),  h, 
Mme V. Becquart (L. Zuliani), O Trigodet (s)

 698  Adjali GER, h, b, 7 ans, par Kamsin GER et Anabasis 
GER (High Chaparral IRE), 70 k, The Has Been’s 
(J. Reveley), Mme S. Leech

 1165  Dream Song, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Linda’S Charm 
[Linda’S Lad (GB)], 70 k (67 k), gh, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 1163 2 Pandoro, h, al, 6 ans, par Bernebeau et Grana GB (Bahri 
USA), 641/2 k (63 k), 0h, Mme B. Regele (D. Thomas), 
T. Poché

 993 6 Pragelor, h, n.p, 9 ans, par Al Namix et Pragelata GER 
(Platini GER), 72 k (70 k), Mme M. Egli (Mme N. Desoutter), 
Mme D. Mele

 992 7 Haddexa	Des	Obeaux, f, 5 ans, 68 k, A, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 1165 2 Miracle	De	Houelle, h, 5 ans, 71 k (68 k), gh, 
F. Leblanc (Mme L. Suisse), A. Chaille-Chaille
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encolure, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 2 long, tête, 1 long, 1 long, loin.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Donne Le Change.
 1 881 a King Elvis.
 1 111 a Anzorie.
 769 a Raffles Classic.
 427 a Rovanthus.
 299 a Araucarias.
 213 a Risk Du Brizais.

Primes aux éleveurs :
 6 756 a Gilles Le Bihan.
 3 303 a Gilbert Conesa, Mousquetaire Investissement.
 1 951 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 1 351 a Simon Munir, Isaac Souede.
 750 a Scea Ecurie Bader.
 525 a Mme Evelyne Van Haaren.
 375 a Haras De Magouet.

Temps total : 5’24’’50’’’
Le jockey Adrien FOUCHET étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre KING ELVIS 
par le jockey James REVELEY au poids de 70 kg.
Agissant sur réclamation de Mme Sindy MARSCH, entraîneur de la 
jument ANZORIE (Ludovic PHILIPPERON), arrivée 3e, se plaignant que 
sa jument avait été gênée à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, par 
le hongre KING ELVIS (James REVELEY), arrivé 2e, les Commissaires ont 
ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Ludovic 
PHILIPPERON, James REVELEY et de l’entraîneur Mme Sindy MARSCH, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
la jument ANZORIE n’aurait pas devancé le hongre KING ELVIS lors du 
passage du poteau d’arrivée, malgré la légère gêne constatée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Alexis GAUTRON sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté 
le hongre BERYL BAIE.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait fait une faute à la réception 
d’un obstacle et qu’il s’était débridé à ce moment là.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course le jockey Angelo ZULIANI a déclaré que le hongre 
ELVIS DE BALME s’était accidenté, raison pour laquelle il l’avait arrêté.
L’examen vétérinaire a révélé une tendinite à l’antérieur droit.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Teddy VABOIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 8 coups).
Les hongres DONNE LE CHANGE, KING ELVIS, ROVANTHUS, RAFFLES 
CLASSIC et la jument ANZORIE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Votre Bon Choeur, f, 4 ans, 
Choeur Du Nord et Fany Florielene, 
1235/6

Adelykap, f, 4 ans, Kapgarde et 
Adelyta, 1200/1

*Adjali GER, h, 7 ans, Kamsin GER 
et Anabasis GER, 1247/2

Aigle, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza, 1246

Alex The Dancer, h, 3 ans, Alex 
The Winner USA et Maia Dancer, 
1245/3

Ali D’Airy, h, 12 ans, Passing Sale et 
Prisca D’Airy, 1240/2

All Gold, f, 6 ans, No Risk At All et 
Goldflake,	1213/4

Allied Force, h, 8 ans, Kotky Bleu et 
Daliance, 1176/4

Ami Garry, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et Amie Roli, 1239/1

Ange L’Hermitage, h, 4 ans, High 
Rock (IRE) et Vakarade Talisker, 
1230/1

Angel First, h, 3 ans, Ardad IRE et 
Angel’S Tears GB, 1185

Angie, f, 4 ans, Silas Marner et 
Dabrovka, 1177/1

Anzorie, f, 8 ans, Anzillero GER et 
Victtorie, 1248/3

Apple’S Cat, h, 6 ans, Protektor GER 
et Queenhood, 1211/2

Araucarias, h, 5 ans, Kamsin GER et 
Cadoubelle Des As, 1248/6

Azur D’Oroux, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Rose Of Valley, 1202/3

Baby Queen, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Qualida, 1190/2

Bally Voice, f, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Voix Card, 1241/2

Baltaya, f, 4 ans, Spider Flight et 
Benuisca, 1188/1

Baron Mario, h, 3 ans, Manatee GB 
et Allez L’Anjou, 1222/5

Batame Du Bocage, f, 5 ans, 
Bathyrhon GER et Got Aba, 1231/1

Beau Mosse, h, 6 ans, Moss Vale 
IRE et Fannette, 1218

Beautiful Secret, h, 7 ans, Agent 
Secret IRE et Brouhaha, 1218/1

Bererki De Clisou, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et First Strike, 
1222/4

Beryl Baie, h, 11 ans, Crillon et Shah 
Gun Blue, 1248

Best Tidings, f, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Shawnee’S Best, 1235

Big One, h, 5 ans, Montmartre et 
Arisk, 1241/5

Bille Polaire, f, 11 ans, Kap Rock et 
Opaline Vallis, 1194/3

Blekova, f, 6 ans, Blek et Netova, 
1215/3

Bob Alone, h, 11 ans, High Rock 
(IRE) et Monetta, 1193/1

Bogoss De La Brunie, h, 11 ans, 
Khanjer Joli et Music De La 
Brunie, 1212/2

Bolano D’Airy, h, 11 ans, Legolas 
JPN et Monita D’Airy, 1216/1, 
1226/5

Bolero De Kerser, h, 11 ans, 
Freedom Cry GB et Nouba De 
Kerser, 1205/4

*Brazilian Pearl GB, f, 3 ans, Blue 
Bresil et Hollies Pearl GB, 1221

Briac D’Echal, h, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Populonia, 1209/1

Burn After Reading, f, 3 ans, 
Kingfisher	IRE	et	Lucky	Mouse	
IRE, 1202/4

*Caddyhill IRE, h, 7 ans, Arcadio 
GER et Ring Hill (GB), 1219/1

Caldeira, f, 5 ans, National Flag IRE 
et Golden Gyp, 1182/1

Calinight, h, 8 ans, Califet et Gazelle 
De Nuit, 1248

Candide, h, 9 ans, Turtle Bowl (IRE) 
et Circus Key (IRE), 1191/3

Celtic Girl, f, 5 ans, Manduro GER et 
Bal Celtique, 1189/6

Champi De Bersy, h, 10 ans, 
Ballingarry IRE et Tropulka God, 
1226

Chat Pitre, h, 10 ans, Laveron GB et 
Pibale, 1206

*Chez Pedro IRE, h, 10 ans, 
Westerner (GB) et Rose Of 
Inchiquin IRE, 1213

Chloette, f, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Mitja, 1198/2

Chouan, h, 6 ans, Kapgarde et 
Margaux And Co, 1218/2

Clotaire, h, 10 ans, Cachet Noir USA 
et Rime, 1238

Comacina, f, 5 ans, Magadan IRE et 
Restina De Conde, 1199/2

Comann, h, 5 ans, Kapgarde et 
County Fun, 1203/3

Complet Thon, h, 5 ans, Hannouma 
(IRE) et Yaven, 1247

*Conspiracy Theory GB, h, 4 ans, 
New Approach IRE et Mu’Ajiza GB, 
1246/4

Coulee Verte, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Cite Martignac, 
1237/4

Crysking, h, 9 ans, Creachadoir IRE 
et Crystivoli, 1176

Crystal D’Un Jour, h, 11 ans, Great 
Journey JPN et Crystal Royal, 
1210/3

Cybor Del’Rais, h, 9 ans, Monitor 
Closely IRE et Cyborria, 1189/3

Dakodac, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Nyoriai Spirit, 1238

Dalikam, f, 4 ans, Kamsin GER et 
Dalina, 1234

*Dancer GER, f, 4 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Dominante GER, 1241/1

Dandy Du Seuil, h, 9 ans, Apsis GB 
et Fee Du Tennis, 1189/5

Danish Girl, f, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Irvana Has, 1217/4

Dargant, h, 9 ans, Dark Moondancer 
GB et Vague Rouge, 1218

Darkly Rochelaise, f, 9 ans, Policy 
Maker (IRE) et Ines Rochelaise, 
1205/1

Dentor Des Obeaux, h, 6 ans, 
Protektor GER et Dendhera, 1248

Denver Straight, h, 4 ans, 
Barastraight (GB) et Themis Eria, 
1204/2

Depps, h, 6 ans, Policy Maker (IRE) 
et Toupille, 1239

Derby Dete, h, 9 ans, Great 
Pretender IRE et Femme 
D’Honneur, 1248

Desirs Des Blaises, h, 9 ans, 
Lucarno USA et Loutre, 1216

Diablo, h, 9 ans, Ragtime Pontadour 
et La Sagra, 1212/1

Dicla, f, 9 ans, Policy Maker (IRE) et 
Reghane, 1206/5

Dill Des Fresnes, h, 9 ans, Diamond 
Boy et Venus Du Berlais, 1189/1

Dilzana, f, 5 ans, Indian Daffodil 
(IRE) et Amisana ITY, 1197/1

Djakao Wind, h, 9 ans, Spanish 
Moon USA et Ola Wind, 1193/3

Djaplu, h, 10 ans, Olzarte De 
Collongues et Djalousi, 1212/4

Dom Alron, h, 9 ans, Laveron GB et 
Marie Des Enceints, 1216

Donamask, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Don’Aventure, 1235/1

Donne Le Change, h, 9 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Tampabella, 1248/1

Donwave, h, 3 ans, Gentlewave (IRE) 
et Don’Aventure, 1185/5

Douglass, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Ophelie D’Angron, 1206/2

Dream Sage, f, 3 ans, Birchwood 
IRE et Notre Sage, 1245

Dream Song, f, 5 ans, Kapgarde et 
Linda’S Charm, 1247/3

Dreammy Bell, f, 3 ans, 
Masterstroke USA et Dreammy, 
1221/1

Drop D’Estruval, h, 9 ans, Balko et 
Tonelle D’Estruval, 1213/1

Egeo, h, 8 ans, Fantagaro et 
Florance, 1212/5

El Pampa King, h, 8 ans, Kingsalsa 
USA et Pampera (IRE), 1238/3

Elcond’Or Forlonge, h, 6 ans, Rio De 
La Plata USA et Nera Maria, 1226

Elvis De Balme, h, 8 ans, Solar One 
et Faramine Pouilly, 1248

Emblematix, f, 8 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Qahira, 1199/5

Embrun D’Oudairies, h, 8 ans, 
Kapgarde et Quecy De Chadzeau, 
1247

Etatmajor, h, 4 ans, Vision D’Etat et 
Saintheze, 1183/1

Etoile De Pretot, f, 8 ans, Maresca 
Sorrento et Nesaboudka, 1205/2

Etoile Du Pilori, f, 5 ans, Kandidate 
GB et Perle Deux Mille, 1197/3, 
1237/3

Evviva, f, 8 ans, Fantagaro et Made 
In Law, 1213/2

Falcon De Kerser, h, 7 ans, Ungaro 
GER et Rafale De Kerser, 1205

Falisca, f, 7 ans, Della Francesca 
USA et Lalie, 1193, 1239/3

Faramine, f, 4 ans, Muhaymin USA 
et Farasha, 1198

Farseer, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Chanel Des Places, 1178/1

Fatines, f, 7 ans, Spirit One et 
Tadjike, 1224/3

Felissa, f, 7 ans, Diamond Boy et 
Nauzaca, 1218/4

Fiancee Du Large, f, 7 ans, 
Kapgarde et Gryonne, 1216/4

Flanker, h, 5 ans, Kap Rock et 
Sheraka, 1211/3

Flash De Cheneau, h, 7 ans, Coastal 
Path GB et Mimiska, 1205

Fogo De Chao, h, 7 ans, Agent 
Secret IRE et Provence, 1176/5

Folburg De Palma, h, 7 ans, 
Sageburg (IRE) et Sister Palma, 
1189/7

Folish Moon, f, 7 ans, Spanish Moon 
USA et Girl Folish, 1229

Follow You, h, 3 ans, Waldpark GER 
et Folle De Toi, 1245/1

Forza Conti, f, 7 ans, Khalkevi IRE et 
Orne Saosnoise, 1205/3

Fou Du Roi, h, 4 ans, Triple Threat et 
Folle De Toi, 1246

Fox Trot, h, 7 ans, Enrique (GB) et 
Orphee De Vonnas, 1210/1

Fransleen, h, 7 ans, No Risk At All et 
Quristine, 1225/3

Freydis, f, 7 ans, Croco Rouge IRE et 
Marcheferais, 1216/2

Friday Thirteen, h, 4 ans, Muhtathir 
GB et Visby, 1177/2

Frimousse, f, 7 ans, Kapgarde et 
Lafeline, 1176/3

Fripon De Ballon, h, 8 ans, Spider 
Flight et Nile Breeze, 1191/4

Full Jackpot, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Full Lingakia, 
1230/4
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Funny One, h, 4 ans, Montmartre et 
Funny Line, 1178/4

Gaia Ludoise, f, 6 ans, Doctor Dino 
et Praline Ludoise, 1224/2

Gailann Dorset, f, 6 ans, Montmartre 
et Linares Noire, 1181

Galop De Nuit, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Carminia, 1241

Galopin De Balme, h, 6 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Jebarde 
Rederie, 1191/1

Galvardena, h, 6 ans, Samum GER et 
Nota Bene, 1207/3, 1236/4

Garalui De Balme, h, 6 ans, Blue 
Bresil et Jonquille De Balme, 
1210/2

Gardons Le Sourire, h, 6 ans, Fame 
And Glory GB et Place Au Soleil, 
1191/2

Gasconne, f, 6 ans, Peer Gynt JPN et 
Bastide, 1227

Gemystory, h, 6 ans, Gemix et 
Roxapierre, 1219/4

Genie Slate, f, 6 ans, Nidor et Queen 
Slate, 1181

Gentle Mag, h, 6 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Katerinette, 1242/2

Gin Candice, h, 6 ans, Network GER 
et Trusty, 1225/1

Ginota, f, 4 ans, It’S Gino GER et 
Free Sky, 1246/6

Giulieta Du Porto, f, 6 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Polynesia, 1229/4

Giulietta, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Garyline, 1180/3

Giulina, f, 4 ans, Rosendhal IRE et 
Baby Cherokee USA, 1180/2

Gmadylu, h, 6 ans, Honolulu IRE et 
Omady, 1227

Go’N Win, f, 8 ans, No Risk At All et 
Esteraza, 1213/5

Gold Anna, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Aiyanna, 1196/2

Golden Nugget, f, 4 ans, Doctor Dino 
et	Goldflake,	1235/3

Goldy Loued, f, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Bichaga De Loued, 1193

Goutte De Thaix, f, 6 ans, Masked 
Marvel GB et Nona Allegrina, 
1189/4

Grace De Dieu, f, 6 ans, Buck’S 
Boum et Vierge Sainte, 1224/1

Gratte Gratte, h, 6 ans, Buck’S Boum 
et Slovanie, 1209/3

Great Feeling, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Felingarie, 
1186/3, 1246

Greatta, f, 4 ans, Great Pretender IRE 
et Kendoretta, 1188/2

Green Link, f, 6 ans, Rail Link GB et 
A Story, 1176/2

Guamome, h, 6 ans, Puit D’Or IRE et 
Quamone, 1209/4

Guedelon, h, 6 ans, Cokoriko et 
Orelliatea, 1225/4

Gumpchop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Indiana Chope, 1201/5

Gusty Pontadour, h, 6 ans, 
Hasawood De Bordes et Tadjine, 
1240

Gymtonic De Kerser, h, 6 ans, 
Vendangeur (IRE) et Unatita De 
Kerser, 1236/1

Haddexa Des Obeaux, f, 5 ans, 
Saddex (GB) et Halisa Des 
Obeaux, 1247

Halaisidenuo, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Atuvuedenuo, 1190/4

Halco De Sarti, h, 5 ans, Falco USA 
et Queva De Sarti, 1214/5

Halice Girl, f, 5 ans, Kandidate GB et 
Tresor Girl, 1224/4

Happy Dede, h, 5 ans, American 
Post GB et Pegase Des Roses, 
1241/4

Harlesca, h, 5 ans, Maresca Sorrento 
et Terre De La Motte, 1239

Harmonie De L’Arie, f, 5 ans, 
Voiladenuo et Traviole De L’Arie, 
1193/2

Hashtag Succes, h, 7 ans, Sinndar 
IRE et Scanelle, 1194/2, 1236/2

Heart Braker, h, 5 ans, American 
Devil et Lorraine Melody, 1181/2

Helina Bella, f, 5 ans, Manduro GER 
et Parade, 1227/2

Henya, h, 5 ans, Masterstroke USA 
et Santa Luza, 1189/2

Hercule De Mesc, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Move Salsa, 1182/2

Heria De Grugy, f, 5 ans, Martaline 
GB et Rose De Grugy, 1229/3

Hermes De Bellouet, h, 5 ans, 
Voiladenuo et Melody De Bellouet, 
1227

Hermes Sacre, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Fatima Iii, 1227

Heroine Du Rabutin, f, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Dipintadiblu, 
1241

Hey Jude, h, 6 ans, No Risk At All et 
Boston Du Berlais, 1176/1

High Alert, h, 5 ans, Rajsaman et 
Blazing Mary, 1231/2

High City, f, 5 ans, Great Pretender 
IRE et City Nebula, 1207/2

High Rocko, h, 6 ans, High Rock 
(IRE) et Dannkoe, 1229/5

Himalayas, f, 5 ans, Kamsin GER et 
Dedale, 1182

Hipomee, f, 5 ans, Choeur Du Nord 
et Baltic Speed, 1194, 1237/2

Hippocampe, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Infini	GER,	1181/1

Hirsute, f, 5 ans, Kapgarde et 
Belisama, 1231/3

Hispanic Moon, f, 5 ans, Spanish 
Moon USA et Umbrage, 1248

History De Choisel, f, 5 ans, 
Bathyrhon GER et Beautiful 
Choisel, 1242/1

Hit The Road Jack, h, 5 ans, Falco 
USA et Invention De Brejoux, 
1240/4

Hitaine, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Rafale D’Aron, 1220

Hock Noir, h, 5 ans, Al Namix et 
Narva, 1242/3

Hokorika Du Mou, f, 5 ans, Cokoriko 
et Infante Du Mou, 1210

Hold On Brion, h, 5 ans, Full Of Gold 
et Pibale, 1203/4

Hold Up Tiepy, f, 5 ans, It’S Gino 
GER et Naltiepy, 1214/2

Holidays, f, 5 ans, Stormy River et 
Taiji, 1193/4

Homme De Coeur, h, 5 ans, Balko et 
Question D’Estruval, 1211/1

Hopalla Chocolat, f, 5 ans, Stormy 
River et Castillon IRE, 1229/1

Hortense Collonges, f, 5 ans, 
Cokoriko et Miss Collonges, 
1241/3

Horya, h, 5 ans, Masterstroke USA et 
Trieste, 1203/1

Hudson Des Mioches, h, 5 ans, 
Axxos GER et Royale Mioche, 
1207/1

Hudson Park, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Adeje Park IRE, 1179/1

Huit Cent Douze, f, 5 ans, Legolas 
JPN et Deuxcentdixhuit IRE, 
1215/4

Hunter Bitter, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Orange Bitter, 1185

Hunter D’Estruval, h, 5 ans, Fuisse et 
Tonelle D’Estruval, 1231

Huyckie, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Gracious, 1199/4

Hyperion De Kerser, h, 5 ans, 
Vendangeur (IRE) et Nuit De 
Kerser, 1203/2

Hyppie Sun, f, 5 ans, Zambezi Sun 
GB et Vikky De Beaumont, 1244/4

Hystrion, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Calypso Du Roy, 1192, 1232/4

I Love Carole, f, 4 ans, Network GER 
et Pegase Des Roses, 1183

I’M Walkin’, h, 5 ans, Martaline GB 
et Tango Lima, 1242

Iaka, h, 4 ans, Diamond Boy et 
Grande Kasba, 1178

Icare D’Illiat, h, 4 ans, American 
Devil et One And Only, 1234/2

Ici Senam, h, 6 ans, Saint Des Saints 
et Tetiaroa, 1209

Ickly, h, 4 ans, Slickly Royal et 
Rinning Dole, 1228

Iday Fraiche, f, 4 ans, Hello Sunday 
et Qahira, 1220/7

Idem Des Mottes, f, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Ulyssa Des Mottes, 
1228/1

Idylle Black, f, 4 ans, Network GER et 
Verysland, 1220/5

Idylle Des Mottes, f, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Bugatti Des Mottes, 
1246/3

Idylle Fleurie, f, 4 ans, My Risk et 
Tiree D’Affaire, 1234/4

Igloo Igloo, h, 4 ans, Gemix et 
Joslaine, 1204

Ikigai, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Laurana, 1217/1

Ilbao, h, 4 ans, Tirwanako et Melodie 
Valtat, 1214/4

Ile De Mer, f, 4 ans, Khalkevi IRE et 
Ultra Bonne, 1220/3

Ilico Presto, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Tieville, 1186/2

Image De Lancray, f, 4 ans, Free Port 
Lux (GB) et Unesco Nivernaise, 
1244/1

Image De Sivola, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Betise De Sivola, 1208/3

Imagot, h, 4 ans, Falco USA et Lalie, 
1228/2

Imparfait, h, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Ariane Nopolis, 
1228/5

Inaydenuo, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Naylie, 1204/4

Inea Jap, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Beaba Jap, 1235/7

Ineffable, f, 4 ans, Manduro GER et 
Bejaya, 1220/1

Iness Bere, f, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Courmarine (IRE), 1246/7

Inle De La Noverie, h, 4 ans, Hello 
Sunday et Quizitca Deurie, 1204/1

Innumerable, f, 4 ans, Authorized IRE 
et Visionice, 1244/3

Insoumise Du Sud, f, 4 ans, Lord Du 
Sud et Sharonne, 1198/3

Instant Decisif, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Vamp De Mirande, 1208/4, 
1237

Instant Present, h, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Apaisante, 1223/5

Intense Allen, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Quouzeix, 1220/4

Interview, f, 4 ans, Coastal Path GB 
et Terre Neuve, 1220/2

Ioko Sport, h, 4 ans, High Rock (IRE) 
et Australia Sport, 1195/5

Iosefa Demonmirail, h, 4 ans, 
Doctor Dino et Pistol Girl, 1217/2

Iowa De Balme, f, 4 ans, Vic Toto et 
Tartelette, 1188

Iridia, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Urallia, 1235/4

Iris, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Unedor, 1244/5

Iris Des Vignaux, f, 4 ans, Muhaymin 
USA et Vallee Des Vignaux, 1228/3

Iroise De Kervi, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Vie Ail Pi, 1198/5

Iron Boy, h, 4 ans, Nidor et Cleni Girl, 
1228

Iron De La Doucaie, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Quality Mag, 1195/2

Irwaniste, h, 4 ans, Tirwanako et 
Saratoga, 1208/1

Is Tra, f, 4 ans, Karaktar IRE et Porte 
D’Auteuil, 1214/3

Isa, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 
Charbelle, 1219/3

Isagirl, f, 4 ans, Free Port Lux (GB) 
et Kapgirl, 1223

Isarak, h, 4 ans, Karaktar IRE et 
Maybewave, 1177/4

Isden, h, 4 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Lidwine Du Chambon, 1217

Island Emery, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Bora Bora Emery, 
1223

Issart, h, 4 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Gamela SPA, 1217

Isulori, f, 4 ans, Great Pretender IRE 
et Astarte, 1244/2

It’S Closelie, f, 4 ans, Monitor 
Closely IRE et Ohana, 1220/6

It’S The First, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Cinabella, 1200/5



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2022/17 - obstacle 29

Itti Du Meix, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Octavine Du Meix, 1228/4

Ivresse D’Estruval, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Uzes D’Estruval, 
1186/1

Izabaa, h, 4 ans, Anabaa Blue (GB) et 
Sunsha, 1179/2, 1234/1

Jac Jumper, h, 3 ans, Night Wish 
GER et Andria, 1185/1

Jade De Balme, f, 3 ans, Walzertakt 
GER et Tikiti De Balme, 1243/1

Jaguar Des Obeaux, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Omega Des Obeaux, 
1221/2

James Bond Chanay, h, 3 ans, 
Tirwanako et Rose Celebre, 
1245/6

Javille, f, 3 ans, Cokoriko et Daville, 
1243/4

Jazz D’Arc, m, 3 ans, Walzertakt GER 
et Altesse D’Arc, 1185/3

Jazz De Balme, h, 3 ans, Khalkevi 
IRE et Urfa De Balme, 1243/3

Jessie Du Lac, f, 4 ans, Papal Bull 
GB et Nessie Du Lac, 1188/7

Jetepromets, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Saint Carina, 1221

Jeu De Carte, h, 3 ans, Estejo GER et 
Unidee De Beaumont, 1185/4

Jeune Mariee, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Bonne A Marier, 1187/1

Jim’Agime, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Balnilla, 1202/2

Jingle Denuo, h, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Saison Des Pluies, 1185

Joshua Moon, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Mosogna Moon GB, 1178/6

Joshua’S Spirit, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 1178/2

Jost, h, 3 ans, Buck’S Boum et 
Djerba, 1245/5

*Juraszek IRE, h, 4 ans, Markaz IRE 
et Am I USA, 1234/5

Jynkarak De Kerser, f, 3 ans, 
Karaktar IRE et Sijolie De Kerser, 
1187/4

Kaldorina, f, 6 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Balldorina, 1218/3

Kaltri, h, 8 ans, Satri IRE et 
Kalavaya, 1194

Kanidor, h, 9 ans, Kandidate GB et 
Carmenne, 1239/5

Kap Luna, f, 3 ans, Kapgarde et A La 
Luna, 1187/5

Kap My Sun, f, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Kapdetout, 1227/3

Kap Nonantais, h, 3 ans, Kapgarde 
et Divine Nonantaise, 1202/1

Kardinal, h, 5 ans, Kapgarde et 
Ardina, 1190/5

Kerchop, h, 7 ans, Muhaymin USA et 
Qerbasa De Kerpaul, 1213

Keristyle, h, 3 ans, Scissor Kick AUS 
et Madone (GB), 1233/3

Kidman D’Ycy, h, 9 ans, Domedriver 
(IRE) et Korigane D’Ycy, 1239

King Elvis, h, 7 ans, Saint Des Saints 
et Grasica, 1248/2

Klerviking, f, 5 ans, Born King JPN 
et Zillione, 1247

Kolantas, h, 7 ans, Davidoff GER et 
Cazoul Des As, 1184/4

L’Ange Vert, h, 4 ans, Network GER 
et Joly Berengere, 1217/5

L’Assicuratore, h, 4 ans, Amarillo 
IRE et Vienna View GB, 1178/3

La Fordelle, f, 4 ans, Top Trip (GB) 
et Billie Jane, 1196/4

La Remontada, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Balder Phenix IRE, 
1188/5

La Toussaint, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et La Couetrie, 1223/4

Lalasca, f, 4 ans, Scalo GB et Lala 
Fatimazohra, 1188

Le Garlaban, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Pleasant 
Afternoon (IRE), 1177/3

Leaudela, h, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Leaurelei, 1199/3

Loie Belle, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Lottie Belle, 1186/5

Lorca Malpic, f, 6 ans, Last Train GB 
et Ashtar, 1212/3

Lorddelouest, h, 4 ans, Lord Du Sud 
et Huzyreine, 1223/1

Loup Royans, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Jolie Grande, 1188/3

Lovelife, f, 3 ans, Almanzor et Alajar 
(IRE), 1243/2

Lyson Des Aigles, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Lys Des Aigles, 1196/3

Maiana, f, 4 ans, Masterstroke USA 
et Maestra, 1234/3

Man Again, h, 3 ans, Manduro GER 
et Now Again GER, 1222/1

Manalea, f, 4 ans, Manatee GB et 
Malilea, 1179/5

Manhattan Succes, h, 4 ans, 
Ballingarry IRE et Frija Eria, 1230/3

Marche, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Turteene, 1188/4

Marina Gamba, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Vista, 1198/4

Masowo, h, 6 ans, Feel Like Dancing 
GB et Klyne, 1184/2

Master Gold, h, 6 ans, Masterstroke 
USA et Fleche Restee, 1232/1

Mastor Class, h, 5 ans, Falco USA et 
Palma Du Charmil, 1197/4

Matnight, h, 3 ans, Night Wish GER 
et Equilibriste (IRE), 1245/2

Mind Of War, h, 5 ans, French 
Fifteen et Caribena, 1201/2

Miracle De Houelle, h, 5 ans, 
Martaline GB et Zandalee, 1247

Miss Felicie, f, 3 ans, Martaline GB 
et Felicie, 1221/4

Miss Frapolixa, f, 4 ans, Polarix 
(GB) et Autumn Rose, 1183/2

Miss Symphony, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Mick Maya, 1200/2

Mister Dino, h, 5 ans, Doctor Dino et 
Mappa, 1190/1

*Mister Mo GER, h, 7 ans, Maxios 
(GB) et Macuna GB, 1225/5

Moi Presidente, f, 5 ans, Balko et 
Nasmona, 1235/2

Mon Doudou, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Nice Chief, 1246/2

Money Back, f, 6 ans, Never On 
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
1184/3

Montanel, f, 3 ans, Brametot IRE et 
Mon Choix, 1187

Montechaboy, h, 4 ans, Diamond 
Boy et Nouvelle Donne, 1186

*Moon Dawn GB, f, 3 ans, Pether’S 
Moon IRE et Dasina GER, 1233/1

Mossacho, h, 10 ans, Zamouncho et 
Mossaka, 1240/3

My Baby Doll, f, 3 ans, Ultra IRE et A 
Doll In Milan IRE, 1187/3

My Lovely Passion, h, 4 ans, 
Elvstroem AUS et Britney, 1195/3

Naeva, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Todaraba, 1221

Nickland, h, 11 ans, Nickname et 
Royale Landy, 1239/4

Noble Milan Baby, h, 4 ans, Milanais 
et Nobly Baby, 1230/5

Noir Des Carnettes, h, 8 ans, Chichi 
Creasy et Gazelle Du Rheu, 1226/2

Noor De L’Orme, f, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Mendoza, 1187

Normande, f, 5 ans, Scalo GB et 
Winner In Love IRE, 1219/2

Obelami, h, 9 ans, Laverock IRE et 
Osterliz, 1240/1

Old Victoria, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Royale Du Berlais, 1187/2

Olympic Flame, h, 7 ans, Motivator 
GB et Elusive Flame GB, 1197/2

One Tree Two, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Suora, 1204/3

Padosee Briged, f, 4 ans, Sri Putra 
GB et Naromdia, 1237/1

Pallatium, h, 4 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Tolgora, 1188/6

Palmaria, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Palmeria, 1180

Pandoro, h, 6 ans, Bernebeau et 
Grana GB, 1247/4

Parisimix, h, 3 ans, Gemix et 
Parisienne USA, 1233/2

Parole D’Honneur, f, 4 ans, 
Great Pretender IRE et Champ 
D’Honneur (GB), 1235/5

Patrick, h, 4 ans, Balko et Praticks 
(IRE), 1195/4

Pearl In Summer, f, 5 ans, Balko et 
Bien Placee, 1236/3

Pegasus Bey, h, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 
1207/4

Pepito Du Rheu, h, 6 ans, Al Namix 
et Fauvette Du Rheu, 1209/2

Pepitte D Or, f, 3 ans, Puit D’Or IRE 
et Peutiot, 1233/4

Philae Song, f, 4 ans, Lauro GER et 
Daliance, 1178

Pitchoun De Jullou, h, 7 ans, Konig 
Turf GER et Schoune, 1236

Plevin, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Lough Namona GB, 1233/5

Plumix, h, 12 ans, Al Namix et 
Brincaplume, 1238/1

Poplar Square, h, 5 ans, Turgeon 
USA et Polimka, 1218

Pragelor, h, 9 ans, Al Namix et 
Pragelata GER, 1247/5

Prince Cassy, h, 4 ans, Milanais et 
Petite Cassy, 1223

Prince De La Barre, h, 10 ans, Iron 
Mask USA et Haute Et Claire, 
1206/1

Princesse D’Angers, f, 6 ans, 
Khalkevi IRE et Perceverense, 
1225/2

Quart De Garde, h, 7 ans, Kapgarde 
et Wells Vision GER, 1192/1

Raffles Classic, h, 7 ans, Poliglote 
(GB) et Gray Steam, 1248/4

Raffles Tour, f, 4 ans, Crillon et Four 
Roses Succes, 1196/5

Rate, h, 5 ans, Reliable Man (GB) et 
Ragazza Mio (IRE), 1190/3

Regards, f, 3 ans, Kapgarde et Red 
Love Moon, 1245

Reine De Pail, f, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Sauveterre, 1223/3

Rhone, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 
Lucky Look, 1186/4

Rial, h, 5 ans, Sholokhov IRE et 
Palapa GB, 1201/3, 1232/3

Rikita De L’Orme, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Lolita De L’Orme, 1226/4

Risk Du Brizais, h, 5 ans, No Risk At 
All et Diane Du Brizais, 1248/7

*Roi D’Etoile GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Reine Heureuse 
GER, 1189

Romancia, f, 4 ans, Choeur Du Nord 
et Rova, 1188

Rosie De La Vis, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Alice De La Vis, 
1221/3

Rovanthus, h, 6 ans, Alianthus GER 
et Rova, 1248/5

Royale Bird, f, 10 ans, Balko et 
Oiseliere, 1184/1

Royale Imperatrice, f, 4 ans, No 
Risk At All et Royale Du Berlais, 
1217/3

Rugged Coast (IRE), h, 4 ans, 
Authorized IRE et Floating Away 
USA, 1178/7

Sable De Lune, h, 8 ans, Turgeon 
USA et Algue De Lune, 1225/6

Sacha Green, h, 9 ans, Barastraight 
(GB) et Sara Rose, 1238/5

*Sacre Coeur GER, h, 4 ans, 
Amaron GB et Sanita GER, 1179/3

Saint Anjou, h, 10 ans, Saint Des 
Saints et Line Garry, 1248

Sainte Alliance, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Khayance, 1183/3

Sainte Cleni, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 
Cleni River, 1241

Samelor, h, 6 ans, Samum GER et 
Free Sky, 1215/1

Saturne Pelem, h, 4 ans, Stormy 
River et Meshadora Pelem, 1195, 
1230/2

Sententza (GB), h, 9 ans, Manduro 
GER et Forago USA, 1201/1

Sidelskie, f, 8 ans, Hannouma (IRE) 
et Nuri GER, 1181

Silidima, f, 5 ans, Creachadoir IRE et 
Silicone Tune (IRE), 1229/2

Silver Horse, h, 6 ans, Clety et Gold 
Flower, 1226/1
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Sindarbueno, h, 9 ans, Sinndar IRE 
et La Grande Dame, 1206/4

Sir Becquaille, h, 5 ans, Manduro 
GER et Becquamour, 1247/1

*Sleep Easy GB, h, 10 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Strictly Lambada 
GB, 1192/2

Slice And Dice, f, 3 ans, Gengis et 
Slice Of Life, 1245/4

Socrate, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Sixtees, 1214/1

Solonius, h, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Dikanika, 1233

Somoli, f, 4 ans, Camelot GB et 
Hyde, 1180/1

Spes Energidoir, f, 4 ans, 
Creachadoir IRE et Energica, 
1200/4

Stick And Carrot, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
1198/1

Swapolie Du Mathan, f, 6 ans, 
Poliglote (GB) et Swahilie Du 
Mathan, 1215/2

Sweeper Chop, h, 4 ans, Goken et 
My Princess, 1208/2

Tacares, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Summer Lemons USA, 1179/4

Tayouma, f, 5 ans, Sommerabend 
GB et Mayouta, 1192

Tempete Du Moulin, f, 8 ans, 
Davidoff GER et Ruaha River, 
1216/3

Thiago Des Dunes, h, 8 ans, Al 
Namix et Crystal Spark, 1206/3

Tinaia, f, 4 ans, Lauro GER et Tina 
Conti, 1241

Toine De Lenzac, h, 6 ans, Kap Rock 
et Ponkoli D’Itale, 1211/4

Tolstaia, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Tangelika, 1223/2

Tomorrowland, h, 3 ans, Whipper 
USA et Tenue D’Orage, 1245/7

Top Cresselia, f, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Cresselia, 1234/6

Top Girl, f, 4 ans, Spider Flight et 
Top Name, 1180/4

Toronet, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Toraja, 1185/2

*Tranquilized IRE, h, 5 ans, Dragon 
Pulse	IRE	et	Passified	Lady	USA,	
1201/4, 1232/2

Tree Bar, f, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Bar Bichette, 1221/5

Tsezemze, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et White Light, 1178

Typhoon Wilma, f, 3 ans, Stormy 
River et Carrot And Stick (IRE), 
1222/2

Una Grande Storia, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Catarale, 1247

Uncle Sid, h, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Sweet Promises, 
1241

Vasco D’Argos, h, 13 ans, Great 
Pretender IRE et Histoire D’Argos, 
1199

Verigny, h, 5 ans, Doctor Dino et 
Argovie, 1227

Very Speed, h, 8 ans, Irish Wells et 
Green Fever, 1226/3

Vesroli, h, 9 ans, Roli Abi et 
Vesnora, 1218/5

Vice Versa, h, 3 ans, Night Wish 
GER et Goldnella, 1222/3

Vichuquen, h, 7 ans, Al Namix et 
Mimi Valley, 1199/1

Vicomte Du Berlais, h, 4 ans, 
Manatee GB et Orphee Du Berlais, 
1195/1

Vino Royale, h, 7 ans, Al Namix et 
Vie Royale, 1238/2

*Voie Lactee IRE, f, 5 ans, Zoffany 
IRE et Sweet Dreams Baby IRE, 
1227/1

Volcan D’Estruval, h, 13 ans, 
Forestier et Grotte D’Estruval, 
1213/3

Where’S The Party (IRE), h, 4 ans, 
Biraaj IRE et Eglantyne Dream FR, 
1178/5

Wild Sun, h, 6 ans, Zambezi Sun GB 
et Wild Du Berlais, 1194/1

Wiskalina, f, 4 ans, No Risk At All et 
Wiccalina, 1204

Xamaka, h, 13 ans, Brier Creek USA 
et Saaria, 1238/4

Xyle Enki, f, 4 ans, Network GER et 
So Cute, 1196/1

Yellow Mellow, f, 8 ans, Tin Horse 
(IRE) et Yellow Ground USA, 
1239/2

Yemaska, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Yemaya, 1246/5

Younes, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Gold Bug, 1186/6

Yves En Rit, f, 4 ans, Kitkou et Santa 
Senam, 1200/3

Zaky, h, 4 ans, Muhtathir GB et 
Zakariane, 1246/1

*Zeven Falls GER, f, 4 ans, 
Waldpark GER et Zuccarella GER, 
1188
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